
é c o n o m i e  I  p o l i t i q u e  I  s o c i o l o g i e  I  é c o l o g i e  I  a u d a c e  c r é a t r i c e  I  t e c h n o l o g i e

L e  m a g a z i n e  d e  l a  f r a n c e  d e  d e m a i n

 #
 0

6
ao

ût
 20

16
   g

ra
tu

it

y croire

& agir !

université d’été 
du medef 2016
30-31 août 

c o n q u ê t e   a u d a c e   e n t h o u s i a s m e



août 2016 - n°62

Y croire et agir



le magazine prospectif du medef 3

é c o n o m i e  I  p o l i t i q u e  I  s o c i o l o g i e  I  é c o l o g i e  I  a u d a c e  c r é a t r i c e  I  t e c h n o l o g i e

L e  m a g a z i n e  d e  l a  f r a n c e  d e  d e m a i n

Pierre Gattaz

Y croire et agir
Face à un contexte de violence inédit dans le monde, et de répétition d’attentats en France, 
nos concitoyens sont inquiets et déboussolés. On le serait à moins. Dans ces circonstances, 
le mot d’ordre de notre Université d’été, « Y croire et agir », est la seule réponse possible. 

Y croire tout d’abord, c’est faire montre d’un optimisme concret et raisonné, c’est se projeter dans un avenir possible, un 
avenir commun, collectif, porté par la communauté humaine qu’est l’entreprise, riche de sa diversité. C’est aussi un avenir 
où nos valeurs communes du « vivre ensemble », Liberté, égalité, Fraternité, sont réaffirmées, défendues et complétées 
par celles propres aux entreprises : respect mutuel, goût du travail, de l’effort, de l’audace… 

Agir également, car comme entrepreneurs, notre croyance n’est pas passive, elle se veut active, concrète, incarnée. Or, 
partout, quand on se promène dans notre pays, dans tous les territoires, de métropole ou d’outre-mer, on sent cette éner-
gie, cette envie de faire, de créer, de développer des idées, des projets. Ainsi, l’enjeu des futures élections présidentielles 
sera bien là : arriver à transformer la France en terre de tous les possibles, pour tous nos concitoyens et pas simplement 
quelques privilégiés. Car « l’entreprenalisme », cette doctrine économique et sociale qui permet à tous les entreprenants 
de trouver leur voie est en train de s’imposer dans notre pays, petit à petit, sans bruit mais avec force. Et il appartiendra à 
nos politiques de savoir la favoriser, de l’accompagner sans la contraindre. Cela passera nécessairement par des réformes 
de fond pour libérer l’énergie entrepreneuriale, que ce soit dans le domaine du social, du fiscal, de la simplification ou de la 
formation. Cela nécessitera aussi un état qui se recentre sur ses priorités : la sécurité, la défense, l’éducation, la justice ; 
tout en sachant tirer pleinement parti de ce que les entreprises et l’esprit d’entreprendre pourront amener. 

La France est à la croisée des chemins. La période est difficile, confuse. Chacun devra prendre sa part pour aider notre 
pays à sortir plus fort de cette situation, et les entreprises sauront répondre présent. Mais, pour cela, il faut désormais 
libérer l’énergie qui entrave encore notre capacité d’entreprendre. Il y a urgence !

Pierre Gattaz 
Président du Medef
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Michaëlle Jean 
S e c r é t a i r e  g é n é r a l e  d e  l a  f r a n c o p h o n i e

l’espace francophone est un espace ouvert, 
dynamique et prometteur

Grand témoin

m
i c

“L’objectif est de concilier croissance 
économique, lutte contre la pauvreté 
et inégalités ainsi que la sauvegarde 
de l’environnement et la préservation 
du patrimoine francophone” 
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M i c h a ë l l e  J e a n  a  é t é  é l u e  s e c r é t a i r e  g é n é r a l e  d e  l a  f r a n c o p h o n i e  e n  n o v e m b r e  2 0 1 4 .  D e p u is  
s o n  é l e c t i o n ,  e l l e  a  f a i t  d e  l a  s t r a t é g i e  é c o n o mi  q u e  p o u r  l a  f r a n c o p h o n i e  l e  c œ u r  d e  s o n 
a c t i o n .

Vous êtes l’une des invitées d’honneur de 
l’Université d’été du MEDEF 2016. Quels 
messages voulez-vous faire passer aux chefs 
d’entreprise français à cette occasion ?

Michaëlle Jean : Permettez-moi d’abord de vous dire que je 
suis très heureuse de participer à cet événement majeur et 
de pouvoir m’adresser aux entrepreneurs et chefs d’entre-
prises français. Je leur dirai que l’espace francophone est 
un espace économique ouvert, dynamique et prometteur. 
Actuellement, plusieurs états membres de la Francopho-
nie développent des stratégies de transformation écono-
mique et structurelle afin d’améliorer leur insertion dans 
les échanges régionaux et internationaux. La plupart des 
pays d’Afrique francophone ont mis en place des stratégies 
d’émergence qui commencent à porter leurs fruits et cette 
région va être pour très longtemps le principal réservoir 
de la croissance mondiale. Les entrepreneurs doivent être 
conscients de cette opportunité historique. L’Organisation 
internationale de la Francophonie (OIF) accompagne ces 
évolutions majeures qui illustrent l’utilité de la stratégie 
économique pour la Francophonie, définie au sommet de 
Dakar en 2014. Cette stratégie, qui concerne aussi bien les 
pouvoirs publics, les entreprises, les institutions éduca-
tives et la société civile, vise à renforcer les relations éco-
nomiques entre les partenaires francophones. à travers 
cette feuille de route, l’objectif est de concilier croissance 
économique, lutte contre la pauvreté et les inégalités, sau-
vegarde de l’environnement et préservation du patrimoine 
culturel dans l’espace francophone. Par ailleurs, les deux 
forums économiques francophones organisés en no-
vembre 2014 et octobre 2015 avec des entrepreneurs et des 
chefs d’états sont la preuve que notre projet économique 
intéresse. C’est également l’occasion de dire que la sécuri-
té des investissements, le renforcement de la gouvernance 
économique, l’accès à une éducation et à une formation 
professionnelle de qualité ainsi que la mise en œuvre de 
politiques de responsabilité sociale des entreprises jouent 
un rôle essentiel dans l’émergence des économies natio-
nales. Avec son Institut de la Francophonie pour le déve-
loppement durable (IFDD), la Francophonie soutient aus-
si les progrès de l’économie verte et les nouveaux emplois 
qui en découlent. 
Nous menons par ailleurs un combat pour que les normes 
et le droit des affaires reflètent la diversité des cultures et 

des pratiques. Imposer un droit unique des affaires, le 
plus souvent en anglais, ne contribue pas à des conditions 
de concurrence équitable. C’est la raison pour laquelle 
l’OIF a soutenu en son temps la mise en place de l’Or-
ganisation pour l’harmonisation en Afrique du droit des 
affaires (OHADA).

Que représente aujourd’hui la Francophonie à l’échelle du 
monde ? Et quelle en est votre vision pour l’avenir ?

M.J  : La Francophonie est une force qui monte. Premiè-
rement, le français est, avec l’anglais, la seule langue à 
être parlée sur tous les continents. C’est un poids réel. Il 
est bon de savoir qu’il y a 274 millions de francophones 
et que 80 états et gouvernements sont aujourd’hui 
membres de l’OIF. Ensuite, le français est la 3e langue 
des affaires, après l’anglais et le mandarin. Qui dit «  af-
faires » dit « négociations entre les peuples ». à travers ces 
échanges circulent des valeurs, une culture, une manière 
d’entreprendre. La Francophonie participe aussi à la paix 
dans le monde. Nous représentons plus du tiers des pays 
membres des Nations unies. Enfin, si vous vous projetez 
en 2050, les démographes prévoient que le français rejoin-
dra l’anglais comme langue la plus parlée dans le monde 
du fait de la croissance démographique de l’Afrique fran-
cophone. C’est un défi pour nous car il faut donner un 
plus grand accès à l’éducation dans ces pays. L’Institut de 
la Francophonie pour l’éducation et la formation (IFEF), 
que nous venons de créer avec tous nos partenaires à  
Dakar, rassemble toutes les expériences pédagogiques. 
Notre ambition est de former 100  000 professeurs, 
maîtres et cadres en français pour moderniser l’enseigne-
ment de cette langue. 

“Le français est, avec l’anglais, 
la seule langue à être parlée sur tous 
les continents”

Dans l’espace francophone, il y a des entrepreneurs 
qui investissent, innovent, créent de l’emploi et 
prennent des risques. Il est de notre devoir de les 
valoriser, de les mettre en synergie. Pour cela, il faut 
un environnement propice à l’investissement. Ainsi, Ë
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Michaëlle Jean
Grand témoin E

L

L
nous les accompagnons à travers l’action d’une douzaine 
d’associations membres du Réseau des associations pro-
fessionnelles francophones (RAPF) qui favorise l’échange 
d’expériences et enseigne un savoir-faire en matière de 
normes, d’expertise comptable, de génie civil. L’OHADA 
effectue également un travail remarquable pour faire du 
continent africain un véritable espace de dynamisme éco-
nomique en toute sécurité juridique.

Vous avez-pris la tête de l’OIF fin 2014. Un an et demi 
après, quel bilan tirez-vous de votre action ? Quelles ont 
été vos principaux succès  ? Quels sont vos éventuels re-
grets ?

Au sommet de Dakar, les chefs d’État et de gouverne-
ment ont souhaité que l’OIF s’engage avec détermi-
nation dans le domaine économique, et notamment 
que les femmes et les jeunes soient encore plus impli-
qués. Cette feuille de route nous invite à être créatifs 
en conjuguant étroitement stratégie économique et 
actions de terrain. C’est dans cette optique que je tra-
vaille depuis mon entrée en fonction. Je veux une Fran-
cophonie qui soit lisible et qui permette aux citoyens 
de l’espace francophone de se retrouver dans ses actes 
et dans ses paroles. La Francophonie doit être exem-
plaire, tant sur le plan politique que démocratique. Elle 
doit encourager le dialogue et le vivre-ensemble. Tout 
cela implique une organisation de proximité, avec des 
propositions concrètes sur le terrain. Ainsi, en matière 
de création d’emplois et d’insertion économique, l’OIF 
met en œuvre un programme sur l’entrepreneuriat des 
jeunes et des femmes par les incubateurs d’entreprises 
dans 11 pays francophones (Madagascar, Sénégal,  
Bénin, Cameroun, Gabon, Burkina Faso, Mali, RDC, 
Niger, Côte d’Ivoire, Togo). L’OIF s’implique égale-
ment dans la mise en place d’une éducation inclusive 
et de qualité tout au long de la vie. 

“La francophonie doit être 
exemplaire, tant sur le plan politique 
que démocratique”

Nous sommes aussi très engagés sur la 
thématique du développement durable et 
prenons une part essentielle à la construc-
tion d’un monde plus juste à travers no-
tamment l’initiative francophone pour les 
jeunes et les emplois verts (Forum inter-

national jeunesse et emplois verts, FIJEV). Sur le déve-
loppement durable et la lutte contre les changements 
climatiques, l’IFDD mène des actions de conseil et de 
renforcement des capacités en faveur de la transition 
énergétique et des énergies renouvelables. Ainsi, sur 
la base des fondements linguistiques, culturels, poli-
tiques, diplomatiques et économiques posés par mes 
prédécesseurs, je veux bâtir une Francophonie des 
peuples et des solutions. Une Francophonie résolu-
ment optimiste, créative et en marche face à l’adversité, 
face aux crises et aux mutations.

Vous avez déclaré lors d’une interview qu’il fallait que la 
Francophonie puisse intervenir là où on ne l’attend pas ? 
Qu’avez-vous voulu dire ?

à travers cette formule, j’ai souhaité affirmer l’ambi-
tion qui doit être la nôtre. Une Francophonie capable de 
peser sur les grands enjeux mondiaux de notre temps : 
la lutte contre le terrorisme et la radicalisation violente, 
la création d’emplois, le soutien à l’entrepreneuriat des 
jeunes et des femmes, la gestion des flux migratoires, 
la lutte contre le réchauffement climatique, l’accès et 
le renforcement de la démocratie et de l’état de droit. 
La Francophonie doit avoir plus d’impact sur le cours 
des événements, proposer des solutions et obtenir des 
résultats. C’est un impératif et je m’y suis engagée.

Avec la digitalisation croissante de l’économie, le web et 
les réseaux sociaux deviennent des vecteurs d’échanges 
et de communication de plus en plus fondamentaux. Or, 
Internet est encore largement dominé par l’anglais. Que 
faire pour développer le web francophone  ? Quelles ac-
tions spécifiques l’OIF mène-t-elle en ce domaine ?

Au-delà d’Internet, je dirai plus globalement qu’il faut 
arrêter avec les complexes par rapport à l’anglais. En  
réalité, il s’agit de valoriser et de dynamiser les contenus 
francophones sur Internet. Je ne souhaite pas opposer 
l’anglais et le français car ces langues sont complémen-
taires, comme toutes les autres d’ailleurs. J’estime que 
le français mérite d’être davantage représenté sur la 
Toile. Le français est une langue des affaires, comme 
l’anglais, une langue du commerce, comme l’anglais. 
L’esprit d’entreprendre se conjugue aussi en français ! 
Cette langue produit des idées. Elle est puissante, c’est 
une langue de création et d’innovation. Avec l’Agence 
universitaire de la francophonie (AUF), nous avons par 
exemple développé un méta-portail appelé « IDNEUF ». 
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Grand témoin

C’est le premier moteur de recherche  
francophone de grande ampleur, conçu pour 
gérer des ressources pédagogiques et valo-
riser le patrimoine numérique libre d’accès 
en langue française. Le Fonds francophone 

pour l’innovation numérique (FFIN), dont le rôle est 
d’appuyer les politiques publiques des pays franco-
phones en développement grâce, notamment, à la 
conception d’applications numériques par des jeunes 
professionnels locaux, réalise lui aussi un travail exem-
plaire. 

“Le français mérite d’être davantage 
représenté sur la Toile”

Enfin, les opportunités offertes par l’édition numé-
rique, la numérisation du patrimoine éditorial ou le 
livre électronique stimulent l’appropriation du nu-
mérique comme outil de créativité, d’innovation et de 
maillage. Ainsi, dans le cadre de sa stratégie numérique 
« Horizon 2020 » adoptée en 2012 lors du xive sommet 
de la Francophonie à Kinshasa, l’OIF accompagne et 
encourage les professionnels du numérique et les com-
munautés d’intérêt dans le développement d’initiatives 
et de pratiques collaboratives qui témoignent souvent 
d’un dynamisme francophone hors du commun.

Vous refusez que l’on cantonne la Francophonie à ses tra-
ditionnels aspects culturels et plaidez pour une Franco-
phonie économique ? Qu’est-ce que cela signifie ?

La Francophonie assure le rayonnement de la langue 
française, mais appréhende celle-ci comme un levier 
pour agir ensemble. Nous travaillons beaucoup sur les 

industries culturelles parce que la culture, c’est aussi 
une économie : des marchés, des emplois, des exporta-
tions. Quand vous voyez ce que représentent les biens 
culturels dans les exportations des états-Unis ou de la 
France, c’est impressionnant  ! Le mandat que m’ont 
donné les chefs d’état en tient compte  : au cœur de 
ma mission, la stratégie économique est fondamen-
tale. Une économie équitable, une économie basée 
sur une éthique du partage. C’est le thème choisi par  
Madagascar pour le prochain sommet des chefs d’état 
et de gouvernement de la Francophonie : « Croissance 
partagée et développement responsable : les conditions 
de la stabilité du monde et de l’espace francophone. » 
Nous n’avons pas d’autre choix, nous sommes tous 
frappés par les mêmes défis, les mêmes turbulences, 
les solutions ne pourront donc passer que par le par-
tage, par une croissance équitable et raisonnable. 

Pensez-vous que, pour les entreprises, la Francophonie 
soit la meilleure porte d’entrée vers l’Afrique et le marché 
africain ?

Je dirais plutôt vers le monde entier  ! On ne mesure 
pas toujours, en France, ce que représente l’espace de 
la Francophonie, à savoir une présence sur les cinq 
continents. C’est, par exemple, trente pays d’Afrique, et 
quand on sait que ce continent est aujourd’hui le plus 
convoité au monde... Mais il s’agit aussi du Mexique  
ou de l’Uruguay, du Canada, de l’Ukraine, des pays 
du Mékong et des Caraïbes et de dix-sept pays 
membres de l’Union européenne  ! Autant de 
boulevards économiques que l’on peut tracer 
sur le globe… Cette langue partagée constitue 
un catalyseur, un levier pour faire des affaires 
ensemble, pour échanger et passer des accords.
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actu(s)

Le monde change, 
et la France ?

Dans le cadre de son 
projet « France 2020 », le 
MEDEF vient de publier un 
ouvrage sous la forme 

d’un livre-magazine 
(mook) qui s’intitule  

« Le monde change, et 
la France ? 7 défis pour 

gagner en 2020 ».  
Il identifie sept grands 

défis à relever qui doivent 
donner du sens aux 

réformes à conduire. 
Voici quelques bonnes 

feuilles tirées de cet 
ouvrage. 

Tout change autour de nous. 
Le changement, c’est la vie. 
Le changement, ce sont les 
opportunités formidables 
ouvertes dès aujourd’hui 
pour le monde de demain. 
Le monde est à équiper, le 
futur est à construire. Nous 
avons un boulevard devant 
nous ! Nous bouillonnons de 
projets et ne manquons pas 
d’atouts pour gagner.

Dès 2013, Pierre Gattaz a 
souhaité que le MEDEF 
participe à l’élaboration 
d’une vision pour son pays. 
Car, comment donner du 
sens à l’action nécessaire 
pour redresser la France 
et lui redonner toutes ses 
chances dans la course 
mondiale, sans écouter ce 
que les entrepreneurs et 
les salariés ont à dire sur 
ce qu’ils vivent et ce qu’ils 
anticipent.

Les transformations à 
l’œuvre sont formidables : 
toujours plus d’entrepreneurs, 
de tous les styles et de toutes 
les ambitions ; des formes de 
management plus ouvertes 
et inclusives ; des évolutions 
des business modèles par 
le numérique, la transition 
écologique et tous les 
marchés du futur.  
Et bien sûr l’Europe qui 
reste la base arrière pour 
conquérir un monde qui 
s’ouvre à nous. Tels sont 
les 7 défis que le projet 
France 2020 a identifiés, et 
qui doivent donner du sens 
aux réformes à conduire.  
7 défis qui constituent 
autant d’opportunités que 
d’atouts pour gagner en 
2020 !

L’envie d’entreprendre 
comme ligne directrice
Mais il faut aussi changer 
de méthode. Les 
Français aspirent à un 
renouvellement de l’action, 
par un « jouer plus collectif » ; 
à une action au plus 
près du terrain, dans une 
approche « bottom-up » ; 
avec à tous les niveaux 
l’envie d’« entreprendre » 
comme ligne directrice. 
Enfin, et c’est peut-être le 
plus fondamental : refonder 
les valeurs par le sens, aller 
vers une économie plus 
humaine en redonnant 
au capitalisme ses lettres 
de noblesse tout en 
reconnaissant ses dérives. 
L’enjeu est sans doute 
de remettre l’utilité de 
l’entreprise au cœur du 
projet de notre pays. Ce 
sera l’ambition du MEDEF 
pour la prochaine grande 
échéance politique du 
pays en 2017. Plutôt que 
d’énumérer une liste de 
réformes technocratiques, 
le MEDEF a fait le choix 
de mettre en débat une 
première contribution 
qui donne une vision des 
transformations à l’œuvre 
dans nos entreprises, 
qui pourront guider les 
transformations à conduire 
pour la France.
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La crise de 2008 a vu 
l’économie mondiale 
passer près de la déroute 
et modifier le regard des 
Français sur l’entreprise. 
Dans un contexte de 
mondialisation et de 
mutations accélérées 
rendant l’avenir incertain, 
il est primordial de donner 
envie aux Français de se 
mobiliser pour plus de 
croissance et de contribuer 
au développement 
d’entreprises plus 
compétitives. 

Un système capitaliste 
aux fondements sains…
Depuis 1990, près d’un 
milliard de personnes sont 
sorties de l’extrême pauvreté 
tandis que la production 
mondiale de richesse 
quadruplait (Banque 
mondiale). En moins de 
dix ans, la richesse privée 
par personne a progressé 
de 16 % dans les pays les 
plus pauvres, soit sept fois 
plus vite que dans les pays 
riches. Et depuis l’an 2000, 
la richesse mondiale des 
ménages a plus que doublé. 
Le système capitaliste 
repose sur des fondements 
sains : la libre entreprise, 
l’initiative individuelle, le 
souci de rentabilité et 
d’investissement, la notion 
de valeur et de marché. Les 
chiffres l’attestent. Aucun 
système économique n’a 
pu assurer à une société un 
degré de développement 
comparable. 

…qui engendre des 
dérives et une perte de 
sens aux manifestations 
multiples
Cependant la pratique 
du capitalisme engendre 

dérives et excès. Parmi 
eux, la raréfaction des 
ressources et de l’énergie, 
et une pollution croissante 
à l’échelle mondiale. 
Mais aussi des inégalités 
croissantes : près de 
la moitié des richesses 
mondiales sont détenues 
par 1 % de la population. 
Dans certaines entreprises, 
l’approche purement 
financière de l’économie 
et la vision à court-terme 
bénéficient davantage 
aux actionnaires et aux 
partenaires financiers 
qu’aux salariés, aux clients 
ou à l’ensemble de la 
société. Ces logiques minent 
le système actuel, nuisent 
à son acceptation. Elles 
impactent tous les acteurs 
de l’entreprise et finissent 
par entraîner une perte 
de sens qui se manifeste 
à plusieurs niveaux. Tout 
d’abord les consommateurs, 
en manque de confiance, 
sont de plus en plus 
sensibles au respect par 
tous les acteurs d’un contrat 
social et de valeurs morales. 
Ensuite les entreprises 
souffrent de la démotivation 
de salariés s’interrogeant 
sur toute idée de progrès. 
Enfin, le capitalisme remis 
en question par certains 
économistes inquiète 
une partie croissante de 
la population mondiale. 
Seules 11 % des personnes 
interrogées dans 27 pays 
estiment que le système 
capitaliste fonctionne de 
façon satisfaisante. 

Les nouvelles pratiques 
du capitalisme 
Face à ce phénomène, 
la prise de conscience 
est globale. Les salariés, 
en particulier les jeunes 
issus de la génération Y, 
accordent une place 
prépondérante à la question 
du sens et de l’autonomie 
en entreprise. Du côté 
des consommateurs, de 
nombreux mouvements 
naissent dans le monde 
entier pour défendre 
les notions de bien-être, 
de capital humain, de 
respect de l’environnement 
et de consommation 
citoyenne. Cette recherche 
de sens s’amplifie 
face aux mutations 
de l’environnement 
économique, technologique 
et humain qui modifient 
notre vision du progrès, 
bousculent nos références 
et nos pratiques. Alors que 
la Responsabilité sociétale 
des entreprises (RSE) élargit 
le champ de responsabilité 
des entreprises, des courants 
de pensée et des initiatives 
en Europe font évoluer les 
pratiques du capitalisme 
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(Breaktrough Capitalism, 
Shared Value Initiative) en 
se centrant sur les notions 
de sens, d’utilité, de bien 
commun et de finalité de 
l’économie dans un monde 
durable. Toutes ces initiatives 
visent à mettre l’être humain 
et la planète au cœur du 
système tout en générant du 
profit. 

L’utilité au cœur du 
projet d’entreprise 
Cette recherche du sens 
profond de l’économie 
et d’un capitalisme plus 
humain entraîne une 
véritable révolution dans 
tous les domaines de la 
société. Au cœur de ce 
changement, l’entreprise 
doit pouvoir répondre à la 
question de l’utilité de son 
projet pour l’homme, pour 
son propre écosystème 
et pour l’ensemble de la 
société. Cette dimension 
doit ensuite se refléter dans 
le contrat social qui guide 
et structure l’entreprise. 
Pour éviter les dérives du 
capitalisme, la performance 
doit désormais être au 
service de l’utilité de 
l’entreprise, et non l’inverse. 

Le sens : la clé  
d’un capitalisme  
plus vertueux 
C’est en redonnant du 
sens à l’économie et 
dans l’entreprise que l’on 
parviendra à retrouver un 
capitalisme plus vertueux. 
à ce titre, le rôle du chef 
d’entreprise est primordial. 
Par une vision positive et 
généreuse de l’évolution 
de l’humanité, des 
évolutions technologiques 
et une pratique des affaires 
respectueuse de l’humain 

et de l’environnement, il 
participe au réenchantement 
du monde. Au centre d’un 
projet utile, il doit transmettre 
à tous les acteurs de 
l’entreprise la vision et la 
mission qui l’inspirent, son 
utilité dans son écosystème 
social, son insertion dans 
un monde nouveau. En 
suscitant la réflexion et 
l’échange, il permet aux 
salariés de mieux évaluer 
l’utilité de leur mission et 
il incite les managers à 
travailler sur une vision à 
long terme. 

Repenser la place de 
la finance, donner la 
priorité aux bonnes 
pratiques managériales 
à partir de cette question du 
sens, deux leviers permettent 
d’opérer ce retour vers un 
capitalisme plus vertueux. 
Tout d’abord la finance, qui 
doit se mettre au service du 
projet d’entreprise. Il est de 
la responsabilité du dirigeant 
d’expliquer aux marchés et 
aux actionnaires les ressorts 
opérationnels, immatériels 
et humains de l’entreprise, 
de ne pas réduire les 
pratiques managériales 
aux indicateurs financiers 
et donc d’élargir les 
critères de rémunérations 
des managers. Puis 
vient le second levier : la 
pratique d’un mode de 
management enrichi. 
En accordant plus 
d’autonomie, de liberté, 
de responsabilité aux 
collaborateurs, l’entreprise 
remet l’utilité et la confiance 
au cœur du travail de 
chacun. Grâce à ces 
outils de management 
plus adaptés, elle devient 
plus agile et performante. 
Et se consacre à trouver 

un équilibre entre utilité et 
performance, court terme et 
long terme. 

Des résultats visibles 
En exprimant sa raison 
d’être, son utilité sociale et 
citoyenne, en partageant 
les raisons de croire en son 
avenir, l’entreprise favorise 
son propre développement 
et sa pérennité. De 
plus, elle contribue au 
développement de la 
société en intégrant, 
entre autres, les grandes 
mutations technologiques. 
Quant au contrat social 
partagé, il assure une plus 
grande motivation des 
salariés, il rend l’entreprise 
plus attractive à l’heure du 
recrutement et auprès de 
ses clients, les fidélisant ainsi 
durablement. Forts de ces 
orientations, il est assez facile 
d’imaginer que trois écrans 
feront bientôt leur apparition 
sur les bureaux des 
dirigeants. L’un continuera 
de les informer sur la valeur 
boursière ou les indicateurs 
financiers de l’entreprise. 
Le second synthétisera les 
cotes de satisfaction des 
clients sur les produits, la 
marque et le positionnement 
environnemental de 
l’entreprise. Et le troisième 
reflètera au jour le 
jour l’implication et la 
performance sociale 
de l’entreprise ; une 
performance directement 
liée à la qualité d’écoute 
des équipes par le 
management, et à sa 
capacité de les aider à 
agir, imaginer, innover et 
partager dans un climat 
de confiance et en 
responsabilité.

Redonner  du  s ens  au  cap i tal i sme , 
à  l’ entrepr i s e
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Des 
écosystèmes locaux 
connectés au 
monde, une clé 
du développement 
économique 

Face aux problèmes 
nationaux comme le 
chômage, les acteurs d’un 
territoire sont les premiers à 
pouvoir trouver et catalyser 
des solutions adaptées et 
efficaces. C’est donc en 
partant d’« en bas » dans la 
synergie entre l’entreprise et 
son territoire que l’économie 
française pourra rebondir. 
Une France qui gagne en 
2020, c’est une France tissée 
d’écosystèmes territoriaux 
innovants connectés au 
monde, liant entreprises, 
pouvoirs publics et société 
civile, qui a confiance en 
ceux qui entreprennent sur 
le terrain. Pourquoi créer 
des partenariats novateurs 
entre l’entreprise et son 
territoire ? D’abord parce 
que les entreprises et les 
élus locaux ont un intérêt 
réciproque à construire 
de nouvelles alliances : 
l’entreprise devient plus 
compétitive et elle contribue 
à l’attractivité du territoire. 
Ensuite et surtout parce que 
c’est à l’échelon territorial, 
et non depuis les pouvoirs 
centralisés parisiens, que la 
connaissance des besoins 
est la plus fine et que la 
confiance entre acteurs 
est la plus forte. C’est là 
encore que leur motivation 
à imaginer des solutions a 
toutes les chances d’être 
démultipliée. En effet, rien 

de pire pour démotiver 
que des centres de pouvoir 
qui ne font pas assez 
confiance à ceux qui sont 
sur le terrain et qui testent 
de façon pragmatique des 
innovations. 

Territorialiser pour 
créer de l’emploi

… Par le logement 
Les décisions prises dans un 
dialogue entre entreprises 
et responsables politiques 
locaux peuvent créer des 
solutions au chômage. On 
sait par exemple que le coût 
du logement en France – le 
1er poste de dépenses des 
ménages – aggrave  
le chômage. À cause  
du prix du logement,  
70 % des actifs refusent une 
opportunité professionnelle 
et 500 000 chômeurs n’ont 
pas pu accepter un emploi 
sur les cinq dernières 
années. 40 % des entreprises 
sont affectées par ce 
problème. Différencier les 
politiques de logement selon 
les spécificités de chaque 
territoire apparaît nécessaire 
afin d’avoir une offre 
adaptée (économiquement 
et quantitativement) aux 
besoins des ménages, et 
ainsi favoriser la mobilité et 
l’emploi.

…Par la formation  
et la recherche 
Dans la lutte pour l’emploi, 
les entreprises peuvent aussi 
s’allier aux universités et aux 

écoles pour mieux adapter 
les formations aux besoins 
du marché et assurer in fine 
l’insertion des jeunes sur 
le marché du travail et sur 
leur territoire. En outre, afin 
de résoudre le problème 
des emplois non pourvus 
(qu’on évalue à 400 000), 
la formation continue des 
adultes gagne aussi à être 
régionalisée, c’est-à-dire 
adaptée à un contexte 
spécifique. 

Territorialiser pour 
innover

… Par les écosystèmes 
Outre ces partenariats 
entre entreprises et acteurs 
publics, les premiers 
partenaires d’une entreprise 
sont les entreprises 
d’autres secteurs, proches 
géographiquement.  
La 3e révolution industrielle 
est en train de changer les 
règles de la compétitivité, 
et la « coopétition », où 
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la concurrence entre 
entreprises cohabite avec 
des formes d’alliance, 
est une bonne façon d’y 
répondre. Cette mise en 
réseau permet un partage 
de savoir-faire, de recherche, 
de connaissances et de 
ressources. Bref, elle est 
source d’innovations. 

Copilotage économique
Les collectivités territoriales 
ont un rôle à jouer pour 
stimuler cette innovation 
horizontale en formant 
des clusters (Numa-silicon 
sentier par exemple, ou 
InitiativesETcité dans la 
région Hauts-de-France), 
des pôles de compétitivité 
ou des Pôles territoriaux de 
coopération économique 
(PTCE). Plus largement, 
les collectivités peuvent 
organiser les entreprises 
en écosystèmes selon les 
avantages compétitifs 
de leur territoire. À terme, 
et suivant cette logique, 
chaque région pourrait 
devenir leader sur un ou 
deux écosystèmes en 
fonction de ses spécificités. 
Ceci suppose que la 
région gagne en pouvoir 
de décision et que les 
entreprises et les décideurs 
politiques pilotent, en 
cogouvernance, une 
stratégie économique. 

Des territoires plus 
attractifs et mieux 
connectés : les 
infrastructures 
Cette orientation 
économique partagée est 

d’autant plus nécessaire 
qu’aujourd’hui la 
compétition industrielle 
n’oppose plus les États-
nations mais les pôles 
géographiques. S’inscrire 
sur le marché mondial 
et européen implique de 
mailler le pays en transports 
publics et de relancer les 
ports français qui vont 
devenir essentiels pour la 
croissance. Les territoires 
sont encore fragmentés et 
de plus en plus inégaux. 
Le développement des 
transports entre régions 
(sans passer par Paris) 
boosterait la croissance 
et serait synonyme d’une 
approche moins « top-
down » des problèmes. Parmi 
les PME françaises, moins de 
117 000 sont exportatrices, 
pour 205 000 en Italie et 
248 000 en Allemagne. Il y a 
là un réservoir de croissance 
non négligeable que des 
écosystèmes sont à même 
de développer. 

L’ approche  Bottom-Up

actu(s)
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Huit bonnes raisons 
de coopérer 

Dans un monde 
d’incertitudes et de 
changements rapides, de 
ruptures économiques, 
sociales ou technologiques, 
les impératifs de 
flexibilité et d’innovation 
incitent à engager une 
révolution collaborative. 
La coopération n’est 
plus un bonus mais une 
véritable nécessité, elle est 
indispensable au retour de 
la croissance. 

Proposer des offres 
complexes pour se 
différencier 
Face à la concurrence 
des pays émergents, les 
acteurs économiques 
des pays développés 
doivent se différencier en 
se positionnant sur la vente 
de « solutions », de systèmes 
intégrant produits et services. 
La production de ces offres 
complexes nécessite une 
collaboration accrue entre 
les acteurs de toutes tailles 
(PME, grands groupes) et de 
toutes natures (public, privé, 
parapublic, associatif). 

S’adapter aux ruptures 
technologiques
En 2020, le nombre d’objets 
connectés pourrait atteindre 
80 milliards dans le monde 
et représenter un marché de 
14 400 milliards de dollars 
selon l’américain Cisco, 
le numéro un mondial 
des réseaux Internet. La 
fabrication de ces objets 
nécessite l’utilisation de 

technologies complexes 
et requiert, dans certains 
cas, une coopération entre 
le secteur public et privé 
sur des projets de grande 
envergure : smart cities, 
hôpitaux du futur. C’est le 
cas également dans le 
cloud des applications 
conçues par différents 
acteurs qui permettent 
de fabriquer un service 
plus puissant, grâce aux 
API (pour Application 
Programming Interface). 

Renouveler son offre 
régulièrement 
Pour répondre aux attentes 
des clients, les entreprises 
se voient obligées de 
renouveler leurs offres à 
un rythme de plus en plus 
soutenu. Développer un 
savoir-faire en interne ou 
l’acheter s’avère souvent 
plus long et complexe 
que de le concevoir en 
partenariat. Fabriquer des 
produits pour des clients 
exigeants nécessite une 
coopération plus accrue 
en amont, une conception 
au design harmonieux, la 
formation d’une équipe 
de force de vente et de 
SAV uniques. Plus une offre 
est simple, plus elle est 
complexe à réaliser.

Se développer à 
l’international
Face à la taille des 
marchés européens, il est 
vital pour les entreprises 
françaises de conquérir 

de nouveaux segments. 
Ce développement à 
l’international induit une 
collaboration avec des 
partenaires locaux et des 
distributeurs.

Favoriser l’émergence 
d’ETI 
Le tissu économique 
français, en forme de sablier, 
se compose de quelques 
grands groupes d’un 
côté, et il réunit des TPE/
PME, des free-lances et des 
indépendants de l’autre. 
Il est essentiel de protéger 
ces petites structures et 
de leur donner les moyens 
financiers de se développer 
par le biais d’une ouverture 
de capital ou d’une 
opération de capital-risque 
d’entreprise (Corporate 
Venture). C’est à cette 
condition que naîtront des 
ETI capables de devenir des 
leaders mondiaux. 

Les valeurs
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sein de l’entreprise, cela 
nécessite une bienveillance 
accrue, instillée par le top 
management. C’est un des 
piliers de l’épanouissement 
au travail, du bien-être et de 
la performance des salariés. 
La force de l’entreprise 
repose désormais sur sa 
connexion à un écosystème 
puissant et non plus sur 
sa taille. Connectée au 
marché mondial, l’entreprise 
en réseau est également 
soutenue par des territoires 
eux-mêmes structurés en 
écosystèmes. 

Jouer  coll ect i f
Optimiser l’usage 
durable des ressources 
dans une logique 
partenariale
L’économie circulaire vise 
la production de biens et 
de services tout en limitant 
la consommation de 
matières premières, d’eau 
et d’énergie. Contrairement 
au système « linéaire » de 
notre économie il s’agit 
de privilégier, par une 
approche partenariale, 
l’approvisionnement 
durable, l’écoconception, 
l’écologie industrielle, 
l’économie de fonctionnalité, 
la consommation 
responsable, l’allongement 
de la durée d’usage et le 
recyclage. 

Faire face au 
vieillissement de la 
population 
L’allongement de la durée 
de vie va entraîner une 
modification du tissu social. 
Il convient de favoriser la 
collaboration, la transmission 
des savoirs entre 
générations et de fluidifier 
l’épargne afin de permettre 
aux plus jeunes de se 
lancer dans la vie active et 
l’entrepreneuriat. 

Créer des alliances 
vertueuses 
Le « jouer collectif » repose 
sur le principe du « gagnant-
gagnant », sur des alliances 
vertueuses permettant aux 
partenaires d’être plus forts 
ensemble. La relation se 
doit d’être équilibrée. Au 
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Tous entrepreneurs, 
pour une France qui 
gagne  

Le taux d’activité 
entrepreneuriale a 
doublé de 2001 à 2009
Le paradoxe est saisissant : 
alors que la crise fait rage, 
que la culture du risque zéro 
régit nombre de décisions 
privées et publiques, les 
Français sont de plus en plus 
nombreux à sauter le pas 
et à créer leur entreprise. 
550 700 entreprises ont 
ainsi été créées en 2014 
et on comptait 982 000 
micro-entrepreneurs. La 
montée en puissance 
de l’entrepreneuriat est 
d’autant plus frappante 
qu’elle concerne aussi les 
quartiers dits « sensibles » où 
l’accès au financement et 
à un réseau professionnel 
reste difficile. Globalement, 
le nombre d’entreprises 
françaises croît chaque 
année de 4,5 %, contre 
0,3 % de hausse par an aux 
états-Unis. Cette vague de 
fond n’est pas un hasard. 
L’esprit d’entrepreneuriat 
est profondément ancré 
dans l’histoire des Français. 
Aujourd’hui près de 50 % 
des actifs et des étudiants 
préféreraient devenir chefs 
d’entreprise plutôt que 
salariés. C’est dire combien, 
même dans un monde 
incertain, la capacité 
à s’adapter, ce moteur 
principal de l’entrepreneur, 
perdure. 

Une énergie collective 
au service de l’emploi  
et de la croissance
Le travail des entrepreneurs 
est au cœur de la solution 
pour sortir la France de la 
crise, du chômage et en 
particulier du chômage 
des plus jeunes. Les chiffres 
parlent d’eux-mêmes : plus 
de la moitié de la création 
de la richesse nationale 
et 1 800 000 emplois 
proviennent des 
entrepreneurs et de leurs 
PME. Cette responsabilité 
que les entrepreneurs 
endossent tous les jours est 
encore trop peu reconnue 
par les pouvoirs publics 
comme dans l’imaginaire 
collectif où l’image du 
« grand patron » brouille 
celle de l’entrepreneur.

Entreprendre sa vie
Pourtant l’entrepreneuriat 
c’est d’abord une incroyable 
aventure humaine qui 
suppose une confiance 
entre les entreprises, 
les pouvoirs publics et 
la société. Il suppose 
encore une volonté, celle 
« d’entreprendre sa vie ». 
Cette posture va au-delà 
des seuls entrepreneurs 
au sens strict du terme. Elle 
concerne les personnes 
qui créent ou reprennent 
une activité, mais aussi 
certains salariés, les retraités, 
les agents publics, les 
fonctionnaires, etc. 

Ce nouvel état d’esprit 
traverse les métiers, les 
catégories et les âges. S’il est 
stimulé, il peut essaimer :

• la création : l’entrepreneur 
a la volonté de créer et de 
laisser quelque chose qui 
correspond à son talent ;

• l’adaptation : il combine 
des moyens existants et 
nouveaux pour atteindre 
ses objectifs et affronter des 
contextes parfois difficiles ;

• la prise de risque : il a le 
courage de prendre des 
initiatives et a le goût du 
risque ;

• la responsabilité : il préfère 
la liberté et la responsabilité 
à la sécurité ; 

• la passion : il mixe passion 
de « bien faire les choses » 
avec compétences.

Les valeurs
Être  entrepreneur  de  sa  v i e 
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Une nouvelle chaîne 
de valeur créatrice 
d’opportunités  
L’écosystème de demain 
commande de transcender 
la chaîne de valeurs 
traditionnelle fondée sur le 
triptyque devenu artificiel 
entre industrie, commerce 
et services. Même si ces 
secteurs répondent à 
des besoins différents, 
l’interaction entre les trois 
doit être renforcée. 
Les règles du jeu du 
marché, globales 
depuis quinze ans, et les 
ruptures géographiques, 
démographiques et 
technologiques créent 
de nouveaux modèles 
économiques. Citons par 
exemple l’économie du 
partage : elle se base sur 
des plateformes en ligne qui 
réduisent les intermédiaires 
entre l’offre et la demande. 
Ces ruptures commandent 
une adaptation rapide 
de nos business models, 
imposent une profonde 
transformation de notre 
société et créent de 
nouvelles opportunités. Les 
atouts de la France et de 
son réseau d’entrepreneurs 
démontrent de manière 
incontestable que le défi 
auquel nous sommes 
confrontés n’est pas 
impossible à relever. Le 
préalable indispensable 
est d’entendre et 
de comprendre les 
mécanismes de 
transformation en cours 
pour mieux les gérer et les 

anticiper. Cette prise de 
conscience, qui ne peut être 
qu’à l’échelle individuelle au 
premier chef, doit permettre 
d’emporter toutes les forces 
vives françaises dans 
un effort collectif afin de 
conserver notre rang. 

Être  entrepreneur  de  sa  v i e 

L’ouvrage est disponible au prix  
de 12 euros dans 366 points  
de vente : relais H, kiosques de gares  
et d’aéroports.  
Il est également disponible en ligne  
sur les sites d’Amazon et de la Fnac  
en format papier ou kindle. Vous 
pouvez également le commander via 
le site Internet www.France-2020.com
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Changer de méthode, 
un impératif !

SOUS     TITRE   

Suite au grand projet « France 2020 », 
lancé par le MEDEF dès l’été 2013,  
et à l’occasion de la sortie du livre  
« Le monde change, et la France ? 
7 défis pour gagner en 2020 »,  
un colloque était organisé  
au Conseil économique, social  
et environnemental (CESE) le 25 juin 
dernier sur le thème « Changer de 
méthode, un impératif ! ». Il a réuni plus de 
500 participants qui ont brainstormé sur 
la rénovation de l’entreprise,  
le sens, les valeurs, le jouer collectif, 
l’esprit d’entreprendre ou encore  
le « bottom-up ».

Pourquoi « France 2020 »  
et pourquoi ce colloque ?
L’actualité montre qu’il existe aujourd’hui 
en France un réel besoin de pédagogie. 
Nous traversons une période de doute et 
de défiance – les mouvements sociaux 
et les intempéries du printemps n’ont rien 
arrangé – alors que la France décroche par 
rapport au reste du monde qui bouge à toute 
vitesse. Las et pessimistes, les Français ont 
parfois une vision erronée de la situation. Ils 
ne voient pas, ou plus, les fantastiques atouts 
dont notre pays dispose. Ils sont persuadés 
de toute façon que la France ne peut se 
réformer et restent souvent hostiles à toute 
réforme d’ampleur, aussi nécessaire soit-elle. 
Depuis 30 ans, toutes les tentatives de mener 
à bien les réformes qui s’imposent ont en effet 
échoué. Pourquoi ? Parce qu’elles étaient 
bancales, mal préparées, mal expliquées et 
que les gouvernements successifs n’ont pas 
su véritablement y associer nos compatriotes. 
Elles ont buté sur leurs différends et leurs 
incompréhensions, souvent légitimes, mais 
avivés et entretenus par les postures et les 
calculs égoïstes de certains. Résultat : les 
Français n’y croient plus. Certains souhaitent 
revenir à une France d’un passé idéalisé, une 
France repliée sur elle-même et protégée. 
Cela est d’autant plus rageant que notre 
pays a tous les talents et toutes les ressources 
nécessaires (éducation, culture, démographie, 
géographie, technologies, savoir-faire…) 
pour relever avec succès les défis du futur. 
C’est un gâchis parce que la mondialisation 
peut être au contraire une formidable 
opportunité. Il était donc indispensable à la 
fois de montrer ce qu’est vraiment notre pays 
aujourd’hui et de dire ce qu’il peut et doit être 
à l’horizon 2020 ou 2025. C’est là tout l’objet 
du projet « France 2020 » et du colloque du 
25 juin.
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L’entreprise 
au cœur des 
transformations
L’un des grands 
enseignements de 
l’ensemble des réflexions 
menées dans le cadre du 
projet « France 2020 » est 
que l’entreprise a un rôle 
fondamental à jouer dans les 
grands changements à venir 
de notre pays. Un constat 
conforté par un sondage 
(cf. pages 36/37) présenté 
à l’occasion du colloque 
et par la publication du 
livre Le Monde change, 
et la France ? 7 défis pour 
gagner en 2020, désormais 
disponible en kiosque et 
en librairie. Cet ouvrage 
constitue pour le MEDEF une 
première grande réflexion 
dans la perspective des 
élections présidentielles. 
Il sera suivi cet automne 
par un second ouvrage 
qui présentera cette 
fois les propositions des 
entrepreneurs. 

Ouvrir le débat
Pour cette première phase 
du projet « France 2020 », 
le MEDEF lance plusieurs 
actions pour ouvrir le débat 
et sensibiliser les Français. 
Au-delà des réformes à 
mener ou des défis à relever, 
comme celui de l’Europe, 
notamment après le Brexit, 
de la mondialisation ou des 
filières d’avenir, force est de 
constater que l’indispensable 
réflexion sur la méthode du 
changement est la grande 
absente des débats actuels. 
D’où l’importance de cette 
journée au CESE où étaient 
représentées l’ensemble 
des parties prenantes de 
l’entreprise et même au-delà 
(associations, autorités 

locales, etc.). L’objectif était 
de proposer, de partager et 
de mettre en débat quatre 
principes d’actions pour 
créer les conditions de la 
réformation de notre pays. 
Aucune réforme ne pourra 
être menée à bien si nous 
ne changeons pas une fois 
pour toutes de méthode, 
« de logiciel ». Ces quatre 
principes sont : Les valeurs, 
pour donner ou redonner du 
sens aux actions individuelles 
et collectives de tous les 
Français (citoyens, salariés, 
entrepreneurs, fonctionnaires, 
artistes, etc.) ; l’approche 
bottom-up, c’est-à-dire 
partir du terrain ou des 
territoires plutôt que de tout 
décider du haut vers le bas ; 
le « jouer collectif »,pour 
nouer ensemble des liens 
durables et constructifs ; 
l’esprit d’entreprendre, quels 
que soient son statut, son 
cursus et son parcours. Ces 
principes sont fondamentaux 
car ils constituent le socle de 
toutes nos actions à venir.

Rénover l’entreprise par 
le sens
« Il n’y a de richesses que 
d’hommes », déclarait 
déjà jean Bodin au xvie 
siècle. Mais comment 

aujourd’hui remettre la 
relation humaine au cœur 
de l’entreprise ? C’est, parmi 
d’autres, la question que 
posait cette conférence. 
Comme l’a déclaré Pascal 
Picq, paléoanthropologue 
au Collège de France, 
« Nous, acteurs de la 
société, sommes quelque 
peu désemparés face 
à un monde que nous 
changeons nous-mêmes 
sans nous en rendre 
compte […] Nous sommes 
entrés dans l’ère des 
changements de la famille, 
de la communication et 
du savoir, de même que 
des changements de 
gouvernance. Ce monde n’a 
pas encore de nom mais il 
a besoin de quête de sens 
pour réaliser « une synthèse 
créatrice ». » Pour Pierre-Yves 
Gomez, directeur de l’Institut 
français de gouvernement 
des entreprises (IFGE), 
« La demande de sens 
s’entend à trois niveaux : 
sens du travail accompli 
par les salariés, sens du 
produit pour la société civile, 
contribution de l’entreprise 
à l’élaboration d’une 
société plus prospère. » 
72 % des Français estiment 
que redonner du sens à 
l’économie implique de sortir 
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de la seule logique de profit. 
Alors, comment repenser 
l’organisation de l’entreprise 
autour de l’autonomie, de 
la responsabilité et de la 
confiance, et comment 
mieux équilibrer le rôle 
de la finance dans le 
management ? Pour 
répondre à ces questions, 
certains entrepreneurs, 
comme Antoine Lemarchand 
de Nature et Découvertes, 
ont imaginé de « mettre 
l’entreprise à la disposition 
de ses salariés pour créer 
un vrai projet collaboratif ». 
D’autres, comme Yves de 
Talhouët aux Faïenceries 
de Gien ont totalement 
revu l’approche du travail 
en poussant vers le bas de 
la hiérarchie le moteur de 
l’entreprise, à l’inverse de ce 
qui se pratique encore trop 
souvent dans les grandes 
entreprises. Cela permet de 
débloquer l’intelligence et 
la créativité. Comprendre 
que l’entreprise était un 
lieu de bonheur a permis à 
Alexandre Gérard, président 
d’Inov-on, de réaliser de la 
performance à travers cinq 
principes : le principe de 
subsidiarité, l’organisation 
non synonyme de pouvoir, 
le retour de l’humain, le 
basculement d’une logique 
de contrôle à une logique 
d’autocontrôle, la remise 
au cœur de l’entreprise de 
la culture de l’erreur. Mais 
quelle autonomie est-elle 
possible pour un salarié lié 
par un lien de subordination 
dans l’entreprise ? Pour 
Yves-de Talhouët, il n’existe 
« aucune opposition entre 
hiérarchie et autonomie, 
car la hiérarchie définit 
la zone de liberté tout en 
en aidant à faire ». « Les 
dirigeants d’entreprise ont 
un devoir d’exemplarité. », 
précise Jean-François Naton, 

vice-président du CESE. Pour 
le frère Samuel Rouvillois, à 
qui il appartenait de tirer 
les conclusions de cette 
réflexion sur le sens, « Le sens 
ne provient pas de l’extérieur 
ni des dirigeants d’entreprise, 
car le sens réside dans les 
personnes et doit être libéré. 
Le premier acte quotidien est 
l’acte personnel de travail. La 
vision marxiste ou capitaliste 
du travail est aliénante car 
l’organisation ne donne pas 
le sens. » 

Fédérer l’entreprise 
autour d’un objectif 
plus large que sa seule 
performance financière
Emmanuel Macron, lors de 
son arrivée à Bercy, affirmait 
que l’entreprise était avant 
tout une collectivité humaine. 
Le débat sous-jacent est 
celui de la création d’un 
affectio societatis. Un 
autre débat concerne la 
rémunération des dirigeants, 
le volume des dividendes 
versés aux actionnaires et le 
partage de la valeur ajoutée. 
En définitive, la Responsabilité 
sociétale des entreprises 
(RSE) est un facteur crucial 
pour redonner du sens à 
l’entreprise. Elle peut prendre 

diverses formes. Chez Essilor, 
par exemple, comme 
l’explique le PDG, Hubert 
Sagnières, « Nous avons créé 
une mission d’entreprise 
pour piloter l’ensemble des 
actions menées dans le 
domaine de la vue et de son 
amélioration. Cette mission 
d’entreprise, managée 
comme une Business Unit à 
part entière, figure au cœur 
de la stratégie. » « En tant 
que chefs d’entreprise, nous 
devons travailler à l’équilibre 
des parties prenantes. C’est 
pourquoi nous avons conclu 
des pactes d’actionnaires 
à long terme, a affirmé de 
son côté Laurent Bataille, 
PDG de Poclain Hydraulics. 
La subsidiarité suppose de 
donner une autonomie aux 
collaborateurs, à la condition 
que leur compétence soit 
vérifiée et qu’ils aient bien 
assimilé le projet d’entreprise. 
En outre, notre devoir de chef 
d’entreprise est d’adopter un 
langage homogène envers 
toutes les parties prenantes. 
Ainsi, nos salariés possèdent 
10 % de l’entreprise au 
travers d’un Fonds commun 
de placement et de stock-
options. » Chez Armor, quatre 
représentants salariés siègent 
au conseil d’administration. 
« Les décisions du conseil 
gagnent en légitimité 
et en confiance. », s’est 
félicité Hubert de Boisredon. 
« Je suis émerveillé 
par le développement 
de l’intelligence dans 
l’entreprise depuis cinquante 
ans, a conclu Frère Samuel. 
Toutefois, la mutualisation 
des intelligences n’est 
pas suffisante car elle 
doit s’accompagner de 
la coresponsabilité, qui 
implique de définir l’intention 
commune des acteurs quant 
au projet et à la qualité de la 
relation de travail. » 
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Remettre la finance dans 
son rôle
Concilier le profit et l’intérêt 
général, vaste sujet qui 
préoccupe la grande 
majorité des entreprises. 
Là-encore les solutions sont 
multiples. Pour le président 
d’Entreprise et progrès, Denis 
Terrien, en tout cas, une 
chose est claire, « Le monde 
de la RSE philanthropique 
est dépassé : il faut réaliser 
aujourd’hui une RSE 
stratégique. Il n’y a plus 
aucun problème de profit si 
toutes les parties prenantes 
y sont intégrées. » « La notion 
de limite est essentielle, 
a ajouté Pascal Canfin, 
directeur général de WWF 
France. Nous sommes face à 
une situation historique, dans 
laquelle l’humanité touche 
pour la première fois aux 
limites de son écosystème. 
La question du capital 
naturel que constitue notre 
planète est trop souvent 
oubliée dans la fonction 
de production. Pourtant, 
il est nécessaire que les 
entreprises se comportent 
en capitalistes avec la 
nature, en la protégeant 
comme elles protègent 
leurs investissements ou 
leur épargne. » Pour Hélène 
Fauvel, présidente de la 
section de l’Economie et 
des Finances du CESE, « En 
finir avec la financiarisation 
excessive de l’économie 
suppose une prise de 
conscience mondiale. De 
plus, le sens implique que 
nous devons en finir avec 
le travail précaire pour 
permettre aux salariés de se 
projeter dans l’entreprise. » 
Au sujet de la précarité, pour 
Denis Terrien, « La création 
par la France d’un système 
de castes avec, au sommet, 

le CDI, est véritablement 
problématique. Il faut 
libérer les entreprises, ce 
qui suppose également 
la responsabilité des 
partenaires sociaux et 
de l’état. » « Lors de mon 
passage au gouvernement, 
a expliqué Pascal Canfin, 
j’ai été atterré de constater 
la déconnexion totale 
existant entre le monde 
politique et la réalité 
économique. Cette absence 
d’expérience de l’entreprise 
privée, à laquelle s’ajoute 
une méconnaissance de 
l’international, explique 
bien des travers actuels 
du monde politique. » 

« Le sens n’existera dans 
l’entreprise qu’au prix d’une 
attention quotidienne à la 
singularité des personnes 
et à leur fragilité, rappelle 
Frère Samuel. Il est 
pathétique de s’apercevoir, 
seulement depuis cinq 
ans, que nous sommes 
passés à une mutation 
numérique alors qu’une 
telle mutation est vieille de 
quarante ans. Le dialogue 
indispensable avec la jeune 
génération ne consiste pas 
seulement à la regarder 
avec condescendance 
mais plutôt à payer la 
gigantesque dette que nous 
avons laissée sur sa tête. » 

Idées pertinentes et 
originales
Après les 24 ateliers créatifs 
autour des thèmes du sens, 
du bottom-up, du jouer 
collectif et d’entreprendre 
sa vie qui ont permis 
de dégager des idées 
pertinentes et originales, il 
appartenait à Jean-Pierre 
Letartre, président d’EY en 
France, à Ivan Gavriloff, 
associé de Kaos Consulting, 
et à Geneviève Boucher 
de tirer les conclusions de 
cette journée. « Nous devons 
revisiter toutes choses alors 
même que nous les pensions 
immuables. La vitesse 
exponentielle à laquelle 
nous basculons dans une 
nouvelle ère ne nous laisse 
plus que quelques années à 
nous préparer à ce monde », 
a souligné Ivan Gavriloff, 
constatant que « nous 
nous demandons encore 
tous comment continuer 
à travailler dans une vieille 
économie ». Pour Geneviève 
Boucher, « Aujourd’hui, 
l’économie est dominée par 
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le secteur productif qui est 
fondamentalement conçu 
pour améliorer notre court 
terme. En revanche, nous 
éprouvons des difficultés 
à appréhender le long 
terme, servi essentiellement 
par des activités non 
rémunérées issues de 
l’associatif, du bénévolat 
et du volontariat. C’est la 
raison pour laquelle nous 
reparlons à nouveau des 
monnaies complémentaires, 
mais qui ne suivront pas le 
même chemin que celui 
des monnaies du secteur 
productif. Notre challenge est 
de vivre cette transformation, 
d’une plus grande amplitude 
que celle connue par nos 
aînés lorsqu’ils se sont 
sédentarisés. » L’adaptation 
à ce monde nouveau 
passe aussi bien sûr par 
l’éducation. « L’éducation 
nationale devra un jour 
être réformée pour nous 
aider à former nos enfants 
à entreprendre en toute 
confiance. Ces modèles 
pédagogiques existent 
pour l’heure ailleurs qu’en 
France. », a prévenu Ivan 
Gavriloff. En guise de mot 
de la fin, Jean-Pierre Letartre 
a donné rendez-vous en 
septembre quand, juste 
après l’Université d’été du 
MEDEF, sera lancé le « vrai 
débat » qui ouvrira une 
seconde phase de réflexion.
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L’économie 
et les entreprises 
de demain
U n  S o n d a g e  V i a v o i c e  p o u r  l e  MEDEF   

La vision dynamique de 
l’entreprise et du travail 
fait son chemin dans la 
société. Selon un récent 

sondage Viavoice, réalisé 
à la demande du MEDEF à 

l’occasion de la sortie du 
livre « Le monde change, 

et la France ? 7 défis pour 
gagner en 2020 », 55 % des 

Français considèrent 
que les entreprises sont 

les plus légitimes pour 
opérer des changements 

de fond dans le système 
économique actuel.

L’étude réalisée par Viavoice, 
du 13 au 16 mai 2016, auprès 
d’un échantillon représentatif 
de 1 017 personnes âgées 
de plus de 18 ans sur leur 
perception de l’économie 
et des entreprises de 
demain, révèle en effet une 
aspiration profonde de la 
part de l’opinion française : 
celle d’une consécration 
croissante des synergies au 
cœur du monde de demain, 
autour de l’entreprise. Et 
partant, la possibilité d’une 
nouvelle révolution en regard 
des conceptions dominantes 
de l’entreprise en France. 

L’image dominante des 
entreprises demeure 
aujourd’hui très binaire. Si 
les créateurs d’entreprises 
(64 %) et les progrès 
technologiques (66 %) 
nourrissent des visions plutôt 
positives, en revanche, les 
expressions financières et 
managériales des entreprises 
sont décriées : le profit ne 
suscite une perception plutôt 
positive qu’auprès de 26 % 
des Français, et les dirigeants 
d’entreprises auprès de 35 %. 
Pour autant, les aspirations 
majoritaires ne visent pas 
à s’affranchir à l’avenir 
des réalités financières 
et managériales des 
entreprises, mais à les 
inscrire dans des synergies 
croissantes avec le monde 
de demain.

Des finalités autres que 
financières
La première synergie 
souhaitée consiste à mieux 
rapprocher les entreprises 
de leurs finalités plurielles. Si 
l’objectif de performance 
financière des entreprises 
est bien connu, il est souvent 
décrié dès lors qu’il est perçu 
comme la principale raison 
d’être des entreprises. Pour 
les Français, d’autres finalités 
méritent d’être rappelées et 
promues. En premier lieu, le 

“91 % des Français 
est iment que  
redonner du sens  
dans l’entreprise , 
c ’est en pr ior ité  
des  entreprises  
plus respectueuses  
de  l’humain .”
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L’économie 
et les entreprises 
de demain

projet d’entreprise  
(80 % des Français estiment 
que la finance doit être au 
service du projet d’entreprise 
et non l’inverse), mais 
également le long terme 
pour 84 % des Français.  
38 % des personnes 
interrogées pensent 
que l’obsession de la 
performance au détriment 
de l’utilité constitue la 
première raison des dérives 
de notre système capitaliste.
Autre finalité qui suscite une 
aspiration collective massive : 
l’humain. 91 % des Français 
estiment que redonner du 
sens dans l’entreprise, c’est 
en priorité des entreprises 
plus respectueuses de 
l’humain. Cet appel à 
l’humain est d’autant plus 
privilégié qu’il est perçu 
comme une source de 
mobilisation pour les salariés.
Troisième finalité : le bien 
commun, l’environnement 
et le progrès social. 74 % des 
Français estiment que la 
quête de sens passe par une 
participation plus importante 
au bien commun, 66 % au 
progrès social et 64 % à 
l’environnement.

Plus de place accordée 
aux territoires
Une deuxième grande 
synergie souhaitée pour 
l’avenir par les Français 
est celle des décisions 
économiques et des 
territoires : 80 % des Français 
estiment que les décisions 
économiques sont trop 

centralisées à Paris, alors 
que pour 70 % d’entre eux 
les régions et les métropoles 
sont les échelons les plus 
efficaces pour relancer 
l’économie. L’approche 
territoriale est en particulier 
privilégiée pour favoriser par 
le logement la renaissance 
de bassins de vie en 
région et la mobilité des 
personnes (71 %). Elle l’est 
également pour proposer 
des formations répondant 
aux besoins des entreprises 
(65 %) et pour créer des 
emplois (60 %).

Jouer collectif
La troisième synergie 
souhaitée vise à associer 
de manière de plus en 
plus étroite tous les acteurs 
du monde économique 
de demain afin qu’ils 
jouent collectif. Cette idée 
s’applique aux partenariats 
public-privé, mais vise plus 
largement une meilleure 
intelligence des relations 
humaines au sein des 
entreprises : permettre aux 
dirigeants et aux salariés de 
s’écouter et de s’accorder 
au bénéfice de l’entreprise 
(82 %), et encourager les 
grands groupes et les PME 
à travailler davantage 
ensemble (72 %). Enfin 
sont souhaitées des 
collaborations entre 
entreprises, secteur 
associatif et secteur public, 
prioritairement au service de 
l’emploi et de la formation.

Entreprendre sa vie
Quatrième synergie 
souhaitée : la rencontre 
entre des désirs croissants 
d’épanouissement personnel 
et d’indépendance (être 
acteur de sa propre vie) 
dans la société, et un 
entrepreneuriat facilité par 
les mutations économiques 
en cours : 62 % des Français 
considèrent que la création 
d’entreprise a vocation à 
se développer en France. 
La volonté de travailler à 
son compte, avec plus 
d’autonomie, est identifiée 
comme la principale 
motivation des créateurs 
d’entreprise (46 %), loin 
devant la vocation à diriger 
(6 %) ou la volonté de 
gagner plus d’argent (13 %).
Ces aspirations à de 
nouvelles synergies signent 
une rupture majeure 
par rapport à l’image 
traditionnelle de l’entreprise 
en France. Ce nouvel état 
d’esprit, alors même que la 
France cherche à sortir de 
la morosité économique, 
ouvre la voie à une nouvelle 
révolution, complémentaire 
de la révolution digitale, et 
peut-être plus importante 
encore. Cela autorise la 
possibilité d’une meilleure 
harmonie entre les Français 
et leurs entreprises, et donc 
la promesse, corrélée, d’un 
progrès et d’une croissance 
retrouvés.

actu(s)
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Tentez votre chance en vous rendant sur le site www.france-2020.com  
car après le 15 septembre prochain à minuit, il sera trop tard ! 

Petite astuce : toutes les réponses se trouvent sur le site !

Êtes-vous 
prêt à 
relever 
les “7 défis” ?
U n  j e u  p o u r  f a i r e 
g a g n e r  l a  F r a n c e

?
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7
L’opération France 2020 
s’est déroulée sur les lieux 
de vacances : 100 000 
exemplaires du jeu des 
« 7 défis » ont été distribués 
via le MEDEF et ses 
adhérents sur les routes 
et les littoraux de France, 
depuis le 8 juillet dernier 
(Tour de France, Tour de 
France à la voile).

Inspiré du célèbre jeu 
des 7 familles, ce jeu des 
« 7 défis » présente, de 
façon pédagogique et 
ludique, les 7 défis que la 
France doit relever pour 
gagner en 2020 (audace 
créatrice, épanouissement 
des femmes et des hommes, 
numérique, filières d’avenir, 
développement durable, 
Europe et mondialisation). 

Sensibiliser le grand public, 
l’informer sur les atouts 

formidables que possède 
la France et les challenges 
qu’elle doit relever, susciter le 
débat et les échanges, tels 
sont les objectifs de ce jeu 
de l’été d’un style un peu 
particulier puisqu’il apporte 
questions et réponses sur les 
perspectives de notre pays. 
Un jeu concours, sous la 
forme d’un quiz disponible 
sur le site Internet 
France 2020, complète 
le dispositif. Il suffit de 
répondre correctement aux 
21 questions proposées et 
de participer à un grand 
tirage au sort. 
De nombreux cadeaux sont 
à gagner dont :
un séjour pour deux en 
Méditerranée • des TV 
Sony • du matériel high-
tech • des places pour 
le Futuroscope …et de 
nombreux autres cadeaux. 

Le site Internet France 2020 
fait peau neuve !
à la faveur de la publication en juin dernier du livre « Le monde change, et la France ? 7 défis pour gagner 
en 2020 », le MEDEF a mis en ligne son nouveau site Internet www.france-2020.com.
Articulé autour des 7 défis, ce site présente également les principes d’actions à mettre en œuvre pour que 
la réforme de la France soit efficace. Il propose des orientations thématiques (fiscalité, modèle économique 
et social, sphère publique…).  Il est possible de commander le livre sur le site en remplissant un bon de 
commande disponible en ligne. 

Par définition évolutif, le site Internet www.france-2020.com met en exergue depuis le début de l’été l’opé-
ration grand jeu des « 7 défis ». Ce site sera enrichi des productions à venir de France 2020, en particulier 
les propositions du MEDEF en vue des présidentielles qui seront publiées à la fin de l’année.  
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Université d’été 2016
30 et 31 août

y croire

& agir !
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Cette année, pour sa 18e 
édition, l’Université d’été a 

choisi pour thème  
« Y croire et agir ! »  C’est 

un thème qui nous 
conduira à réfléchir 

aux grandes échéances 
qui nous font face. C’est 

un thème qui se veut 
positif car nous, chefs 

d’entreprise, restons 
persuadés que notre pays 

a tous les atouts pour 
réussir et pour tirer parti 
des bouleversements en 

cours dans le monde. 
Lors de cette Université 

d’été, nous voulons 
montrer la réalité et 

parler enfin de vision et 
d’avenir. 

Une séance d’ouverture 
internationale
L’Université d’été 2016 
s’ouvrira avec une séance 
internationale au cours 
de laquelle trois grands 
chefs d’entreprise venus 
d’Afrique, d’Amérique et 
d’Asie expliqueront aux 
entrepreneurs français ce 
que le monde attend de 
leur pays. 

1re demi-journée 
y croire … en quoi ?
Conflits armés, montée 
du terrorisme sur tous 
les continents, crise 
économique qui paraît 
ne jamais finir, chômage 
de masse, flux migratoires 
incontrôlables, multiplication 
des catastrophes 
climatiques… partout 
le chaos menace et le 
doute se répand avec, en 
corollaire, la tentation des 
extrêmes ou du repli sur 
soi. Les peurs dominent. 
Les individus semblent 
ne plus croire en rien. Ils 
ne se donnent souvent 
même plus la peine de 
faire semblant d’y croire. 
Et pourtant, l’avenir est 
riche de promesses. La 
première demi-journée 
de l’Université d’été 2016 
sera l’occasion de mettre 
en avant tous les grands 
défis du futur. Elle passera 
en revue tout ce à quoi 
on peut croire aujourd’hui 
et tracera des voies pour 
retrouver l’enthousiasme, 
le goût et l’envie d’aller de 
l’avant, le goût et l’envie 
d’entreprendre. 

Les thèmes abordés lors de 
cette première demi-journée 
seront les suivants :

La géopolitique du 
climat
Le climat n’est plus 
aujourd’hui une simple 
question environnementale, 
mais un sujet politique 
incontournable qui 
impacte à la fois l’équilibre 
des forces, les modèles 
de développement, les 
modes de production et de 
consommation, et les flux 
migratoires. 

Les valeurs  
de la République
Après les tragédies de 
janvier et novembre 2015,  
et celles de juillet 2016, dans 
un grand élan solidaire, 
les Français ont semblé 
redécouvrir les valeurs 
et les symboles de la 
République. Jamais autant 
de Marseillaise n’avaient 
retenti, jamais Paris ne 
s’était couvert d’autant de 
drapeaux tricolores depuis 
la Libération… Nous nous 
demanderons comment 
faire partager ces valeurs.

Le mérite récompensé 
L’ascenseur social est 
parfois considéré comme 
en panne. Et pourtant, 
dans tous les domaines, 
des jeunes talentueux, 
souvent partis de rien, 
réussissent. Sans la fortune, 
sans les diplômes, sans 
les réseaux et sans la 
croissance, ils parviennent à 
déplacer les montagnes… 
tout simplement parce qu’ils 
« bossent ». 



Les preuves  
de la solidarité 
On la disait en déclin, mais 
les événements ont montré, 
en France, en Allemagne, 
et partout dans le monde 
que, dans les épreuves ou 
pour soutenir de grandes 
causes, les hommes et les 
femmes savaient se montrer 
solidaires et dépasser leurs 
différences. Les entreprises, 
elles aussi, prouvent au 
quotidien que lorsqu’elles 
unissent leurs forces, 
lorsqu’elles « chassent en 
meute », elles sont plus 
efficaces. 

L’Europe à reconstruire
Le vote britannique de 
juin est un ultime coup 
de semonce pour tous 
les Européens. Personne à 
Bruxelles, comme dans les 
capitales, n’a su ou voulu 
répondre aux attentes 
des citoyens. Autour de 
ce constat glaçant, des 
perspectives formidables 
s’ouvrent pourtant pour 
les Européens : un marché 
mondial d’un milliard 
et demi de nouveaux 
consommateurs surgit. 
L’Afrique qui s’éveille. Le 
marché unique, l’euro, 
l’intégration de nouveaux 
pays qui donnent à nos 
entreprises un socle pour 
aller conquérir le monde. 

Cap sur le monde
Niveaux de vie plus 
élevés, sociétés plurielles 
plus ouvertes, diminution 
substantielle du coût des 

transports, circulation rapide 
de l’information, meilleur 
accès aux ressources… 
la mondialisation a 
conduit à des progrès. 
L’interdépendance 
accrue entre les 
nations, les économies, 
les communautés et 
les individus offre des 
opportunités autorisant 
pour la première fois un 
dépassement de notre 
Histoire.

De l’audace,  
encore de l’audace, 
toujours de l’audace
L’audace n’est une question 
ni de sexe, ni d’éducation, ni 
d’origine ethnique, ni d’âge. 
Magellan, Gandhi, Churchill, 
de Gaulle, Mandela… ils 
ne savaient pas que c’était 
impossible alors ils l’ont 
fait ! Aujourd’hui encore, 
le monde entier est rempli 
de réussites exemplaires. 
Des success stories d’ici et 
d’ailleurs.

On a tous droit à une 
deuxième chance  
La France a trop longtemps 
vilipendé l’échec. Et 
pourtant les exemples sont 
nombreux, dans tous les 
domaines, de ceux qui se 
sont « plantés » avant de 
décoller et de réussir, ou 
de ceux qui partaient avec 
un handicap et ont su le 
surmonter. 

Fiers d’être Français 
Cette séquence plénière 
clôturera la première demi-
journée. Après des années 

de doute, de « déclinisme », 
de défaitisme, après des 
années de French bashing, 
la France relève la tête. Qu’ils 
vivent dans l’Hexagone 
ou aux quatre coins du 
monde, qu’ils y soient nés 
ou qu’ils aient choisi d’en 
prendre la nationalité, les 
Français développent tous 
ensemble une même fierté 
d’appartenance au plus 
beau pays du monde, la 
France ! 

2e demi-journée 
y croire, comment ?
Savoir en quoi nous pouvons 
croire, c’est bien, mais 
encore faut-il se donner 
tous les moyens d’espérer. 
Cette deuxième demi-
journée reviendra sur les 
grandes réformes à mettre 
en œuvre sans tarder 
pour que la France puisse 
profiter au mieux de tous 
ses atouts. Son terreau est 
riche et fertile, mais il reste 
envahi de trop de ronces. 
Son conservatisme et ses 
corporatismes empêchent 
la France d’avancer à un 
bon rythme et de se projeter 
vraiment dans la modernité. 
Pour pouvoir croire, pour 
restaurer la compétitivité 
de notre pays, redonner de 
l’agilité à nos entreprises 
et de la confiance aux 
entrepreneurs, des réformes 
majeures s’imposent. Ayons 
enfin le courage de les 
engager sans plus tarder.
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Les thèmes abordés lors 
de cette deuxième demi-
journée seront les suivants :

Former : « Le réveil de la 
force ! » 
« L’éducation est l’arme la 
plus puissante pour changer 
le monde. », disait Nelson 
Mandela. Mais les chiffres 
sont là. S’il y a seulement 
2 % des diplômés qui sont 
au chômage trois ans après 
leur sortie de l’école, en 
revanche 25 % des jeunes 
sortis du système scolaire 
sans aucun diplôme restent 
sur le carreau. Et pendant ce 
temps, les chefs d’entreprise 
désespèrent de trouver les 
compétences dont ils ont 
besoin, et des centaines de 
milliers d’emplois ne sont 
pas pourvus. 

Simplifier, c’est pas cher, 
c’est facile et ça peut 
rapporter gros !
Un Français sur quatre juge 
complexe sa relation avec 

l’administration et toutes 
les entreprises se plaignent 
du poids des démarches 
qu’elles doivent accomplir 
au quotidien. Le président 
de la République lui-même 
a reconnu qu’une PME 
est obligée d’envoyer 
3 000 informations par an 
à l’administration. Cette 
complexité administrative 
pèse sur l’économie et 
coûterait, selon l’OCDE, 
60 milliards par an à notre 
pays. Le gouvernement 
a promis un choc de 
simplification, et de 
nombreuses mesures allant 
dans ce sens, très souvent 
inspirées ou proposées par 
le MEDEF, ont été adoptées 
ou sont en cours d’adoption. 

Innover : le mouvement 
perpétuel
Bouger, travailler, 
consommer, se loger, 
voyager, se cultiver, produire, 
manager, se soigner, 
gouverner… Dans un 
monde de plus en plus 
complexe, tout ou presque 
est à réinventer sans cesse. 
Innover, c’est chercher 
constamment à améliorer 
ce qui existe. C’est l’objectif 
clé pour les entreprises 
bien sûr, mais également 
pour les états, pour les 
administrations, pour l’école 
et pour la ville. 

Horizon 2017 : que faire, 
pourquoi, comment ?
Ce keynote speech de Luc 
Ferry donnera des clés et 
fera des recommandations 
pour la nouvelle mandature.

Emploi, état d’urgence 
La plénière qui conclura 
la deuxième demi-journée 
sera consacrée à l’emploi 
qui, avec la sécurité, reste 
la préoccupation majeure 
des Français. La reprise est 
là, même en France, mais 
la courbe du chômage 
refuse toujours de s’inverser. 
Nous ne pouvons accepter 
une reprise sans emploi. 
Le chômage de masse, en 
particulier celui des plus 
jeunes, n’a que trop duré. 
Foin des « mesurettes » et 
des faux-semblants, osons 
prendre enfin le taureau 
par les cornes pour saisir 
toutes les opportunités qui 
se présentent ou vont se 
présenter. Si le chômage est 
une chape de plomb, ce 
n’est pas une fatalité ! La 
seule solution pour en sortir, 
c’est l’entreprise ; libérons-là !

3e demi-journée 
y croire, pourquoi ?
Après l’allocution de Wided 
Bouchamaoui, présidente 
de l’Utica (le patronat 
tunisien) et prix Nobel de la 

“L’audace n’est une 
question ni de sexe, ni 
d’éducation, ni d’origine 
ethnique, ni d’âge. 
Magellan, Gandhi, 
Churchill, de Gaulle, 
Mandela… ils ne savaient 
pas que c’était impossible 
alors ils l’ont fait !”
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paix 2015, la troisième demi-
journée se concentrera 
sur la singularité française. 
Pays des inventeurs, 
des créateurs, terre de 
découverte et d’innovation, 
la France possède en effet 
des atouts extraordinaires. 
Des atouts que le monde 
entier lui reconnaît et lui 
envie. Des atouts connus 
et d’autres qui le sont 
moins, qui sont tous autant 
d’excellentes raisons de 
croire en l’avenir, à condition 
de les déceler, de les cultiver, 
de les exploiter, de les mettre 
en avant et de les multiplier. 

Les thèmes abordés seront 
les suivants :

Le beau, le bon, le chic…  
le génie français
Première destination 
touristique du monde, 
paradis du vin et de la 
bonne chère, synonyme 
d’élégance, de luxe, de 
douceur de vivre, berceau 
des Lumières et des droits de 
l’homme, pays de culture, 
d’esprit, de séduction… la 
France continue de faire 
rêver et reste l’un des pays 
les plus attractifs du monde. 

On agace, mais on nous 
aime !
Ils sont chefs d’entreprise, 
écrivains, artistes… Ils ont 
choisi de s’installer en 
France. Pourquoi ? Quels 
talents nous reconnaissent-
ils ? Mais qu’est-ce qui 

les agace chez nous ? La 
parole à ceux qui sont venus 
d’ailleurs. Les témoignages 
de cinq étrangers sur la 
France.

La révolution française 
est aussi digitale 
La France, c’est aussi, et de 
plus en plus, des start-up 
qui surfent avec succès 
sur la vague digitale et 
qui révolutionnent notre 
quotidien. Des start-up 
qui ont bluffé Las Vegas 
lors du dernier Consumer 
Electronics show, où la 
France était le deuxième 
pays le mieux représenté, 
juste derrière les états-Unis. 
Des start-up de plus en plus 
rentables aussi. 

L’esprit d’équipe
Dans un monde de plus en 
plus complexe, face à une 
compétition de plus en plus 
rude, on peut difficilement 
s’en sortir seul. Plus que 
jamais, pour s’épanouir 
au travail ou dans la 
société, pour conquérir de 
nouveaux marchés, pour 
gagner, l’union fait la force. 
Mais comment développer, 
organiser, dynamiser partout 
l’esprit d’équipe ? 

Les enjeux économiques 
de la francophonie 
Une allocution de notre 
invitée d’honneur, Michaëlle 
Jean, secrétaire générale 
de la Francophonie en 
introduction à la table ronde 
« Alliances françaises ». 

“L’un des principaux 
atouts de la France 
est sans conteste 
son dynamisme 
démographique. Avec 
un taux de fécondité 
autour de deux enfants 
par femme, la France 
est, avec l’Irlande, 
championne d’Europe 
de la démographie. Une 
assurance pour l’avenir 
car, à terme, pas de 
croissance sans enfant !”
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Alliances françaises, 
les forces de la 
francophonie 
300 millions de 
francophones dans le 
monde aujourd’hui, 
750 millions à l’horizon 
2060… le français est tout 
sauf une langue morte et 
progresse à un rythme plus 
rapide que la population 
mondiale ! Cinquième par 
le nombre de locuteurs, 
la langue de Voltaire est 
également la quatrième 
langue sur Internet. Langue 
internationale avec l’anglais 
et l’espagnol, deuxième 
langue apprise dans 
le monde et deuxième 
langue la plus traduite, 
langue des trois capitales 
européennes… le français 
est pour notre pays un 
incontestable instrument 
de rayonnement culturel… 
mais aussi une arme dans 
la mondialisation pour 
l’expansion économique 
française et la conquête de 
nouveaux marchés.

L’atout démographique
« Il ne faut jamais craindre 
qu’il y ait trop de sujets, 
trop de citoyens : vu qu’il 
n’y a richesse, ni force que 
d’hommes. », écrivait déjà 
Jean Bodin au xvie siècle. 
L’un des principaux atouts 
de la France est sans 
conteste son dynamisme 
démographique. Avec un 
taux de fécondité autour de 
deux enfants par femme, la 
France est, avec l’Irlande, 
championne d’Europe 
de la démographie. Une 
assurance pour l’avenir car, 
à terme, pas de croissance 
sans enfant ! 

Prix Nobel et médailles 
Fields… la science à la 
française 
Pays des inventions et des 
découvertes, la France reste 
aujourd’hui une grande 
nation technologique 
et scientifique. Du TGV 
au cœur artificiel, en 
passant par l’espace, le 
nucléaire, la robotique et 
les neurosciences, on ne 
compte plus les succès 
français. Nos ingénieurs, nos 
docteurs, nos médecins et 
nos mathématiciens sont 
réputés dans le monde 
entier. Nous offrons aussi le 
crédit impôt recherche le 
plus attractif. 

Paris et les territoires 
Bien sûr, Paris sera 
toujours Paris, mais avec 
le développement des 
infrastructures et des réseaux 
de télécommunications, 
avec la nouvelle carte 
territoriale et le renforcement 
des régions, la France ne se 
résume plus à sa capitale. 
« Paris et le désert français » 
n’a plus de raison d’être. 
Un nouveau dynamisme 
territorial se dessine. Le 
nouveau découpage 
atténue les différences sur 
les plans économique, 
culturel, démographique… 
Plus besoin aujourd’hui 
d’être à Paris ; avec Internet, 
la mondialisation s’infiltre 
partout. 

Le futur a de l’avenir 
Tel sera le thème de la 
plénière de clôture. « Je crois 
à l’avenir de l’avenir. », écrit 
Jean d’Ormesson. Nous 
voulons tous léguer à nos 
enfants un monde prospère, 

et pourtant, dans le contexte 
actuel, la situation des 
jeunes apparaît souvent 
régressive. Comment rendre 
le futur moins opaque ? 
Comment « inventer, en 
marchant, notre propre 
chemin » (Edgar Morin) ?

Les entrepreneurs 
interpellent  
les candidats
Nouveautés de cette 
édition 2016, trois plénières 
politiques permettront 
à trois entrepreneurs 
d’interpeller les candidats à 
la présidentielle de 2017 et 
de leur demander de nous 
donner des raisons tangibles 
d’« y croire ».
Retrouvez le programme 
complet de l’Université d’été 
sur www.medef.com.
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La vie du réseau !

Laurent 
Brutinel 
a été élu 
président 
du MEDEF 
Hautes-Alpes. 
Il succède à 
Boris Perdigon.

Benoît Fabre 
a été élu 
président  
du MEDEF 
Loire–Saint-
étienne. Il 
succède à Eric 
Le Jaouen.

Philippe 
Renaudi 
a été élu  
président 
du MEDEF 
Alpes-
Maritimes. 
Il succède 
à Yvon 
Grosso.

Patrick 
Cheppe 
a été élu 
président 
du MEDEF 
Loire-
Atlantique. 
Il succède 
à Vincent 
Charpin. 

Patrick 
Gonnin 
a été élu 
président  
du MEDEF 
Drôme-
Ardèche. 
Il succède 
à Frédéric 
Reynier.

Francis 
Lheure 
a été élu 
président 
du MEDEF 
Loiret. 
Il succède 
à Benoît 
Lonceint. 

Jean-Luc 
Raunicher 
a été élu 
président 
du MEDEF 
Haute-Savoie. 
Il succède 
à Henri 
Marchetta.

Nicolas 
Decayeux
a été élu 
président 
du MEDEF 
Somme. 
Il succède à 
Jean-Claude 
Oleksy. 

Jean-Marc 
Sereni
a été élu 
président 
du MEDEF 
Seine-et-Marne. 
Il succède 
à Pierre Lory.  

Philippe Neys
a été élu 
président 
du MEDEF 
Pays basque. 
Il succède 
à Bruno 
Lafontaine. 

Didier 
Fauchard
a été élu 
président  
du MEDEF  
La Réunion.  
Il succède  
à Yann de  
Prince.

Michel 
Bouyssy 
a été élu 
président  
du MEDEF 
Puy-de-Dôme. 
Il succède 
à Jean-Yves 
Resche.

Eric 
Chaveroche 
a été élu 
président 
du MEDEF 
Montpellier. 
Il succède à 
Marie-Thérèse 
Mercier.

Michel Hibon
a été élu 
président 
du MEDEF Lot. 
Il succède à 
Marie-Françoise 
Pradel.

Le 
carnet 

ph
ot

os
 : 
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Premier mouvement 
d’entreprises de 

France, le MEDEF 
est en perpétuel 

renouvellement. De 
nouveaux présidents 

prennent les rênes 
dans les MEDEF 

territoriaux. Point 
sur les élections du 

trimestre.
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	L ’accompagnement  
sur la mobilité permet l’accès 
à l’emploi

M a g a l i  M u n o z  e s t  a d m i n i s t r a t r i c e  d e  l’ a s s o c i a t i o n  F o n c i è r e  l o g e m e n t, 
d é s i g n é e  d a n s  l a  f u t u r e  s t r u c t u r e  A c t i o n  l o g e m e n t  s e r v i c e s .

V is  ma v ie  de  mandataire  Act ion logement 

Quel est votre rôle 
au sein d’Action 
logement ?
Foncière logement a 
pour vocation essentielle 
de contribuer à la mixité 
sociale dans les quartiers en 
produisant des logements 
conventionnés dans les 
communes où le quota de 
logements sociaux n’est 
pas atteint et, en parallèle, 
des logements à loyers 
libres dans les quartiers en 
rénovation urbaine. En tant 
qu’administratrice, je suis 
particulièrement vigilante 
à la bonne gestion du 
patrimoine immobilier, à 
la mise en œuvre de la 
convention conclue entre 
Action logement, l’état et 
l’Agence nationale pour 
la rénovation urbaine 
(ANRU) au titre du nouveau 
programme national de 
renouvellement urbain, à 
la pérennité du modèle 
économique et financier 
de l’organisme, et au 
nouveau positionnement 
(post-réforme) de Foncière 
logement au sein d’Action 
logement. D’une façon 
générale, le MEDEF doit 
veiller à la gestion la plus 
efficiente de la Participation 

des entreprises à l’effort de 
construction (PEEC), dans 
un contexte budgétaire de 
plus en plus contraint. C’est 
le sens de la réforme en 
cours d’Action logement, 
qui va aboutir à la création 
de trois nouvelles structures 
nationales. L’une d’elle, 
Action logement services, 
va reprendre l’activité 
collecte et services des 
Comités interprofessionnels 
du logement (CIL). Au sein 
de la gouvernance, nous 
proposerons des solutions 
de logement adaptées à 
l’ensemble des besoins, 
tout en assurant la mise 
en œuvre des conventions 
conclues avec l’état et les 
collectivités territoriales.

Comment améliorer la 
réponse aux besoins de 
logement des salariés ?
Il est nécessaire d’avoir la 
meilleure connaissance 
possible de ces besoins 
au niveau local. Pour cela, 
Action logement services 
s’appuiera sur un réseau 
de délégations régionales 
et d’antennes locales, 
pilotées politiquement 
par les Comités régionaux 
action logement (CRAL). Par 
ailleurs, toutes les typologies 
d’entreprises et de contrats 
de travail doivent être 
prises en compte. En ce qui 
me concerne, mes trente 
d’années d’expérience 
dans le domaine du travail 
temporaire m’ont permis 
d’identifier les spécificités 
liées à cette profession. En 
effet, le service d’emploi 
(TT, CDI-I, CDD, CDI) auprès 
des entreprises est rendu 
dans tous les secteurs 
d’activité en France, pour 
50 % dans les PME/ETI et 
pour 50 % dans les grandes 
entreprises. Le besoin 
d’accompagnement 
sur la mobilité permet 
aussi l’accès à l’emploi. 
C’est pourquoi notre 
offre comprend un volet 
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logement qui se traduit 
chaque année par environ 
4 000 familles logées dans le 
parc social, la moitié étant 
des salariés intérimaires 
détachés dans les PME 
clientes.

Quelle action concrète 
avez-vous ou voudriez-
vous impulser au sein 
d’Action logement ?
Mes mandats (MEDEF 
pour Action logement, 
et Prism’emploi pour le 
Fonds d’action sociale du 
travail temporaire – www.
fastt.org), ainsi que mon 
périmètre de responsabilité 
quotidien, m’apportent 
une connaissance 
opérationnelle du 
logement qui me permet 
de témoigner des réalités 
et des besoins exprimés 
tant par les salariés que 
par les entreprises. Au 
sein d’Action logement, 
je souhaite notamment 
analyser les remontées 
des CRAL, imaginer de 
nouvelles offres ou alléger 
la mise en œuvre d’offres 
existantes. Par ailleurs, au 
FASTT, nous désirons mettre 
en œuvre avec succès 
l’accompagnement de nos 
salariés intérimaires dans 
l’accès au parc locatif privé 
grâce au nouveau dispositif 
de garantie d’Action 
logement : Visale.

Les chiffres clés
Action logement (données 2015)

plus de 4 Md€ de ressources, dont 1,7 Md€ de collecte auprès 
des entreprises assujetties à la PEEC

842 Md€ d’interventions auprès des salariés des entreprises

77 885 logements attribués, dont 35 % aux moins de 30 ans

180 mandataires MEDEF, 136 après la réforme (hors orga-
nismes HLM)

actu(s)
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“Beau 
Travail !”

C e t t e  a n n é e ,  l ’ a p p r e n t iss   a g e  e t  s e s 
j e u n e s  t a l e n t s  o n t  f a i t  l e u r  G r a n d e 
B o u c l e .  A  l ’ o c c a si  o n  d u  1 0 3 e  T o u r  
d e  F r a n c e ,  d u  2  a u  2 4  j  u i l l e t  d e r n i e r , 
d e  j e u n e s  a p p r e n t is   p r o v e n a n t  
d e  t o u t e  l a  F r a n c e  o n t  p r é s e n t é  l e u r 
s a v o i r - f a i r e  t e c h n i q u e  t o u t  a u  l o n g 
d u  T o u r ,  e n  d é v o i l a n t  a u x  v i l l a g e s 
d é p a r t  u n  v é l o  c r é é  s p é c i a l e m e n t 
p o u r  l ’ o c c a si  o n .  A u x  r e l a is   é t a p e ,  
i l s  o n t  é g a l e m e n t  d é m o n t r é 
l ’ e x c e l l e n c e  d e  l e u r s  g e s t e s  m é t i e r s .

a pris la route 
du Tour de 
France 2016
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Pour la deuxième année 
consécutive, le MEDEF s’est 
associé au Tour de France pour 
promouvoir auprès du grand public 
« Beau Travail ! », une campagne de 
valorisation des métiers en tension 
et des formations en alternance qui 
permettent d’y accéder. 
 
Quatre temps forts, quatre initiatives 
pour valoriser les jeunes et 
l’alternance.

La caravane publicitaire est partie 
à la rencontre des 12 millions de 
spectateurs au bord des routes. 
Deux véhicules et un char podium ont 
distribué 200 000 goodies et invité 
le public à se rendre sur le site 
www.beautravail.org. 

7 000 exemplaires du troisième 
numéro du Journal beau travail ! ont 
également été diffusés sur le Tour de 
France. 

Deuxième temps fort, tout au long 
du Tour, l’opération « Au Tour de 
l’apprentissage » a permis à de 
jeunes apprentis venus de toute 
la France de présenter leur savoir-
faire technique en dévoilant à 
chaque village départ un vélo créé 
spécialement pour l’occasion. Pour 
cette opération, 30 centres de 
formation et plus de 200 jeunes 
ont été mobilisés. Ils ont entre 16 et 
25 ans et évoluent dans des filières 
aussi variées que la chaudronnerie, 
la menuiserie, la verrerie ou encore 
la pâtisserie. Au sein de leur Centre 
de formation d’apprentis (CFA), ils 
ont formé des équipes pour créer 
ensemble un vélo, de la taille d’un vélo 
réel, en faisant appel aux techniques 
et aux matériaux propres à leur métier. 
Les CFA ont proposé des projets, 
région par région, et l’un d’eux a 
été sélectionné pour chacune des 
18 étapes du tour.
	
Au-delà des savoir-faire, ce projet a 
permis de valoriser l’esprit d’équipe, 
la créativité et le sens de l’innovation 
à l’occasion d’un événement sportif 
majeur regardé dans le monde entier.
Chaque vélo a également fait 

l’objet d’un épisode du programme 
court « Au Tour de l’apprentissage » 
diffusé sur France 3 du 2 au  
24 juillet (après le direct de 
l’étape). Ces 18 épisodes d’une 
minute ont mis en lumière les 
apprentis qui ont accepté de relever 
le défi.
 
Troisième temps fort, au relais étape, à 
travers le challenge « Beau Travail ! 
Le défi » des jeunes apprentis ont 
eu l’occasion d’illustrer leurs gestes 
métiers. Les invités présents ont 
été conviés à reproduire l’exercice : 
une façon ludique de démontrer 
que l’apprentissage est porteur 
d’excellence et de savoir-faire 
techniques insoupçonnés.
Enfin, sur la ligne d’arrivée, vidéos et 
quiz ont permis de mieux découvrir 
les métiers.

L’apprentissage, un engagement 
prioritaire pour le MEDEF 

Dans un contexte économique où près 
d’un jeune sur quatre est touché par 
le chômage, le MEDEF et l’ensemble 
de son réseau se mobilisent pour 
promouvoir cette filière d’excellence 
qui mène chaque année sept jeunes 
diplômés sur dix vers l’emploi !
Les chiffres le prouvent : 
l’apprentissage est vraiment une voie 
royale vers l’emploi. Il permet aux 
jeunes d’apprendre un métier tout 
en se forgeant une expérience. En 
développant un savoir-faire technique 
au contact de leurs pairs, les jeunes 
apprentis sont aussi initiés à la 
réalité de la vie en entreprise, à ses 
enjeux et à ses mécanismes. Grâce à 
l’apprentissage, ils développent leur 
esprit d’équipe, leur polyvalence 

actu(s)
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et leur autonomie. Aux yeux des 
recruteurs, au-delà des compétences 
techniques, ce sont justement ces 
qualités relationnelles qui font toute 
la différence. L’apprentissage est 
donc aujourd’hui plus que jamais 
un modèle de professionnalisation 
pour la jeunesse. Interrogées sur 
leur vision de l’apprentissage*,  les 
entreprises, quels que soient leur 
secteur d’activité et leur taille, 
plébiscitent cette filière de formation. 
96 % des entreprises envisagent 
l’apprentissage comme un levier 
efficace d’insertion pour les jeunes. 

77 % pensent que l’apprentissage 
permet d’améliorer les performances 
générales des entreprises.  Pour 
celles-ci, l’apprentissage est un 
dispositif de formation privilégié pour 
développer un vivier de compétences 
en adéquation avec leurs besoins. 
Pour Pierre Gattaz, « Il est impératif 
de continuer à promouvoir les 
formations en alternance et les 
métiers en tension tant auprès des 
jeunes que des parents. C’est une voie 
stratégique pour les entreprises pour 
développer un vivier de compétences 
adaptées à leurs besoins. » 

 « Les initiatives et réalisations des 
apprentis mobilisés cette année sur 
le Tour de France révèlent la qualité 
de leur savoir-faire. Ils démontrent 
que l’alternance est une autre 
manière d’apprendre et de réussir 
les mêmes diplômes et certifications. 
Et d’atteindre l’excellence. », ajoute 
Florence Poivey, présidente de la 
commission Education, Formation et 
Insertion du MEDEF.

* Source : 
MENESR–DEPP, enquête IPA 2015.

les 
chiffres
de l’apprentissage 
en france

jeunes en formation en 2015,
en baisse de 3,6 % sur un an.

372 000

centres de formation en 
France métropolitaine et dans 
les DOM-TOM.

Des formations diplômantes 
de niveaux V (CAP), IV (Bac), 
III (BTS), II et I (master et 
licence pro).

7 jeunes apprentis diplômés 
sur 10 en emploi à l’issue de 

leur formation.

nouveaux contrats 
d’apprentissage signés en 
2015, stagnant sur un an, 
mais en chute de 10,5 % 
par rapport aux flux de 2012.

2 520

Diplômes

7/10

266 000

actu(s)
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La troisième 
rencontre plénière 
de la B20 Coalition 

– les patrons des 
pays du G20 – s’est 
déroulée au siège 
du MEDEF, le 2 juin 

dernier, en présence 
d’Emmanuel 

Macron. 
L’occasion pour 
les pays membres 

d’annoncer 
que l’économie 

collaborative 
était leur nouvelle 

priorité, dans la 
continuité des 

travaux accomplis 
dans le domaine de 
la digitalisation de 

l’économie.

L’économie 
collaborative, 
nouvelle priorité 
pour la 
B20 Coalition
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Ulrich Grillo 

Fondée en 2012, la  
B20 Coalition regroupe  
15 organisations patronales 
leaders des pays du G20. 
Elle représente 6,8 millions 
d’entreprises petites, 
moyennes et grandes, et 
fonctionne comme une 
plateforme internationale 
dont l’objectif est de renforcer 
la coopération entre les 
communautés d’affaires des 
différents pays et de proposer 
des positions communes sur 
les sujets cruciaux concernant 
les entreprises. 

à l’occasion de la 
rencontre de Paris, Ulrich 
Grillo, le président du 
BDI (Bundesverband der 
Deutschen Industrie), a été élu 
président de la B20 Coalition. 
Il succède à Perrin Beatty, 
président de la Chambre de 
commerce du Canada.

« En raison de la diversité des 
environnements culturels, 
sociétaux, économiques et 
politico-réglementaires qui 
existent à travers le monde, on 
constate une grande disparité 
de compréhension et de 
mise en place de l’économie 
collaborative selon les pays 
et les entreprises. D’où la 

nécessité de développer un 
cadre international commun 
et de lancer de nouvelles 
initiatives pour booster la 
coopération internationale 
en ce domaine. », a expliqué 
Ulrich Grillo.

Après ses recommandations 
de 2015 sur l’Internet industriel, 
les normes, la sécurité 
informatique et les smart 
cities, la B20 Coalition souligne 
l’importance et le potentiel 
de l’économie collaborative 
et circulaire pour réduire les 
coûts, résoudre les problèmes 
dus à la rareté des matières 
premières, stimuler l’innovation 
et la compétitivité et 
contribuer au développement 
durable. C’est pourquoi elle a 
décidé de faire de l’économie 
collaborative sa priorité 2016. 
La B20 Coalition demande de 
ce fait au G20, en tant que 

premier forum de coopération 
économique internationale, 
de se saisir à son tour 
de ce problème crucial. 
« L’économie collaborative 
est primordiale pour la 
compétitivité de nos industries, 
pour la croissance et pour 
l’emploi, a ajouté Ulrich 
Grillo. Des efforts en matière 
de développement durable 
encourageront l’utilisation 
efficace des ressources 
naturelles à travers l’innovation 
plutôt que la contrainte. 
Dans ce contexte, la B20 
Coalition envisage la création 
d’une plateforme dédiée 
à l’économie collaborative 
où les entreprises pourront 
partager leur expérience et 
leur savoir, et créer ainsi des 
réseaux d’information. »

actu(s)

“L’économie collaborative 
est primordiale pour la 
compétitivité de nos industries, 
pour la croissance et pour 
l’emploi”
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Deuxième édition du 
guide MEDEF-Orse
sur les initiatives RSE sectorielles

développement durable   mondialisation  europe  Numérique  épanouissement des hommes   Entrepreneuriat
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Le MEDEF et l’Observatoire de la responsabilité  
sociétale des entreprises (Orse) poursuivent 
leur action en faveur d’une meilleure visibilité de 
l’engagement des fédérations professionnelles 
en matière de Responsabilité sociétale des entre-
prises (RSE). Ils ont publié le 18 juillet dernier 
une nouvelle édition du guide sur les initiatives 
RSE sectorielles. 

La RSE est la contribution de l’entreprise 
au développement durable. En intégrant 
volontairement des enjeux sociaux, 
sociétaux, environnementaux et de gou-
vernance à sa stratégie, elle améliore sa 
gestion des risques et vise à renforcer sa 
performance à court, moyen et long terme. 
Pour Pierre Gattaz, il est important que 
toutes les entreprises, y compris les TPE-
PME, s’engagent dans une démarche RSE. 
Les fédérations professionnelles ont un 
rôle primordial à jouer pour favoriser l’ap-
propriation des enjeux du développement 
durable par les entreprises. Ancrées dans 
les territoires, elles sont légitimes pour 
accompagner les entreprises dans leur 
démarche RSE, en particulier les TPE-PME. 
Leur approche sectorielle permet en outre 
de mettre à la disposition des entreprises 
des outils adaptés aux spécificités des 
métiers. Le guide de l’Orse et du MEDEF 
présente les dispositifs d’accompagne-
ment développés par les fédérations. En 
2014 déjà, le MEDEF et l’Orse s’étaient 
associés pour faire un premier état des 
lieux des dispositifs d’accompagnement 
développés par les fédérations, grâce à 
la contribution de douze secteurs. Cette 
édition 2016 enrichit les contributions pré-
cédentes et en présente de nouvelles, le 
tout sous forme de fiches. Le guide permet 
ainsi de voir de façon synthétique et péda-
gogique l’ensemble des actions mises en 
place et des outils disponibles pour créer 
ou alimenter une démarche RSE. 

Ce guide s’adresse :
- aux chefs d’entreprises et aux salariés 
des secteurs d’activité représentés qui 
trouveront des informations synthétiques 
pour les accompagner dans le dévelop-
pement de leur démarche RSE et dans la 
mise en place d’actions centrées sur leurs 
enjeux ;

- aux parties prenantes des entreprises 
(syndicats, ONG, fournisseurs, etc.) et 
aux pouvoirs publics, en mettant à leur 
disposition un ensemble riche et concret 
d’engagements et d’actions ;

- aux fédérations professionnelles que le 
MEDEF et l’Orse encouragent à développer 
des outils adaptés pour leurs adhérents ou 
à poursuivre leurs actions. 

Convaincus que la RSE constitue un levier 
de performance et de création de valeur, le 
MEDEF et l’Orse encouragent la mobilisa-
tion des fédérations professionnelles pour 
qu’elles accompagnent leurs entreprises 
sur ce sujet, notamment en mettant à leur 
disposition des outils répondant aux spé-
cificités de leur secteur. 

Le guide est téléchargeable sur le site 
du MEDEF : 
http://www.medef.com/medef-tv/actua-
lites/detail/article/publication-de-la-deu-
xieme-edition-du-guide-medef-orse-sur-
les-initiatives-rse-sectorielles.html

les grands défis
développement durable
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Cotée sur Euronext depuis le 13 juin 2016, le groupe a 
constitué un large portefeuille de permis de recherche et 
d’exploitation en France, qui couvre la majorité des res-
sources de gaz de charbon identifiées sur le territoire hexa-
gonal. Elle développe des circuits énergétiques courts pour 
substituer une partie du gaz importé dans l’Hexagone par 
une énergie locale plus propre. 
Le groupe La Française de l’énergie, au travers de sa filiale 
Gazonor dans le Nord–Pas-de-Calais produit une énergie 
de récupération, le gaz de mine, capté dans les anciennes 
galeries minières. Avec l’installation d’unités de conversion 
de gaz en électricité, Gazonor va redévelopper d’anciens 
sites de production de gaz de mine et optimiser ainsi le 
captage de cette énergie en diminuant son empreinte car-
bone associée. 
Par ailleurs, la Française de l’énergie valorise en Lorraine 
le gaz de couche de charbon, un gaz d’excellente qualité, 
composé à 96 % de méthane et doté d’une empreinte car-
bone dix fois inférieure à la moyenne du mix gazier importé 
en France (Etude IFEU-février 2016). 
Dans le cadre du mix énergétique nécessaire à la transition 
énergétique, le gaz de charbon apparaît comme un relais 
indispensable face à la production intermittente des éner-
gies renouvelables. Sa combustion émet deux fois moins 
de gaz à effet de serre et ne pose pas de problème de 
particules fines ou d’autres composés nocifs. 
Le développement de ces ressources énergétiques se fait 
au travers de procédés maîtrisés, contrôlés et sécurisés. Les 
forages nécessaires à la production du gaz de charbon sont 
sans risques pour les nappes phréatiques et les couches 
géologiques dites « sensibles ». 
La Française de l’énergie entre en phase de pré-développe-
ment qui verra clôturer la phase exploratoire de son projet 
lorrain. Avec la mise en valeur de cette énergie locale et 
stratégique, la société construit un projet d’avenir à forte 
valeur ajoutée, économique et écologiquement compétitif.

L a  F r a n ç a i s e 
d e  l ’ é n e r g i e , 
l e a d e r  
f r a n ç a i s  
d u  g a z  d e 
c h a r b o n

Désignée jeune entreprise innovante par Bpifrance  
depuis juin 2013, la Française de l’énergie est une PME 
dynamique, première productrice de gaz en France.
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“Je souhaite  
institutionnaliser 
la chance !”

International

Tony Elumelu 
président de Heirs Holdings, de the United Bank for Africa, 
et de Transcorp, et fondateur de la Tony Elumelu Fondation
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Tony Elumelu qui a créé la fondation éponyme, 
et un des principaux chefs d’entreprise 
d’Afrique, sera à l’Université d’été du MEDEF 
pour exhorter les chefs d’entreprise français 
à miser sur le continent africain. Il développe 
pour nous son programme visant à créer 
10 000 nouvelles entreprises en dix ans.

Vous avez lancé en décembre 2014, via 
votre fondation, un vaste programme 
visant à créer 10 000 entreprises à tra-
vers l’Afrique à l’horizon 2025. Pourquoi 
une telle initiative ?

Je suis né en Afrique, j’ai été formé en 
Afrique et c’est en Afrique que j’ai créé des 
entreprises performantes. Avec à la fois 
humilité et fierté, je peux dire que je suis 
la preuve vivante du potentiel qui existe 
sur ce continent. Pas seulement parce 
que j’ai travaillé dur, mais aussi parce 
que d’autres ont cru en moi. Quand j’avais 
26 ans, mon patron et mentor de l’époque, 
Chef Ebitimi Banigo, m’a nommé directeur 
d’une banque. Il a vu un jeune homme de 
26 ans et a considéré que j’avais les qua-
lités nécessaires pour diriger une banque. 
J’ai hérité de cette confiance, je connais 
tout le potentiel de la jeunesse africaine. à 
travers mon propre succès, je suis à même 
d’offrir aux jeunes Africains l’opportunité 
de contribuer au développement de notre 
continent. Il est clair que la chance joue 
un rôle dans la carrière de chacun d’entre 
nous, mais je souhaite «  institutionnali-
ser » la chance en rendant les outils et le 
capital nécessaires au succès disponibles 
à une échelle sans précédent en Afrique, et 
en investissant dans 10 000 start-up sur 
une période de 10 ans. Le potentiel est 
là, la passion est là. Ce que nous voulons 
créer avec ma fondation, et plus important
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encore avec la jeune génération, ce sont 
des solutions de long terme pour relever 
les défis de l’Afrique, des solutions qui 
jetteront les bases d’un développement 
durable, qui permettront aux entrepre-
neurs de changer leur propre existence 
ainsi que celle de tous ceux qui vivent 
autour d’eux. Franchement, je crois que 
c’est la seule façon de faire. Si nous pou-
vons développer un secteur privé qui crée 
de la richesse et qui démontre une respon-
sabilité sociale, nous pourrons même faire 
en sorte que l’Afrique donne des leçons au 
monde entier.

Quelles sont vos attentes pour l’Afrique ?

L’Afrique est un continent avec un potentiel 
énorme. Un continent qui peut bien sûr 
être autosuffisant et qui peut abriter des 
industries à haute valeur ajoutée. Le choix 
des secteurs à développer est immense : 
l’agriculture, l’industrie, la technologie, les 
services… Et je ne mentionne même pas 
toutes nos ressources naturelles ! Notre 
jeune population est l’un de nos meilleurs 
atouts. Mais nous devons faire preuve de 
sérieux et de persévérance. Le chômage 
et l’économie parallèle sont des problèmes 
immenses, qui font le lit du mécontente-
ment et de la radicalisation. Pourtant, si 
les gouvernements, les partenaires inter-
nationaux et nous, chefs d’entreprise, 
hommes et femmes, unissons nos forces 
et travaillons ensemble, les résultats 
peuvent vraiment être spectaculaires. La 
voie ne sera pas facile et demandera du 
réalisme et du pragmatisme, mais c’est 
une responsabilité et une ambition pour 
chacun d’entre nous. 



le magazine prospectif du medef 71

les grands défis
mondialisation

le magazine prospectif du medef 71

Combien de dossiers de candidatures 
avez-vous reçus ? Quels sont les cri-
tères d’éligibilité ?

Après deux années d’existence, nous 
avons reçu au total 65 000 candidatures. 
Cette seconde année a vu le nombre de 
candidatures doubler : comme je vous l’ai 
dit nous en avons eu 45 000, contre 20 000 
seulement en 2015. Pour être éligible, un 
entrepreneur doit être africain et avoir un 
business plan qui concerne l’Afrique. Il 
doit être âgé de plus de 18 ans et avoir 
les autorisations légales pour travailler 
dans le pays où est située son entreprise. 
Nous recherchons des idées de business 
ou des entreprises de moins de trois ans. 
L’entreprise doit viser la rentabilité, être 
centrée sur une seule activité et avoir été 
créée par les personnes qui déposent la 
candidature.

Comment fonctionne votre programme ? Quelles aides et quel 
accompagnement proposez-vous aux futurs entrepreneurs ?

Nous avons un processus très précis sur lequel nous nous appuyons, 
et nous avons créé des outils technologiques pour nous aider. Cette 
année nous avons enregistré plus de 45 000 candidatures ! Le portail 
où déposer sa candidature est ouvert du 1er janvier au 31 mars. Une 
sélection très rigoureuse est ensuite effectuée par un comité très 
qualifié et objectif. Le comité de sélection retient 1 000 entrepre-
neurs qui auront la chance de bénéficier de notre tutorat et de notre 
plateforme de formation sur une période de 12 semaines. Au cours 
de cette période, nous les formons à l’entrepreneuriat et les aidons 
à développer un business plan qui tienne la route. Ces interactions 
avec les mentors, souvent via Internet, ont une importance cruciale 
et permettent de développer un formidable effet de réseau. Après 
cela, nous distribuons les premiers fonds d’amorçage. 
Nous offrons aux entrepreneurs sélectionnés une large gamme de 
ressources qui vont bien au-delà du capital de démarrage : formation, 
accompagnement, réseau… et notamment un forum de trois jours, 
« The Elumelu Entrepreneurship Forum », où ils peuvent rencontrer 
des politiques, des investisseurs et d’autres entrepreneurs panafri-
cains. Il s’agit d’une approche holistique dans le but « d’institution-
naliser » la chance comme ce fut le cas pour moi. 
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“ S i  n o u s  p o u v o n s  d é v e l o p p e r 
u n  s e c t e u r  p r i v é  q u i  c r é e  d e 
l a  r i c h e s s e  e t  q u i  d é m o n t r e 
u n e  r e s p o n s a b i l i t é  s o c i a l e , 
n o u s  p o u r r o n s  m ê m e  f a i r e  e n 
s o r t e  q u e  l ’ A f r i q u e  d o n n e  d e s 
l e ç o n s  a u  m o n d e  e n t i e r ”
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à notre époque, la technologie est fondamentale pour améliorer les 
process. Il faudrait intégrer la technologie dans les opérations de mar-
ché pour mieux gérer le temps, les matières premières et le travail. 

Voilà quelques années, le gouvernement nigérian, à travers le minis-
tère de l’agriculture, alors dirigé par le Dr. Akinwumi Adesina qui est 
aujourd’hui président de la Banque africaine de développement, a 
introduit un système de portefeuille électronique pour éliminer les 
intermédiaires dans la fourniture de fertilisants à usage quotidien. 
Des solutions comme celle-là sont nécessaires pour permettre à 
l’Afrique de renforcer son économie sur la base de l’autonomie et des 
exportations, le tout dans un mouvement de changement perpétuel.

En avril dernier, devant le Chicago 
Council, vous avez également plaidé 
pour le développement de l’agricul-
ture en Afrique et déclaré que trans-
former le secteur agricole conduirait à 
transformer l’Afrique tout entière. Que 
convient-il de faire selon vous pour 
atteindre cet objectif ? 

Comme vous le savez sans doute, l’Afrique 
bénéficie d’un climat extraordinaire, de 
semences de grande qualité et d’une force 
de travail qui peut faire de l’agriculture une 
source de profit pour tout le continent. Il n’y 
a aucune raison pour que nous ne deve-
nions pas plusieurs Brésils  ! Mais pour 
cela, nous avons bien sûr des défis à rele-
ver. L’Afrique doit renforcer son commerce 
transfrontalier pour développer le réseau 
d’échanges entre fermiers de différents 
pays, pour fournir les ressources qui com-
bleront les vides existants et pour déve-
lopper des marques locales. A cette fin, 
les gouvernements africains, avec l’Union 
africaine, doivent assouplir les restrictions 
commerciales actuelles et encourager les 
investisseurs à s’engager dans l’industrie 
agro-alimentaire afin de mettre en place 
un environnement favorable. 
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“ I l  n ’ y  a  a u c u n e 
r a i s o n  p o u r  q u e  n o u s 

n e  d e v e n i o n s  p a s 
p l u s i e u r s  B r é s i l s   ! ”
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En quoi la France et les entreprises 
françaises implantées en Afrique 
peuvent-elles vous aider ? Quel mes-
sage allez-vous délivrer aux chefs 
d’entreprise français lors de l’Univer-
sité d’été du MEDEF ?

L’Afrique a une longue histoire de colla-
boration avec la France, le Nigeria tout 
particulièrement. Nous avons eu par le 
passé des relations bilatérales très pro-
ductives. Mon devoir en tant que leader 
du secteur privé africain est de recher-
cher d’autres partenaires pour favoriser 
le commerce international. La France 
est l’une des économies principales du 
monde et a une expérience considérable 
d’échanges avec l’Afrique. J’espère que, à 
l’occasion de l’Université d’été du MEDEF, 
nous allons pouvoir mettre en place de 
nouveaux partenariats et renouer avec les 
partenariats existants. Et ce d’autant plus 
que nous partageons les mêmes objectifs 
en ce qui concerne la création d’emplois. 
Je suis optimiste et je pense que nous 
allons pouvoir dupliquer ce succès sur une 
grande échelle en Afrique !

Vous plaidez pour un « Africapitalisme ». 
Qu’entendez-vous par là ? Qu’attendez-
vous des gouvernements et du secteur 
privé ? 

L’« Africapitalisme » est la philosophie sur 
laquelle est fondée toute mon approche 
entrepreneuriale. C’est un concept qui 
plaide pour des investissements long-
terme en Afrique, plutôt que des aides. 
Ces investissements long-terme sont 
une obligation pour pouvoir développer 
le secteur privé. Je crois que les gou-
vernements africains doivent collaborer 
avec les nouveaux entrepreneurs, non 
pas en s’engagent directement dans ces 
nouvelles entreprises, mais en fournissant 
un environnement favorable pour diminuer 
le stress des jeunes entrepreneurs. C’est 
le rôle des gouvernements  ! Le rôle du 
secteur privé est quant à lui d’investir dans 
des solutions maisons et de poursuivre 
à tout prix le développement des com-
munautés d’entrepreneurs en particulier 
et de l’ensemble du continent africain en 
général. Nous n’avons aucune excuse !
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Des rencontres pour favoriser la collaboration entre 
producteurs et exportateurs
Afin d’aider les entreprises, et notamment les PME, à partir plus efficacement à la conquête des marchés 
internationaux, le MEDEF lance un cycle de « meet-up ». La première rencontre a eu lieu le 28 juin dernier 
et était consacrée aux entreprises des secteurs agricole et agroalimentaire. 

Ce « meet-up » était co-organisé par le MEDEF, les Opérateurs 
spécialisés du commerce international (OSCI) et l’Association pour 
le développement des échanges internationaux de produits et 
techniques agroalimentaires (ADEPTA) avec le soutien de plusieurs 
fédérations professionnelles et d’entreprises.

Cet événement, qui marque la volonté d’explorer de nouvelles 
pratiques d’exportation afin de maximiser les chances de succès 
des entreprises françaises à l’étranger, a été l’occasion d’officia-
liser la task force « Agri-agroalimentaire » de MEDEF International. 
Cette task force, qui réunit toute la chaîne de valeur de la filière, 
permet de chasser en équipe et de proposer une offre française 
sur les marchés internationaux.

L’exportation collaborative constitue une nouvelle façon de colla-
borer sur les marchés étrangers, car elle permet aux entreprises 
de mutualiser et de partager leurs ressources marketings ou 
commerciales, et d’offrir ainsi à leurs clients étrangers une offre 
plus complète. 

Dans le cadre du plan d’action pour l’export présenté par le secré-
taire d’état en charge du Commerce extérieur en mars 2014, 
l’exportation collaborative contribue au développement de grou-
pements d’export offrant aux entreprises la possibilité de réussir 
ensemble là où elles auraient eu, seules, de sérieuses difficultés. 

COMMENT COLLABORER POUR MIEUX EXPORTER ?

Les entreprises se réunissent ponctuellement en «  tracks  » 
(équipes) d’exportation collaborative autour d’un porteur de projet, 
un acteur international qui possède à la fois une très grande exper-
tise sur un marché porteur et la capacité de faire entrer des entre-
prises sur ce marché. La plateforme d’exportation collaborative 
www.exportation-collaborative.fr, ouverte à tous, est un lieu 
privilégié de propositions et de mises en relation entre les entre-
prises exportatrices intéressées et les porteurs de projet. 

Au cours de ce « meet-up », 200 participants représentant plus 
de 150 entreprises ont travaillé ensemble autour de 33 « tracks » 
d’exportation collaborative et, dans le cadre d’ateliers de rencontre, 
ont créé un projet commun. Ils ont également appris à connaître 
les différents outils de l’exportation collaborative.

International 

e x p o r t a t i o n  c o l l a bo  r a t i v e 

Deux autres « meet–up » 

sont programmés pour cet automne :

3 octobre

Environnement & énergies renouvelables ;  

bâtiment & constructions durables ;

28 novembre 

NTIC/digital ; santé. 
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avantage

“ U n  c o n t r a s t e 
é c o n o m i q u e 

s a i s i s s a n t  e n t r e 
l e s  é t a t s - U n i s  e t  l e 

r e s t e  d u  m o n d e ”

analyse géoéconomique de christian dargnat

Christian Dargnat, ancien directeur 
général de BNP Paribas Asset 
Management et maître conférencier 
à HEC et Polytechnique, fait l’analyse 
géoéconomique de la prédominance 
américaine sur l’économie mondiale.  
Il relève ainsi les failles des 
économies européenne et asiatique. 

International
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Hypertrophie allemande versus 
atrophie des autres partenaires 
européens

En Europe, quand bien même «  cela va 
mieux » avec le taux de chômage le moins 
élevé depuis 5 ans, une reprise –  même 
timide  – du crédit, une hausse –  même 
modérée – de la consommation et de l’in-
vestissement, nous n’étions pas revenus 
collectivement à la fin du premier trimestre 
2016 au-dessus du niveau du PIB de… 
2008 ! Le retour au point de départ de 
cette «  décennie gâchée  » n’est pas suf-
fisamment pérenne pour envisager des 
mesures de resserrement alors que les 
principaux facteurs de soutien conjoncturel 

de 2015 s’effacent : forte baisse du prix du 
pétrole, dépréciation de l’euro, impact du 
Quantitative Easing de la Banque centrale 
européenne (BCE), dépenses publiques 
allemandes en faveur des migrants… Les 
investisseurs financiers ne s’y trompent 
pas alors que les taux allemands à 10 ans 
atteignent désormais 0,07 % et rejoignent 
ainsi les taux suisses et japonais qui sont 
sous le seuil de 0 %. L’excédent d’épargne 
européen, et notamment allemand (anor-
malement élevé par rapport au standard 
historique et relativement aux autres pays 

avec un excédent commercial proche de 
8 % du PIB), se conjugue avec l’action de la 
BCE pour conduire les taux européens à des 
niveaux exceptionnellement bas. La diver-
gence de taux d’intérêt de part et d’autre de 
l’Atlantique milite pour une appréciation du 
dollar à court terme tandis que la dissymétrie 
entre l’Allemagne et les autres pays euro-
péens devrait inciter à un rééquilibrage de 
la politique économique européenne ! Cette 
hypertrophie allemande, versus l’atrophie 
des autres pays européens, reflète le dys-
fonctionnement de la mobilité des capitaux 
en Europe et l’incertitude élevée du monde 
vers lequel nous évoluons : un taux d’inté-
rêt négatif est la concrétisation financière 
de l’absence de perspectives économiques 
(l’argent trouve si peu d’utilisation dans 
des projets que son rendement futur est 
considéré comme moins attrayant que sa 
consommation immédiate). En raison de 
l’incertitude politique européenne et de 
l’aversion au risque élevée régnant sur le 
continent, la mobilité européenne du capital 
est figée, accentuant ainsi les difficultés des 
pays à s’extraire de leur atonie. Cette rupture 
dans la fluidité des circuits de financement 
intra pays européens explique en partie la 
langueur de l’économie européenne. Alors 
que la politique de la BCE souffre de cri-
tiques, il convient de rappeler que celle-ci 
essaie de pallier les défauts de construction 
de la politique européenne dont les remèdes 
sont connus et relèvent de la sphère des 
gouvernements élus. Si chaque pays doit 
assumer ses responsabilités en matière de 
sérieux budgétaire et de mise en place de 
réformes structurelles, les pays constitu-
tifs de l’UE doivent également faire preuve 
de davantage d’entraide. Il est urgent de 
franchir de nouvelles étapes en matière de 
solidarité budgétaire, seul antidote au péril 
européen.

Tandis que la première puissance éco-
nomique mondiale déroule un schéma 
traditionnel de croissance qui aboutira 
inéluctablement à un resserrement de sa 
politique monétaire, l’Europe se demande 
si les prémisses de reprise enregistrées 
récemment vont survivre au doublement 
du prix du pétrole constaté depuis le début 
de l’année, tandis que le Japon doit reporter 
sine die la hausse de TVA prévue en raison 
d’un contexte déflationniste trop présent, 
et que la Chine, loin de réduire ses désé-
quilibres, les accentue, fragilisant ainsi sa 
trajectoire de croissance future ! L’économie 
américaine a finalement répondu aux stimuli 
de ses politiques monétaire et budgétaire 
mises en place après la crise de 2008 : ce fut 
plus long qu’à l’ordinaire (la crise était aussi 
d’ampleur et de nature différentes par rap-
port aux récessions traditionnelles), mais le 
Quantitative Easing de la FED [rachat massif, 
par la banque centrale américaine, d’actifs 
financiers afin d’augmenter la quantité de 
monnaie en circulation, ndlr], l’accompa-
gnement budgétaire et la flexibilité de l’éco-
nomie américaine ont conduit à ce qu’au-
jourd’hui la situation du marché du travail 
permette aux salariés américains d’obtenir 
des hausses salariales qui conduiront à un 
retour de l’inflation au seuil de 2 %. A ce 
stade, la FED relèvera ses taux directeurs. 
Le rebond du prix du pétrole accentuera 
cette pression inflationniste mais également 
– et de manière non intuitive – favorisera 
une accélération de l’activité américaine 
(puisque désormais la croissance du PIB 
américain est corrélée positivement au prix 
du pétrole).
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Une dynamique défavorable à la 
Chine

Le bras de fer géopolitique et géo- 
économique entre les états-Unis et la Chine 
se poursuit… en faveur des premiers  ! 
Après les perturbations de fin d’année 
2015, la croissance chinoise continue de 
se stabiliser mais en accentuant ses fragi-
lités. Soucieuses du maintien de la stabilité 
sociale, les autorités chinoises s’emploient 
à éviter un ralentissement brutal de l’activité 
quitte à reporter dans le temps la transition 
de modèle économique qu’elles souhaitent 
réaliser (moindre dépendance aux exporta-
tions et davantage de consommation domes-
tique). Le soutien budgétaire accentue l’en-
dettement des établissements publics tandis 
que le report de l’épargne privée du marché 
boursier vers l’immobilier gonfle la bulle.  
Au cours du premier semestre, l’accélération 
des prix de l’immobilier est sans précédent 
par son ampleur : + 20 % en comparaison 
annuelle dans les grandes villes chinoises ! 
La dépréciation du RMB [renminbi, monnaie 
chinoise, ndlr] en mai (la plus forte depuis 
août dernier) constitue une échappatoire tra-
ditionnelle pour une économie qui accentue 
ses déséquilibres de manière inquiétante. 
Dans le rapport de forces entre les deux 
puissances américaine et chinoise, deux 
annonces récentes témoignent d’une dyna-
mique défavorable à la Chine :
- les investissements directs des entre-
prises japonaises vers les pays du sud-
est asiatique dépassent pour la troisième 
année consécutive ceux vers la Chine et 
Hong Kong, et cette tendance s’accélère. 
Ce déplacement gravitationnel résulte du 
renchérissement des coûts chinois désor-

mais moins attrayants relativement aux éco-
nomies asiatiques, mais résulte également 
des tensions politiques croissantes entre la 
Chine et ses voisins régionaux ! Le Vietnam 
est le principal bénéficiaire de cette réorien-
tation des investissements nippons ;
- la fin de l’embargo américain de ventes 
d’armes au Vietnam. Les états-Unis ren-
forcent actuellement leurs liens écono-
miques et politiques avec tous les pays qui 
ont des sujets de discorde avec la Chine.

Changement de stratégie géo- 
économique

Au sein d’un contexte international de 
ralentissement du commerce mondial 
et de montée en puissance des services 
au détriment de l’industrie, le modèle de 
croissance économique chinois arrive à 
saturation (surendettement, surcapacité 
industrielle, compétitivité et démographie 
déclinantes, accélération des sorties de 
capitaux…). Les autorités nationales doivent 
de ce fait opérer un changement de straté-
gie géoéconomique. Cette nouvelle stratégie 
va reposer sur deux initiatives majeures  : 
une transformation du système financier 
domestique, nécessaire pour extraire le 
pays de sa situation de surendettement, et 
la mise en place du projet « One Belt, One 
Road » (OBOR) qui devrait aider à remédier 
à la situation de surcapacité industrielle 
du pays. La réussite de l’agencement des 
solutions apportées à ces deux « épées de 
Damoclès  » conditionnera la poursuite du 
développement de l’économie chinoise. La 
mutation financière que doit réaliser la Chine 
est impérative pour, à terme, permettre à 
la devise nationale, le RMB, d’accéder au 
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statut de monnaie de réserve internationale. 
Cette transformation nécessite de gérer la 
parité de la devise sans susciter de dévas-
tatrices perturbations nationales et interna-
tionales, et de développer les infrastructures 
de marchés financiers domestiques sans 
remettre en cause le primat politique du 
Parti communiste chinois. « Marchant sur 
une corde raide », le gouvernement va donc 
officiellement maintenir le cap des réformes 
structurelles en tentant d’en adoucir les 
conséquences négatives sur l’activité par 
une dépréciation modérée de sa devise. 
Nous estimons que les ressources finan-
cières de la Chine sont suffisantes pour que 
Xi Jinping maintienne son cap réformateur. 
En revanche, la perception de déstabilisation 
de son pouvoir personnel ou de celle du 
parti communiste constitue une « ligne rouge 
absolue » qui condamnerait la poursuite des 
réformes initiées.

De nouvelles opportunités de  
marché

Le second volet de l’inflexion stratégique 
chinoise repose sur un projet protéi-
forme extrêmement prometteur : «  One 
Belt, One Road  ». D’ampleur financière  
et géographique exceptionnelle, il vise à  
(ré)ouvrir des routes commerciales ter-
restres et maritimes afin de créer de nou-
velles opportunités de marchés en désencla-
vant des territoires. Ses motivations sont de 
trois ordres  : économique, en offrant des 
débouchés aux surcapacités industrielles 
nationales ; politique, en favorisant un 
réaménagement économique du territoire 
chinois tout en améliorant l’image du pays 
par la mise en place d’un projet fédéra-

teur et constructif ; et géopolitique, par la 
sécurisation de ses approvisionnements en 
ressources naturelles, et par une influence 
économique accrue sur les pays traversés. 
En dépit de risques opérationnels élevés, 
ce projet est de nature à modifier la donne 
géopolitique sur le «  Heartland  » euro- 
asiatique. La rivalité avec les USA s’intensi-
fiera puisque le projet OBOR permettra de 
renforcer la capacité maritime marchande 
et militaire de la flotte chinoise et d’édifier 
un contrepoids au partenariat transpacifique 
d’inspiration américano-nippone. La Russie 
sera contrainte de proposer à la Chine  
une complémentarité militaro-économique  
tandis qu’un renforcement des relations 
géoéconomiques chinoises avec la Turquie 
et l’Iran devrait émerger. Si le Japon et la 
Corée apparaissent prospectivement comme 
les principaux perdants de cette percée stra-
tégique chinoise, l’Inde et l’UE brillent pour 
l’instant par leur discrétion sur ce projet. 
Les opportunités économiques sectorielles 
pour les entreprises européennes sont pour-
tant attrayantes. La logique rationnelle et 
constructive sous-jacente à OBOR contraste 
avec celle principalement militaire adoptée 
par les états-Unis depuis un quart de siècle 
en matière de relations internationales. La 
réussite de cette nouvelle stratégie géo- 
économique actera la fin du cycle de finan-
cement de l’économie mondiale observée 
depuis 25 ans. La réorientation de l’épargne 
financière chinoise exercera une pression 
haussière sur les taux d’intérêt des pays 
occidentaux. L’échec de la mise en place des 
réformes financières susciterait en revanche 
un repli sur soi de la Chine et marquerait le 
terme de la période de globalisation initiée 
au cours de la décennie 1980.
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DéCLARATION 
MEDEF-BDI-BDA 
SUR LE BREXIT

Dès l’annonce des résultats du référendum 
sur le Brexit, le 24 juin, le MEDEF et ses ho-
mologues allemands (BDI et BDA) ont publié 
une déclaration commune pour inciter leurs  
dirigeants à renforcer le projet européen  
autour du moteur franco-allemand. 

es citoyens britanniques ont fait le 
choix démocratique et sans équivoque 
de demander le retrait de leur pays de 
l’Union européenne. Les entrepreneurs 
français et allemands prennent acte de 
ce choix qui place l’Europe dans une zone 
de fortes turbulences. Le MEDEF, le BDI et 

le BDA sont déterminés à faire tout ce qui est possible 
pour mobiliser l’énergie européenne. L’Europe doit se 
ressouder, retrouver confiance et passer à l’offensive. Le 
moteur franco-allemand, plus que jamais indispensable 
à cette intégration, doit retrouver sa vigueur. Il incarne 
la capacité des Européens à se réconcilier et à s’unir, 
la volonté commune d’assurer la paix et la prospérité et 
de garantir un modèle social pour ses populations. Il lui 
incombe aujourd’hui de déterminer les bonnes priorités 
pour une intégration européenne plus poussée dans 
les domaines-clés et pour moins d’intervention sur les 
autres sujets, partout où ceux-ci peuvent être traités 
au niveau national. 

Nous demandons à nos dirigeants de : 
- rappeler solennellement leur engagement en faveur 
des valeurs de l’Europe : assurer la paix et la sécurité 
du continent, garantir nos libertés, développer un cadre 
favorable à la compétitivité des entreprises européennes 
pour davantage d’emploi et de croissance, au bénéfice 
de tous les Européens ;
- adopter une position commune sur les relations exté-
rieures, la politique de sécurité et la lutte contre le 
terrorisme. Dans tous ces domaines, l’Union doit parler 
d’une seule voix et se voir attribuer les compétences 
nécessaires. Y compris le passage à la majorité et non 
plus à l’unanimité au Conseil européen des chefs d’état 
ou de gouvernement ;

-  renforcer le projet européen sur les deux piliers économiques que sont le 
marché unique (avec les quatre libertés de circulation des marchandises, des 
services, des capitaux et des hommes) et l’euro avec, pour ce dernier, des 
mesures immédiates, crédibles et visibles pour renforcer sa gouvernance et 
parvenir à une véritable convergence entre les états membres ;
- encourager, en commençant par un noyau d’états volontaires, les initiatives 
centrées sur des projets à forte valeur ajoutée européenne, partout où l’action 
des pays est isolément impuissante : éducation et apprentissage sans frontière, 
sécurité énergétique, politique migratoire, défense, commerce, protection de 
l’environnement ainsi que services financiers ;
- poursuivre dans chacun de nos pays les réformes nationales pour rendre 
notre économie plus forte et plus compétitive afin d’assurer la pérennité de 
notre modèle social ;
- identifier et tracer les nouvelles voies d’une coopération avec le Royaume-Uni, 
tout en considérant que, dès lors que les Britanniques ont fait le choix du retrait, 
ils se verront privés d’un certain nombre des avancées tangibles de l’Union 
(comme le passeport financier européen).

Pierre Gattaz
Président du MEDEF 
Mouvement des entreprises de France

Ulrich Grillo
Président du BDI 
Bundesverband der Deutschen Industrie

Ingo Kramer
Président du BDA
Bundesvereinigung der Deutschen Arbeitgeberverbände
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R o y a u m e - U n i  e t  E u r o p e
c o m m e n t  s e  p a s s e r a 
l e  B r e x i t  ?

L e  p e u p l e  b r i t a n n i q u e  a  c h o isi    p a r  r é f é r e n d u m ,  l e  2 3  j u i n  d e r n i e r ,  d e  q u i t t e r  l ’ U n i o n  
e u r o p é e n n e .  L e  g o u v e r n e m e n t  n o t i f i e r a  s a  d e m a n d e  d e  r e t r a i t  a u  C o n s e i l  e u r o p é e n . 
S ’ o u v r i r a  a l o r s  u n e  p é r i o d e  d e  d e u x  a n s  d e  n é g o c i a t i o n s  a v e c  l ’ UE  .  V o i c i  q u e l q u e s  é l é -
m e n t s  d e  c o m p r é h e n si  o n  s u r  l e s  p o ssi   b i l i t é s  à  v e n i r .

Le Brexit peut-il être évité malgré le résultat du referendum ?

Le résultat du référendum n’est pas légalement contraignant : la Chambre des 
lords et la Chambre des communes devront adopter les lois qui permettront au 
Royaume-Uni de quitter l’Union européenne, en commençant par la révocation 
de la loi de 1972 sur les Communautés européennes. Elles devront également 
ratifier l’accord de sortie. Techniquement, les parlementaires britanniques 
pourraient ainsi bloquer une sortie de l’Union européenne, mais aller contre 
la volonté du peuple serait équivalent à un suicide politique. Pour rappel, les 
54 élus du SNP (Scottish National Party), les 8 libéraux-démocrates, 218 des 
231 députés travaillistes ainsi que 178 conservateurs sur 315 étaient en faveur 
d’un maintien dans l’UE. Un scénario théorique de non mise en œuvre du 
résultat du référendum serait celui où des membres du Parlement forceraient 
la tenue de nouvelles élections générales, feraient une campagne de parti 
basée sur la promesse de maintenir le Royaume-Uni dans l’UE, seraient élu 
et déclareraient que ce mandat électoral a une valeur supérieure au résultat 
du référendum. Un autre scénario théorique serait que les négociations de 
retrait ne soient pas terminées d’ici les élections générales de 2020, et qu’un 
candidat soit élu après avoir fait campagne pour que le Royaume-Uni reste 
dans l’UE. Il pourrait alors retirer la demande de retrait et faire comme si rien 
ne s’était jamais passé.

Quel sera le processus de retrait ?
L’unique voie légale de retrait est prévue dans 
l’article 50 du traité de Lisbonne (jamais utilisé). 
Le texte fixe la période de négociation à deux ans, 
ce qui fait monter la pression pesant sur les futurs 
négociateurs. Une fois le Brexit voté, le gouverne-
ment britannique est politiquement contraint de 
notifier au Conseil européen sa volonté d’utiliser 
l’article 50 pour permettre au Royaume-Uni de 
quitter l’UE. L’article 50 ne prévoit aucun délai pour 
cette notification, le gouvernement n’a donc pas à 
notifier sa volonté de retrait de façon immédiate. La 
notification de retrait se fait de manière unilatérale, 
elle ne requiert ni le consentement des autres états 
ni celui du Parlement européen, ni la consultation 
de la Commission. En revanche, le processus de 
sortie doit se faire selon les règles de l’Union euro-
péenne. Avant le début des négociations, le Conseil 
européen (sans le Royaume-Uni) devra s’accorder, 
par consensus, sur les lignes directrices pour les 
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négociations. Le Conseil adoptera une décision autorisant l’ouverture des négociations et désignant, en fonction de la matière de 
l’accord envisagé, le négociateur ou le chef de l’équipe de négociation de l’Union par un vote à la majorité qualifiée. La Commission 
sera probablement le négociateur. Une fois le mandat de négociation obtenu, celle-ci se déroulera entre la Commission et le 
Royaume-Uni. Une fois un accord trouvé, ce dernier devra obtenir l’aval du Parlement européen à la majorité simple avant d’être voté 
à la majorité qualifiée par le Conseil de l’Union européenne (sans le Royaume-Uni). L’accord devra également obtenir l’aval du côté 
britannique. En l’absence d’indication contraire, le commissaire britannique Hill pourra continuer d’exercer son mandat, de même 
que les 72 députés européens britanniques. Les eurodéputés britanniques devraient donc pouvoir voter sur l’accord de retrait bien 
que cela puisse être sujet à controverse.
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Que comprendront les négociations de retrait ?

L’article  50 ne précise pas si tous les arrangements concernant la future 
relation entre l’état qui se retire et l’UE seront inclus dans l’accord de retrait 
ou s’ils nécessitent la négociation d’un accord séparé. L’accord de retrait serait 
simplement déclaratoire puisque le retrait a lieu même si aucun accord n’est 
conclu. Ainsi, il porterait sur les arrangements pour le retrait et le cadre pour 
les relations futures plutôt que sur le retrait lui-même. Il tenterait de résoudre 
des questions telles que la circulation et le traitement des citoyens britanniques 
et des citoyens des autres états membres vivant au Royaume-Uni. Le reste du 
cadre des relations UK-UE serait laissé à un accord plus complet. Il est probable 
que le Royaume-Uni négociera les arrangements post-sortie en parallèle, dans 
l’optique d’un accord distinct de l’accord de retrait. Idéalement, l’accord de 
retrait et l’accord sur les nouvelles relations entreront en vigueur en même 
temps. Une fois un accord atteint, le Parlement devra soit l’approuver, soit 
uniquement donner son avis, en fonction du champ de l’accord. Le Conseil de 
l’UE devra ensuite approuver cet accord, sans doute à l’unanimité. Enfin, les 
états membres devront sans doute ratifier l’accord de manière individuelle. 
Cette ratification pourrait prendre du temps. La Chambre des communes a 
détaillé les domaines politiques qui devront être discutés pendant les négo-
ciations de retrait. Selon le gouvernement britannique, l’accord de retrait devra 
aussi inclure des arrangements de transition pour la sortie du Royaume-Uni 
des accords de libre-échange de l’Union européenne avec les pays tiers. Le 
Royaume-Uni pourrait devoir renégocier toutes ses relations avec les pays 
tiers de manière bilatérale. L’accord de retrait devra également traiter des 
droits acquis. Rien dans les traités ne précise si les droits acquis sous les 
traités auront toujours une valeur après une sortie de l’UE. Contrairement à 
de nombreux traités internationaux, il n’y a pas de clause de survivance qui 
règlemente la protection des droits acquis. Cette question est fréquemment 
soulevée dans le contexte de la libre circulation des personnes : les citoyens 
et entreprises britanniques en Europe (et les citoyens et les entreprises de l’UE 
au Royaume-Uni) pourront-ils continuer de jouir de certains droits acquis sous 
des législations européennes ou internationales ? 
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Combien de temps prendront les négociations ?
Selon l’article 50 du traité, le retrait a lieu dans les deux ans. 
Il est possible d’étendre la durée des négociations une fois 
les deux ans écoulés. Toute extension requerra l’accord à 
l’unanimité des 27 états membres restants. Si, en théorie, 
un pays peut demander plusieurs fois ces extensions, il est 
politiquement douteux que cela lui soit accordé indéfiniment. 
La difficulté des négociations et le besoin de négocier un 
accès adéquat au marché unique rendra l’aboutissement à un 
accord avant la date limite des deux ans très improbable. Le 
gouvernement britannique considère, quant à lui, que vouloir 
conclure un accord dans le délai de deux ans reviendrait à 
conclure un accord peu ambitieux qui ne satisferait pas le 
Royaume-Uni. Il estime dès lors qu’un Brexit signifiera au 
moins une décennie d’incertitudes pour le Royaume-Uni (entre 
la négociation de sortie, la négociation d’un futur arrangement 
avec l’UE et la négociation de nouveaux accords commerciaux 
avec les actuels partenaires de l’Union).

Comment les pays de l’Union européenne pour-
ront-ils influencer l’accord de retrait ?
Les autres membres de l’UE pourraient s’assurer que le 
Royaume-Uni ne sécurisera pas un accord de retrait ou la 
relation post-sortie dans le sens le plus favorable aux intérêts 
britanniques (vote à la majorité qualifiée ou unanimité en fonc-
tion des domaines couverts). Pour éviter un effet domino des 
demandes de sortie, il ne sera pas dans l’intérêt politique des 
autres pays membres de concéder beaucoup ou trop facile-
ment au Royaume-Uni. Jean-Claude Juncker, le président de 
la Commission, a été très clair sur ce point. Il y aura également 
le risque qu’un autre pays utilise la nécessité d’un accord 
unanime nécessaire à l’extension éventuelle de la durée des 
négociations pour exercer des pressions. Enfin, le gouverne-
ment britannique a pointé la possibilité que les autres états 
membres échouent à faire ratifier un accord arrangeant le 
futur des relations commerciales UE-Royaume-Uni.

“Selon  l’ art icle  50  
d u  t r a i t é ,  l e  
r e t r a i t  a  l i e u  d a n s 
l e s  d e u x  a n s .  
I l  e s t  p o s s i b l e 
d ’ é t e n d r e  l a  d u r é e 
d e s  n é g o c i a t i o n s 
u n e  f o i s  l e s  d e u x 
a n s  é c o u l é s ” 
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Quelles règles s’appliqueront au Royaume-Uni  
pendant la période de négociation ?
Le Royaume-Uni demeure membre de l’UE pendant toute la 
durée des négociations et jusqu’à ce que l’accord de retrait 
entre en vigueur ou au terme des deux ans (ou plus) après la 
notification. Les traités européens continueront de s’appliquer 
au Royaume-Uni : celui-ci sera lié au principe de la coopération 
sincère même si politiquement cela pourrait s’avérer difficile. En 
effet, une participation complète du Royaume-Uni au processus 
de décision, particulièrement dans l’adoption des législations, 
pourrait rencontrer l’opposition des états membres ayant un 
agenda opposé. En revanche, il est certain que l’accord obtenu 
entre David Cameron et le Conseil européen en février 2016 
sur un nouvel arrangement pour le Royaume-Uni dans l’UE 
cessera de s’appliquer dès la procédure de retrait enclenchée. 
Concernant la présidence tournante de l’UE, le Royaume-Uni 
faisait partie du trio des présidences, avec l’Estonie et la Bulgarie, 
planifiées entre juillet 2017 et décembre 2018. Son tour était 
prévu pour juillet à décembre 2017, mais elle y a renoncé le 
20 juillet dernier. 

Que se passerait-il si une extension de la période 
de négociation était refusée ?
Si le Royaume-Uni dépassait la période des deux ans sans avoir 
conclu un accord et si l’un des 27 états membres mettait son 
veto à une extension, le Royaume-Uni devrait quitter l’UE sans 
aucun statut de remplacement convenu dans l’immédiat, sans 
aucune protection de la loi européenne qui permettrait aux entre-
prises britanniques de commercer sur une base préférentielle 
avec l’Europe ou les partenaires en accord de libre-échange 
et aux citoyens britanniques de vivre, travailler et se déplacer 
librement en Europe.

Le Royaume-Uni pourrait-il rejoindre l’Union  
européenne plus tard ?
Oui. Mais l’article 50 du traité stipule clairement qu’un état qui 
se retire de l’UE doit y candidater en suivant le processus de 
candidature habituel pour l’entrée dans l’Union.

“ L e s  t r a i t é s  e u r o p é e n s  c o n t i n u e r o n t  d e  s ’ a p p l i q u e r 
a u  R o y a u m e - U n i  :  c e l u i - c i  s e r a  l i é  a u  p r i n c i p e  d e 
l a  c o o p é r a t i o n  s i n c è r e  m ê m e  s i  p o l i t i q u e m e n t  c e l a 
p o u r r a i t  s ’ a v é r e r  d i f f i c i l e ” 
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L o ï c  A r m a n d
président de la Commission Europe du MEDEF

A p r è s  l e 
B r e x i t  : 
c o m m e n t 
g o u v e r n e r 
l ’ E u r o p e  ?
Si l’Europe n’existait pas, il faudrait l’inventer. Tout 
nous oblige à l’union en ce début de siècle traversé 
des transformations radicales de notre environ-
nement  : mondialisation, changement climatique, 
nouvelle économie numérique, migrations, crises 
internationales, terrorisme. Nous avons bâti l’Europe 
pour faire la paix entre voisins, il s’agit maintenant de 
défendre ensemble plus que nos intérêts, mais aussi 
nos valeurs : démocratie, état de droit, paix, liberté, 
respect, égalité, engagement, solidarité, unité, cohé-
sion. Scrutins après scrutins, le message des électeurs 
est limpide : les citoyens d’Europe – et pas seulement 
les Britanniques – n’acceptent pas d’être gouver-
nés par des instances lointaines, incompréhensibles, 
considérées à tort comme opaques alors qu’elles ne 

sont probablement que complexes. Ce refus s’inscrit 
dans un contexte où beaucoup se sentent exclus des 
bénéfices de la mondialisation et ne se reconnaissent 
plus dans leurs élites. Tant que les idées de réforme 
de l’Europe resteront sans ambition et ne traduiront 
pas une vision d’avenir, les électeurs européens les 
rejetteront et se tourneront vers des partis euroscep-
tiques. Le vote britannique nous impose de changer 
l’Europe. La sortie du Royaume-Uni est une décision 
que nous respectons et regrettons. Dans l’intérêt du 
projet européen, il ne peut en aucun cas aboutir à une 
situation où un pays serait aussi bien traité dehors 
avec des clauses d’« opt-in », que dedans avec des 
clauses d’« opt-out ».
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L o ï c  A r m a n d
président de la Commission Europe du MEDEF

Nos entreprises doivent à présent gérer un paradoxe : 
leur intérêt à court terme est de maintenir des relations 
étroites et fructueuses avec le marché britannique, 
leur intérêt à moyen et long terme est de permettre 
la refondation ambitieuse du projet européen et non 
pas un alignement sur le processus destructeur engagé 
par le vote du 23 juin. Les organisations d’entreprises, 
notamment Business Europe – le MEDEF européen –, 
devront aussi choisir entre leur vocation d’acteurs de la 
construction européenne ou de lobbies pan-européens. 
Le MEDEF, pour sa part, défend clairement un projet 
d’Union européenne rénovée qui assume sa souverai-
neté et qui dialogue sans complexe avec ses voisins et 
le reste du monde.
Le vote britannique témoigne de la cassure qui s’est 
développée au fil du temps entre les initiés du projet 
européen et les autres. Ils expriment des besoins diffé-
rents et complémentaires. Les nôtres, ceux des initiés 
que nous sommes, sont connus, il s’agit de l’achèvement 
du marché unique et de la gouvernance durable de  
l’Euro zone avec des résultats tangibles et rapides. Les 
priorités des peuples, ceux qui votent contre cette Europe 
des initiés, sont la sécurité aux frontières et à l’intérieur 
de l’espace européen, et l’emploi, notamment celui des 
jeunes, aujourd’hui sacrifiés.

Nous proposons une démarche pragmatique et progres-
sive avec pour objectif premier de réconcilier les deux 
types d’attentes et de restaurer la confiance des citoyens 
dans un projet européen rénové. Sans cette confiance 
dans le projet et dans ceux qui le conduisent, rien ne 
sera possible. à court terme, dans le cadre des Traités, 
recentrer sur la création de valeur ajoutée collective, 
en se concentrant sur un nombre limité de priorités, 
et dissiper le sentiment d’opacité en redonnant autant 
que faire se peut un contrôle démocratique de l’action 
européenne aux parlements nationaux, seuls détenteurs 
actuellement de la légitimité familière.
Il faut assurer la protection des Européens en traitant 
sans délai la question des frontières, des migrants, de la 
défense. Faire de l’emploi des jeunes la priorité numéro 
un. Renforcer la zone euro et créer les conditions de 

la prospérité et donc de l’emploi. Trouver un juste milieu 
entre la saine concurrence des pratiques vertueuses de 
gestion publique et le dumping social ou fiscal. Définir une 
politique européenne de l’énergie, un marché numérique 
commun. Mettre l’accent sur l’employabilité des jeunes 
(Erasmus apprentissage, harmonisation des cycles pro sur 
le modèle du LMD, reconnaissance des formations). La 
démarche Better Regulation sera amplifiée pour privilégier 
la subsidiarité (Less Regulation). Il faudra aller plus loin 
dans la reconnaissance des vertus de la Self Regulation. La 
transparence sera accrue et les décisions assumées avec 
la levée du secret des débats du Conseil. 

L’action européenne du gouvernement français sera repo-
sitionnée comme une priorité intérieure sous l’autorité du 
président assisté d’un ministre de plein exercice et non plus 
comme un département des Affaires étrangères, avec des 
comptes-rendus de cette action devant le Parlement dans 
un souci de contrôle démocratique et de pédagogie vis-à-vis 
des Français. La gouvernance de l’UE sera renforcée avec 
un ministre des Finances de l’Eurozone à temps plein, un 
Trésor commun, une Assemblée parlementaire de l’Euro 
zone composée de délégués des Parlements nationaux. 
Dans les trois à cinq ans, il s’agira d’avancer avec ceux qui 
le veulent, projet par projet, autour de l’indispensable couple 
franco-allemand mais sans exclure ceux, de l’Ouest comme 
de l’Est, qui voudraient se joindre à un projet de refonda-
tion de l’Union. Avec trois préalables : un changement de 
comportement de nos gouvernants vis-à-vis de l’Europe, 
un contrôle démocratique, la restauration des conditions de 
la compétitivité, pour la croissance et l’emploi, au niveau 
européen et national.
à moyen terme, les Traités seront revus pour :
•  réintroduire les Parlements nationaux dans la composition 
du Parlement européen ;
• élire le président d’une Commission plus concentrée 
au suffrage universel et, sur la base de cette légitimité 
réaffirmée, lui donner les pouvoirs d’un véritable exécutif 
européen ;
• supprimer la règle paralysante de l’unanimité.
Vaste programme aurait dit le Général ! 

“ L e  MEDEF     ,  d é f e n d  c l a i r e m e n t  u n  p r o j e t 
d ’ U n i o n  e u r o p é e n n e  r é n o v é e ”

“ L e  v o t e  b r i t a n n i q u e  t é m o i g n e  d e  l a  
c a s s u r e  q u i  s ’ e s t  d é v e l o p p é e  a u  f i l  
d u  t e m p s  e n t r e  l e s  i n i t i é s  d u  p r o j e t  
e u r o p é e n  e t  l e s  a u t r e s ”
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Suite au vote en faveur de la sortie du Royaume-Uni de l’Union 
européenne, le 23 juin dernier, Christian Dargnat, ex-directeur 
général de BNP Paribas Asset Management et maître conférencier, 

en analyse les raisons et les conséquences. 
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Le Brexit, c‘est le nom du rejet d’une  
société ultra-libérale :  quand les inégalités 
au sein d’une population sont ressenties 
comme insupportables par ceux qui sont 
censés «  faire société  », l’Histoire nous 
enseigne que le peuple rejette son mode 
d’organisation institutionnelle. Le vote 
anglais reflète le rejet tout autant du mode 
d’organisation des interactions entre 
l’Union européenne et le Royaume-Uni 
que celui de la répartition des richesses 
au sein de la société britannique : le clivage 
entre le vote des résidents londoniens et 
celui des régions anglaises est significatif !
Le Brexit, c‘est le nom du clivage entre 
ceux qui souhaitent s’ouvrir au monde 
parce qu’ils en voient les opportunités et 
ceux qui se ferment à la mondialisation, 
synonyme de précarité additionnelle pour 
eux et/ou de remise en cause de leurs 
avantages acquis : les clivages sociolo-
giques sont symptomatiques (classes 
populaires/catégories sociales profes-
sionnelles +, et jeunes/vieux…) !

Le Brexit, c‘est le nom de l’incapacité 
européenne à régler les conséquences de 
la crise déclenchée en 2008 et à renouer 
avec la croissance économique : le fait que 
l’Europe vient juste, en 2016, de recou-
vrer le niveau de PIB de 2008 alors que 
les autres zones régionales l’ont dépassé 
depuis plusieurs années est révélateur !
Le Brexit, c‘est le nom de la divergence 
accrue des priorités nationales au sein 
même des pays de l’Union européenne :  les 
Allemands et les Anglais se préoccupent 
essentiellement du marché unique des 
biens et des services, les Français de 
bénéficier d’indulgences par rapport à 
leur immobilisme réformateur, les Italiens 
de négocier avec Bruxelles le sort de leur 
système bancaire sinistré, les pays d’Eu-
rope centrale et de l’Est de se protéger de 
la menace russe, et les pays du Sud, de la 
crise des réfugiés.

Absence de projet européen
Le Brexit, c‘est le nom de l’absence de  
projet européen : depuis quand les  
peuples se sont-ils vu proposer un projet 
mobilisateur ? Quel que soit le domaine 
– économie, culture, défense, climat… – 
aucun projet n’a été formulé depuis la tétanie 
engendrée par les votes de rejet de 2005. 
Nous aurons vécu une décennie perdue pour 
l’Europe, empêtrée dans une succession de 
crises  : financière, économique, grecque, 
migratoire et maintenant britannique… 
avant les prochaines, si rien ne change.
Le Brexit, c‘est le nom de la faillite des 
élites et de leur rejet par des peuples qui 
nourrissent les montées du populisme et 
du nationalisme censés - faussement - leur 
redonner le pouvoir sur leur destin collectif : 
Cinque Stelle en Italie, Podemos en Espagne, 
Ukip au Royaume-Uni, FN en France et 
Trump aux états-Unis. L’aveuglement des 
élites face à la survenance du Brexit et leur 
impréparation d’un tel scénario sont égale-
ment symptomatiques !

“ N o u s  a u r o n s  v é c u  u n e 
d é c e n n i e  p e r d u e  p o u r 
l ’ E u r o p e ,  e m p ê t r é e  d a n s 
u n e  s u cc  e s s i o n  d e  c r i s e s   : 
f i n a n c i è r e ,  é c o n o m i q u e , 
g r e c q u e ,  m i g r a t o i r e  e t 
m a i n t e n a n t  b r i t a n n i q u e ”
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De quoi le Brexit 
est-il porteur ?

?
les actifs européens), mais la recherche de placements défensifs et 
sûrs se fera au détriment des pays européens dits « périphériques » 
(i.e. élargissement des écarts de taux entre les pays dits « core » (pays 
centraux) et les autres, déjà sous tension). 
Le Brexit va accentuer le caractère « bureaucratique » de l’Europe en 
monopolisant le fonctionnement de l’Union européenne pendant les 
prochains trimestres. La focalisation des services européens sur les 
négociations de sortie du Royaume-Uni empêchera l’avancée des autres 
dossiers. Le processus du désormais fameux article 50 de la Constitution 
européenne prendra des années à aboutir, ne nous épargnant ni le 
ridicule, ni les coûts d’opportunités : pendant que nous réglons les 
modalités de cette sortie, le reste du monde avance…
Le Brexit accentue le basculement du centre de gravité du pouvoir au 
sein de l’Union européenne vers l’Est et la prédominance allemande : 
depuis Ie xvie siècle, la politique étrangère du Royaume-Uni a toujours 
été dominée par la recherche d’un équilibre européen qui empêche 
l’émergence d’une grande puissance sur le continent (chronologique-
ment avec l’Espagne, la France, la Russie, la Prusse puis l’Allemagne). 
De fait, si le Brexit n’occulte pas cette capacité au Royaume-Uni, il 
diminue considérablement sa marge de manœuvre politique dans un 
contexte européen caractérisé par une Allemagne puissante mais inerte 
politiquement, une France faible, et une Russie revancharde qui se 
réjouit de cette annonce de division européenne…
Le Brexit affaiblit l’Europe : géopolitiquement, économiquement et finan-
cièrement. L’Europe s’affaiblit elle-même avec le départ d’un pays qui 
est la 5e puissance économique mondiale, la 2e puissance maritime 
mondiale et la 1re place financière mondiale, renforçant une image 
d’états nationaux incapables de résoudre leurs problèmes et d’une 
entité paneuropéenne dysfonctionnante et impuissante…

Repli sur soi
Le Brexit encourage la montée du sentiment eurosceptique et renforce 
les thèses d’un repli sur soi, qu’il soit politique, économique ou culturel 
(nationalisme, défense identitaire, protectionnisme…).
Le Brexit pèsera économiquement négativement sur la population bri-
tannique : facteurs récessifs renforcés par de moindres investissements, 
pertes d’emplois, dégradation de la note souveraine ; les incertitudes 
générées vont peser sur une économie qui pâtit d’un déficit de sa 
balance courante de 7 % du PIB : le Royaume-Uni a cruellement besoin 
du financement étranger et je ne doute pas un instant que les relations 
sino-britanniques vont se renforcer !
Quelles orientations devons-nous prendre afin d’éviter l’échec géné-
rationnel du délitement  européen, inévitable en cas de statu quo ? 
Nous devons clore la parenthèse d’inertie décennale 2005-2016 en 
reprenant l’initiative à l’égard des peuples. Cela est compliqué, car il est 
probable qu’aujourd’hui le rejet à l’égard de ce que symbolise l’Europe 
institutionnelle est commun à tous les peuples européens. Pourtant c’est 
indispensable, sinon le rejet de l’idée européenne aboutira à la fin de 
l’Union européenne et aura des conséquences dramatiques à terme. 

Le Brexit est porteur d’instabilités pour le 
Royaume-Uni : la cinquième puissance éco-
nomique mondiale, stable institutionnelle-
ment depuis des siècles, ne l’est plus. La 
Grande-Bretagne peut devenir une « Petite 
Bretagne  » dans les années à venir avec 
le départ possible de l’écosse (base de la 
force navale nucléaire britannique et qui 
représente un tiers de son territoire !) et 
une reconstitution du paysage irlandais. God 
save the Queen…
Le Brexit est porteur d’incertitudes pour l’Eu-
rope avec la recrudescence probable des 
forces centrifuges européennes – Ecosse, 
Catalogne, Padanie… – et l’accentuation 
des tensions financières.

le reste du monde avance 

Non seulement les flux de capitaux du reste 
du monde vers l’Europe vont ralentir (avec 
une hausse de la prime de risques sur  
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économique permettant à l’Europe de sortir 
de ce processus mortifère.
Et nous devons cesser de désigner les ins-
titutions politiques européennes comme la 
source de nos maux nationaux et européens 
alors que celle-ci réside essentiellement 
dans nos insuffisances nationales.
Face à l’inéluctabilité de la fragmentation 
européenne (les divergences stratégiques 
entre pays sont aujourd’hui trop importantes 
pour maintenir le statu quo), il est temps 
de proposer un contrat de souveraineté 
européenne à ceux de nos partenaires qui 
le souhaitent, reposant sur les deux piliers 
indispensables et indissociables que sont 
le respect des principes de responsabilité 
et de solidarité. Si l’Europe veut demeurer 
un acteur maître de son destin sur la scène 
mondiale, la définition de sa puissance col-
lective en matière budgétaire, énergétique et 
militaire, et non plus seulement monétaire, 
devient incontournable.

Ne cessons pas de rappeler que les périodes 
de paix sur le Vieux Continent sont limitées 
dans l’Histoire !  Un débat démocratique 
destiné à préparer un projet de refondation 
européen est nécessaire. à cet égard, quand 
bien même nous ne l’avons pas souhaité, 
la sortie d’un partenaire britannique qui, 
durant 43 ans, a exercé un rôle ambiguë 
dans la construction européenne est une 
opportunité !

relancer la croissance 
europeènne
Il faudra remédier rapidement à la situation 
italienne qui est le prochain maillon faible 
de l’Union européenne : l’économie italienne 
est complément bloquée par le poids que 
font peser les 20 % de prêts « douteux » 
qui pèsent sur les bilans bancaires. Le 
transfert de ce poids des banques vers le 
budget national et le recours aux outils et 
à la solidarité européens sont inévitables, 
n’en déplaise aux thuriféraires du «  bail 
in  » (règles de renflouement interne des 
banques).
Il faudra relancer la croissance européenne :  
l’excès d’épargne de l’Allemagne est 
devenu un problème aussi pénalisant pour 
la croissance européenne que l’absence 
de réformes en France ou le poids du chô-
mage dans les pays du sud de l’Europe. Un 
accord entre ces pays doit être recherché 
immédiatement sur un dosage de politique 

Quelles 
orientations ? 

“ F a c e  à  l ’ i n é l u c t a b l e 
f r a g m e n t a t i o n  d e 
l ’ E u r o p e ,  p r o p o s o n s  u n 
c o n t r a t  d e  s o u v e r a i n e t é 
e u r o p é e n n e ”
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D e s  at o u t s 
p h a r e s
Les atouts phares de l’écosystème 
numérique israélien sont les suivants :

• des technologies matures ;
• un fort esprit d’entreprise ;
• une recherche orientée sur les 
usages ;
• un accès facilité à des grands 
comptes et à des réseaux 
internationaux avec une forte 
dynamique de l’innovation ouverte. 

Digital 
D i s r u p t i o n 

L a b
l’exemple d’Israël
O l i v i e r  M i d i è r e ,  a m b a ss  a d e u r  d u  M EDEF     p o u r 
l e  n u m é r i q u e ,  s ’ e s t  r e n d u  e n  I s r a ë l  d a n s 
l e  c a d r e  d e  s a  missi     o n  «  Di   g i t a l  Dis   r u p t i o n 
L a b   » .  I l  a  p u  r e n c o n t r e r  d i f f é r e n t s  a c -
t e u r s  d e  l ’ é c o s y s t è m e  n u m é r i q u e  is  r a é l i e n 
e t  e n  a  t i r é  d e s  e n s e i g n e m e n t s  p o u r  l e s 
e n t r e p r is  e s  e t  l e s  a c t e u r s  d e  l ’ é c o s y s t è m e 
d ’ i n n o v a t i o n  f r a n ç a is  .
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A v a n ta g e s

F a i b l e s s e s
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C u lt u r e  e n t r e p r e n e u r i a l e
• culture du risque et de la reconnaissance portée notamment 
par l’armée (service militaire de 3 ans obligatoire) ;

• culture tournée sur la confiance en l’avenir et sur l’international.

F i n a n c e m e n t s
• cadre fiscal très avantageux pour les investisseurs et pour les 
personnes qui viennent s’installer ; 

• financement plus simple de la trésorerie et du Besoin en fond 
de roulement (BFR) par les banques ; 

• forte augmentation des investissements dans le numérique en 
Israël (+ 30 % par an en moyenne) ;

• record du nombre d’accords de libre-échange avec le reste du 
monde, Europe et Mercosur (Marché commun du Sud) compris.

p o l i t i q u e  p u b l i q u e

• pouvoirs publics très présents via l’OCS (Office of the Chief 
Scientist) pour encourager la prise de risque.

r & d  e t  i n n o v at i o n 

• écosystème dense qui comprend 5 universités de renommée 
mondiale, plus de 5 000 start-up, plus de 200 incubateurs, plus 
de 100 centres de R&D d’entreprises multinationales ;

• politique de partenariat public-privé très développée, y compris 
avec des grands comptes étrangers (record de participation aux 
programmes de recherche européens) ; 

• pratique mature d’innovation ouverte. Coopération avec d’autres 
pays pour mieux comprendre les usages des technologies et 
développer les marchés à l’export ; 

• recentrage d’une politique de recherche désormais moins axée 
sur les applications civiles de la défense (recherche duale) que sur 
les potentiels du privé dans la recherche robotique notamment. 

M a r c h é  l i m i t é
• Israël fonctionne comme une île qui n’aurait quasiment pas 
d’échanges avec les pays frontaliers. 

V i e  e n  I s r a ë l 
• contexte culturel et politique compliqué ;

• complexité administrative ;

• coût de la vie élevé.

R e s s o u r c e s  h u m a i n e s  
• coût des ingénieurs élevé et forte concurrence pour les recruter.

I n n o v at i o n
• le concept de Fablab n’est pas encore développé et la fabrication 
additive non plus ;

• en Israël, l’Innovation est souvent considérée comme un produit 
fini en soi… Le gouvernement tente, depuis peu, de susciter les 
initiatives de valorisation locale de cette innovation. 

F i n a n c e m e n t
• risque de bulle spéculative liée au nombre d’acteurs sur place 
et à la compétition pour avoir les meilleurs ingénieurs et les 
meilleures start-up.

F o r c e s  e t  f a i b l e s s e s  d ’ I s r a ë l
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D e s  o p p o r t u n i t é s 
p o u r  l e s 
e n t r e p r i s e s 
f r a n ç a i s e s

I s r a ë l
u n e  s ta r t- u p 
n at i o n

R & D   e t  i n n o v at i o n

• développement de collaborations avec les universités pour 
faire de la R&D ;

• implantation de centres de R&D dans des secteurs tels que 
la sécurité, les biotech, le médical, les logiciels, l’IoT (Internet of 
Things), l’automatisation… ;

• développement de projets en open innovation avec le soutien 
de l’agence d’innovation OCS dans le cadre des programmes 
gouvernementaux de R&D et de coopération.

I n v e s t i s s e m e n t s

• investissement/rachat de start-up ;

• financement, développement et cession de start-up : les socié-
tés de la « Start-up Nation » excellent dans la santé connectée, 
la FinTech, le Digital Media (social media, AdTech…), l’e-com-
merce, la sécurité, le big data et le data analytics, la FoodTech 
et l’AgroTech …  

M a r c h é s

• beau tremplin pour aller sur le marché nord-américain ;

• développement des FabLabs et du prototypage rapide grâce à 
l’autorisation d’importer des imprimantes 3D ; 

• possibilité de développement de call center haut de gamme en 
français grâce à la diaspora française. 

D e s  l i e n s  f o r t s  u n i v e r s i t é s /  s ta r t- u p

Israël compte cinq universités de renommée mondiale : l’univer-
sité hébraïque de Jérusalem, le Technion, l’institut Weizmann, 
l’université de Tel-Aviv et l’université Ben Gourion. Il existe une 
forte proximité entre le secteur économique et le monde univer-
sitaire : les programmes de transfert technologique sont parfai-
tement définis. Chacun de ces instituts technologiques possède 
un bureau de transfert de technologie chargé de valoriser la 
recherche et de faire le lien avec l’industrie. 

U n e  p o l i t i q u e  p u b l i q u e  f a v o r a b l e

Les start-up bénéficient en Israël d’une aide pragmatique et 
constante « Match-Making and Funding  » depuis 1974 et la 
création de l’OCS (Office of Chief Scientist), rattaché au ministère 
de l’économie. L’état vient se mettre là où le marché financier 
existe moins, à savoir tout ce qui est impulsion sur la recherche, 
fonds d’amorçage et «  vallée de la mort  » (point de passage 
traversé par les entreprises après une première augmentation 
de capital). Depuis son origine, l’OCS a investi 650 millions de 
dollars sans dilution pour les entreprises et les investisseurs, et 
sans contrepartie autre qu’un remboursement en cas de succès, 
mais avec confiance dans l’efficacité économique d’un tel schéma 
pour le pays (retour estimé à cinq fois les montants investis). Il faut 
souligner également le rôle de l’armée en matière de formation. 
Ses unités technologiques très performantes ont une fonction 
importante de préparation à la création de start-up une fois le 
service militaire terminé.  

D e s  f a c i l i t é s  d e  f i n a n c e m e n t

À côté du programme d’état, le secteur de l’investissement privé 
est structuré au sein de fonds de venture-capital dont plus de 
70 % proviennent de l’étranger. Il existe des liens forts avec la 
Silicon Valley. L’industrie de capital-risque israélienne est par 
ailleurs très dynamique et active, elle compte une vingtaine de 
fonds. Il existe également de nombreux business angels locaux. 
Enfin, il faut souligner le rôle phare de la fondation « Start-up 
Nation Central », financée par Paul Singer, patron du hedge fund 
Elliott Mgmt Corp.

L’écosystème numérique israélien offre des opportunités aux 
entreprises françaises à la fois en termes de R&D, d’investis-
sements et de marchés. 
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D e s  p r e m i è r e s  c o m m a n d e s  e n c o u r a g é e s  e t  s é c u r i s é e s

à l’instar de l’Anvar et d’Oseo, aujourd’hui absorbés par Bpifrance, 
en Israël le bureau du Chief Scientist, au ministère de l’économie, 
subventionne une partie de la R&D des entreprises israéliennes et 
des entreprises étrangères installées dans le pays en soutenant 
certaines priorités sectorielles et géographiques, et en favorisant 
certaines zones en voie de développement ainsi que les popula-
tions moins favorisées.

D e s  i n c u b at e u r s  e t  d e s  a cc  é l é r at e u r s  e f f i c a c e s

On compte en Israël une vingtaine d’incubateurs technologiques 
en contrat avec l’état adossés à des fonds d’investissement 
locaux ou internationaux, et plus de quarante programmes d’ac-
célération. Au total, il existe plus de cent accélérateurs dans le 
pays. Tous les grands groupes et toutes les universités en ont 
un. Certains sont spécialisés pour aider les minorités druzes 
et arabes. Israël a compris qu’avec un marché local trop petit 
(8 millions d’habitants), la meilleure chose à faire est d’exporter 
son savoir-faire et ses technologies, et ce en partenariat avec 
des entreprises internationales. 

L’ é c o s y s t è m e  d e  c r o i s s a n c e  i s r a é l i e n

D i g i ta l  t r a n s f o r m at i o n …

Israël a développé un leadership dans la cyber-sécurité, facteur 
clé de succès de la transformation numérique. On constate depuis 
trois ans une accélération impressionnante dans ce domaine : 
aujourd’hui, les premières versions de code peuvent être fina-
lisées en trois mois, et non plus trois ans, grâce à l’exploitation 
des bibliothèques de codes existants. De nouvelles méthodes 
d’incubation plus rapides ont par ailleurs été rendues possibles 
avec EIR (Entrepreneur In Residence)  : dans le domaine de la 
cyber-sécurité, les incubateurs déploient de nouveaux concepts 
de création rapide de nouvelles entreprises où l’entrepreneur 
pressenti embauche trois experts et travaille directement avec 
un client pour voir si le concept qu’il lui a prévendu est en fait 
efficace. La start-up sera créée uniquement après confirmation. 
Dans ce monde digital où les objets vont se connecter de toutes 
parts (multiplication prévue par cinq dans les deux ans à venir), 
la maîtrise du cyberespace devient un prérequis. Comprendre 
comment Israël va asseoir son leadership sur ce sujet devient 
essentiel.

…  e t  F r e n c h  c o n n e c t i o n

Les entreprises françaises sont présentes en Israël à travers 
notamment :

• l’ouverture de centres de R&D (Alcatel-Lucent par exemple 
avec la localisation en Israël du siège de sa R&D mondiale sur 
le cloud computing) ;

• le rachat d’entreprises israéliennes par des groupes  
français : acquisition par Sodexo du leader israélien des cartes- 
repas ; acquisition par Publicis du leader israélien de la publicité 
digitale ; acquisition de quelques start-up par des groupes comme 
Orange et L’Oréal ; 

•  la création d’accélérateurs : Orange Fab créé en Israël, investis-
sement de la SNCF dans l’accélérateur Ecomotion pour prospecter 
le secteur des transports intelligents ; 

• des partenariats technologiques : Valeo et Mobileye, système 
d’assistance à la conduite automobile par exemple, ainsi que 
plusieurs dizaines de projets Firad (France-Israel Industrial R&D 
Cooperation Framework) associant PME, start-up et grands 
groupes des deux pays.

Tous ces développements découlent principalement de l’ac-
tivité de grands groupes mais également de certaines ETI  : 
implantations des sociétés Dolphin Integration (dans les semi- 
conducteurs), Dalet Digital Medias Systems (dans la gestion des 
flux et des contenus médias), ou encore ouverture de filiales 
de SSII par Prodware et plus récemment par Segula et Keyrus. 
Enfin, il faut noter la présence d’un French Tech Hub. Inauguré 
en mars 2016, ce programme se présente comme le troisième 
hub international de la French Tech après ceux de New York et 
de San Francisco.  

IPO
Private Equity

100 VC interviennent 
sur les séries B et C

24 incubateurs dont 19 dédiés 

au numérique 

Licences données par l’OCS et réparties géographiquement

Investissement en Seed et en Post-Seed Capital / Série A.

En général les pouvoirs publics apportent entre 60 et 85 % 

des investissements et le privé entre 15 et 40 % selon la prise de risque.

Plus de 100 accélérateurs créés par l’industrie, les pouvoirs publics, les  

universités et les investisseurs privés aident les start-up à se créer et à démarrer pendant  

en général 12 mois.Pas de financement à ce stade mais parts de capital contre les services rendus.
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les secteurs notamment du gaming et de 
la fintech sont en plein développement. 
Cela crée de très belles opportunités pour 
nos entreprises et nos institutions dans 
un pays où la présence française est 
encore faible. 

Quelles sont les prochaines étapes 
et les prochains déplacements de la 
mission « Digital Disruption Lab » ?  

Après Stockholm en août, berceau 
d’Ericsson et de Spotify, je me rendrai 
en Finlande, en Estonie et en Lituanie 
en septembre. L’Estonie est un modèle 
en matière de e-gouvernement, et la 
Finlande est un exemple très intéressant 
de transformation digitale car sa situation 
économique est plus proche de celle de 
la France que ses voisins baltes et scan-
dinaves. J’irai ensuite à Singapour et en 
Chine (Hong-Kong, Shenzhen et Shanghai) 

questions 
à Olivier Midière

Pourquoi avoir choisi Israël comme 
première destination de votre mission 
« Digital Disruption Lab » ?

Israël est un pays très regardé et très 
étudié pour ses nombreuses start-up 
(plus haut taux de start-up par habitant 
au monde et deuxième pays, après les 
états-Unis, en nombre total de start-up). 
On le surnomme d’ailleurs «  Silicon 
Wadi », deuxième écosystème d’innova-
tion au monde derrière la Silicon Valley. 
Sa culture de l’audace et de la prise de 
risque, portée notamment par la forma-
tion militaire, en fait un modèle pour les 
acteurs de l’innovation. Cependant, dans 
le cadre de la mission « Digital Disruption 
Lab  », je me concentre principalement 
sur l’aspect numérique de ces écosys-
tèmes. Et l’objectif est d’aller plus loin 
que ce constat sur les forces de l’éco-
système israélien afin de donner de 
réelles pistes d’actions aux entreprises 
françaises pour collaborer avec ce mar-
ché et développer de nouvelles opportu-
nités technologiques ou commerciales. 
Je cherche également à créer des liens 
durables entre le MEDEF et les acteurs 
des écosystèmes rencontrés, d’une part 

pour maintenir une source d’information 
sur les marchés porteurs du pays, mais 
aussi pour positionner la France en tant 
qu’acteur majeur du numérique sur la 
carte internationale en promouvant nos 
filières technologiques d’avenir. 

Vous avez poursuivi votre déplace-
ment dans la région par la visite de 
l’écosystème jordanien, quels ensei-
gnements en avez-vous tiré ?

à l’inverse d’Israël, la Jordanie n’est pas 
encore perçue comme un acteur majeur 
de la transformation numérique. Mais le 
pays dispose en fait d’un écosystème 
numérique riche, au sein duquel beau-
coup de choses restent à construire. 
C’est un bassin important d’ingénieurs 
qualifiés qui dispose, comme avantage 
concurrentiel, de salaires moins élevés 
par rapport à son voisin israélien, et dont 

ambassadeur du MEDEF pour le numérique, Olivier Midière explique pourquoi il a  
choisi Israël comme premier terrain d’exploration dans le cadre de sa mission 
« Digital Disruption Lab ».

“ L a  ‘ S i l i c o n  W a d i ’  e s t 
l e  d e u x i è m e  é c o s y s t è m e 
d ’ i n n o v a t i o n  a u  m o n d e ”
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tains pays des « Learning Expeditions » 
avec l’appui de MEDEF International et 
de Business France, pour permettre de 
pousser la concrétisation d’une coopé-
ration entre la France et ces différents 
écosystèmes. Je présenterai d’ailleurs 
l’écosystème numérique jordanien le 
22  septembre prochain au MEDEF et 
annoncerai à cette occasion la mise en 
place une délégation d’entreprises pour 
le MENA ICT Forum, les 9 et 10 novembre 
2016 à Amman, évènement numérique 
majeur de la région.

en octobre. Nous utilisons à chaque fois 
la même grille d’analyse, conçue avec 
Philippe Lemoine, pour pouvoir comparer 
ces différents écosystèmes. Cette grille 
est composée de quatre axes  (start-up 
nation, scale-up ecosystem, digital trans-
formation et French connection) et met 
ainsi en avant les principaux mécanismes 
de la dynamique numérique des pays. 
Nous souhaitons également permettre 
aux chefs d’entreprises, présidents de 
fédérations, institutionnels, politiques et 
universitaires de découvrir plus spéci-
fiquement ces différents écosystèmes. 
C’est pourquoi, suite à mes déplace-
ments, nous allons organiser dans cer-

Les autres dates de 
la mission « Digital 
Disruption Lab » :
24–26 août : 
déplacement en Suède

1er et 2 septembre : 
déplacement à Londres

7–14 septembre : 
déplacement en Finlande, en Estonie et en Lituanie 

22 septembre : 
présentation de l’écosystème jordanien au MEDEF

12–26 octobre : 
déplacement à Singapour et en Chine 

9 et 10 novembre : 
MENA ICT Forum à Amman en Jordanie
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Quelles étaient vos ambitions il y a 18 mois en acceptant la 
présidence de la CTN ? Quelles sont vos réalisations ?

Christian Poyau : La révolution numérique qui 
vient de débuter représente un enjeu mais surtout 
une opportunité pour notre pays. En revanche, ma 
profonde conviction est que le numérique n’est pas 
encore une évidence pour tous et qu’il faut accom-
pagner les entreprises dans cette transformation. 
Nombre de dirigeants connaissent aujourd’hui des 
difficultés dues à un contexte économique mouvant, 
mais aussi à un cadre réglementaire, administratif 
et fiscal extrêmement contraignant. Leur priorité est 
de gérer dans l’urgence un quotidien de plus en plus 
complexe. Regarder l’horizon quand les problèmes 

sont juste devant vous est un peu compliqué et explique 
sans doute pourquoi encore trop peu d’entreprises ont 
amorcé la transformation de leur business models en 
y intégrant le numérique comme élément stratégique 
majeur. Cela implique pour le MEDEF, et en particulier 
pour la commission Transformation numérique, de 
déployer des actions de sensibilisation, d’accompa-
gnement et de conviction auprès des entreprises afin 
qu’elles s’approprient les technologies et les usages 
numériques qui leur donneront les clés pour renouveler 
leurs process et assurer leur avenir. En acceptant le 
mandat de président de cette instance, je souhaitais 
prendre part à ce défi majeur pour nos entreprises 
et notre économie en mettant mes convictions, mon 
expérience et mon énergie au service de cette cause.

C h r is  t i a n  P o y a u ,  p r é si  d e n t 

d e  l a  c o mmissi      o n 

T r a n s f o r m a t i o n  n u m é r i q u e 

( CTN   )  d u  M EDEF    ,  d r e ss  e 

l e  b i l a n  d e  s o n  a c t i o n  e t 

p r é s e n t e  s e s  p r i o r i t é s  p o u r 

l e s  m o is   à  v e n i r . 
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Un outil d’auto-évaluation de la maturité digitale des  
entreprises est en préparation. A qui est-il destiné et pour 
quel usage ? 

C. P. : Un sondage Ipsos-Le Figaro révélait en mai 
dernier que moins d’un dirigeant sur trois jugeait le 
sujet de la transition numérique comme stratégique 
pour son entreprise. Or notre économie n’a plus le 
temps d’attendre, nous sommes en train de vivre une 
révolution de l’industrie et des services sans commune 
mesure avec les précédentes. Le problème que nous 
rencontrons vient du fait que si la prise de conscience 
de ce changement est assez claire dans l’esprit des 
chefs d’entreprise, il n’en demeure pas moins qu’ils 
sont toujours très démunis sur le « mode d’emploi» 
de cette transformation. Beaucoup de littérature est 
disponible sur le constat, très peu sur le « comment 
s’y prendre » ! Or nos TPE et PME qui sont, je le rap-
pelle, les composantes largement majoritaires du 
tissu économique français, ont un réel besoin d’ac-
compagnement sur la mise en œuvre. Aussi l’outil 
proposé par la commission Transformation numérique 
du MEDEF se donne cet objectif  : en plus d’un outil 
de positionnement qui permet au dirigeant de faire le 
point sur la maturité numérique de son entreprise, nous 
proposons des conseils pratiques, des témoignages de 
pairs, des bases de données de contacts utiles et même 
un MOOC [cours en ligne, ndlr] sur la transformation 
numérique… Le MEDEF se doit en effet de mettre à 
disposition des entreprises de France les moyens qui 
les aideront à s’approprier au plus vite la transformation 
numérique, pour amorcer les changements de modèles 
que celle-ci impose. Il en va réellement de leur survie 
dans un contexte économique mondialisé qui ne laisse 
que peu de chance aux entreprises qui ne prendront 
pas à bras le corps ce changement profond de para-
digmes, à la fois économiques et culturels.

Avez-vous un souhait, un rêve pour le numérique et sa 
place dans les politiques publiques à l’aube de la prochaine  
campagne présidentielle ?

C.P : La construction d’un projet de société incluant 
les enjeux du numérique est pour moi l’un des sujets-
clés de la prochaine décennie. Je dois avouer que les 
programmes politiques de candidats qui ne feraient 
pas de place au numérique me laisseraient perplexe ! 
Comment peut-on s’exprimer sur l’avenir de l’écono-
mie sans évoquer les conséquences d’un monde qui 
refonde les modèles d’échanges et de transactions sur 
des schémas « désintermédiés » ? Comment peut-on 
évoquer les questions d’emploi sans tenir compte du 
fait que 40 à 60 % des emplois de demain sont à réin-
venter ? Comment parler de formation et de système 
éducatif sans intégrer les MOOC qui vont totalement 
transformer l’accès à la connaissance et à l’acquisition 
des savoirs ? Comment aussi envisager une société qui 
se projette dans l’avenir sans proposer de solutions à 
la fracture numérique ? Alors mon souhait, ou plutôt 
ma forte attente, serait que chaque candidat évoque 
ces sujets avec ambition. Cela passe non seulement 
par une connaissance approfondie des enjeux, des 
acteurs et des défis à relever mais aussi par une volonté 
farouche de positionner la France comme un acteur 
influent sur l’échiquier mondial. Le pire serait d’en faire 
un acteur replié sur lui-même déployant des lois et des 
règles dont les autres pays font fi, exposant de ce fait 
les entreprises hexagonales à de lourdes contraintes, 
entravant leur capacité à rayonner économiquement 
et à créer de l’emploi.

les grands défis
numérique
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“L’innovation 
sociale et  
managériale :
une clé  
fondamentale 
de réussite 
pour les  
entreprises”

Interview de 
Marie-Claire Capobianco

Marie-Claire Capobianco, est directrice de la banque de détail en France et membre du 
comité exécutif du groupe BNP Paribas. Nous l’avons rencontrée pour parler de son 
engagement dans le mouvement « Patrons, champions du changement » avec le MEDEF.

les grands défis
entreprenariat
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Qu’est-ce que l’innovation sociale et 
managériale ? En quoi participe-t-elle 
à la performance d’une entreprise 
comme la vôtre ?

Quand on parle d’innovation, on pense 
en général à la technologie, au digital, au 
produit ou à la pratique commerciale, mais 
trop rarement au management, à savoir 
la manière dont on anime les hommes et 
les femmes ainsi que les équipes qu’ils 
forment ensemble. Et pourtant, dans un 
monde qui change à grande vitesse, dans 
un monde où les générations montantes 
sont en recherche permanente et quasi 
existentielle de sens, l’innovation sociale 
et managériale est, sans nul doute, l’une 
des clés fondamentales de réussite pour 
nos entreprises. Ces innovations sociales 
et managériales proviennent souvent de 
l’entreprise elle-même qui doit créer l’en-
vironnement favorable à l’émergence de 
ces nouveaux modes de collaboration et 
d’action. Ainsi, citerai-je deux exemples 
que je soutiens chez BNP Paribas  : le 
«  People’s Lab  », programme trans-
verse d’accompagnement proposant aux 
«  intrapreneur(e)s  » de notre entreprise 
– et à leurs managers – de transformer 
leurs intuitions en projets et leur énergie 
«  intrapreneuriale » en source de valeur 
pour le groupe et ses clients, et la « Tribu 
des agiles », initiative imaginée par une 
collaboratrice pour permettre « officielle-
ment » à des collaborateurs qui ont déve-
loppé à l’extérieur du groupe un talent qui 
peut être également utile à l’intérieur de 
l’exprimer au travers de missions courtes, 
ponctuelles, en dehors de leur activité 
habituelle. Ces expériences contribuent 
sans conteste à développer l’autonomie, la 
confiance, l’esprit collaboratif et solidaire, 
autant d’ingrédients clés pour faire évoluer 
nos pratiques managériales. La route de 

l’innovation sociale et managériale est un 
parcours difficile car il faut lutter contre 
les certitudes, la peur du changement, le 
risque de se tromper, la pression sociale… 
Alors si ces transformations managériales 
prennent du temps, elles n’en sont pas 
moins à la portée de toutes les entreprises 
et, surtout, elles sont indispensables pour 
rester performant.

Pourquoi avoir rejoint le mouvement 
« Patrons, champions du changement » 
initié par le MEDEF ?

En tant que manager dirigeant plus de 
30 000 collaborateurs, j’ai la conviction 
que les attentes individuelles et collectives 
des salariés sont en mutation profonde. 
Mon engagement dans le mouvement    
« Patrons, champions du changement  » 
coulait donc de source. Les patrons 
doivent s’unir et réfléchir ensemble pour 
favoriser l’innovation sociale et managé-
riale dans toutes les entreprises. 
à ce titre, mon action consiste notamment  
à :
- faire grandir le mouvement de tous les 
patrons engagés ;
- convaincre un maximum de patrons 
que leur performance durable repose non  
seulement sur leur capacité à déployer 
une stratégie industrielle adaptée, mais 
aussi sur leur capacité à innover sur  
« l’humain ». 
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C’est dans ce cadre que j’ai souhaité sou-
tenir ce projet d’e-learning à destination 
des dirigeants de TPE-PME et de leurs 
managers. Je suis persuadée de l’effica-
cité de cette démarche de sensibilisation : 
en 20 minutes, chacun peut entendre et 
comprendre quelques messages essen-
tiels qui seront autant de clés pour l’avenir. 
Je suis en effet convaincue que se former 
à recruter de manière juste et équitable 
est un facteur de réussite. Cette action 
est donc en ligne avec ma mission car 
accompagner la réussite des TPE / PME 
est au cœur de la stratégie de BNP Paribas 
en tant qu’acteur engagé dans l’accom-
pagnement de l’économie de notre pays.

En quoi consiste le projet d’e-learning 
« Recruter sans se tromper » ?

Vingt minutes d’attention pour comprendre 
les enjeux d’un recrutement ouvert : c’est 
l’objectif de cet e-learning. Après avoir 
suivi cette formation, les recruteurs sont 
sensibilisés aux bons réflexes pour se pré-
munir non seulement contre les risques 
juridiques liés à la discrimination, mais 

également contre les risques d’image, de 
réputation ou de marque employeur qui 
peuvent en découler. Ils auront les clés 
aussi pour faire en sorte d’attirer les meil-
leurs talents et pour maintenir un envi-
ronnement de confiance au sein duquel 
les salariés sont plus enclins à donner le 
meilleur d’eux-mêmes. C’est une forma-
tion conçue par les entreprises pour les 
entreprises, et elle fait écho à des situa-
tions quotidiennes des recruteurs.

Quels sont les enjeux d’un recrutement 
réussi ?

Si je me replace au sein du groupe BNP 
Paribas pour mieux illustrer mon propos, 
il est certain qu’en tant que recruteur de 
plus de 19 000 salariés dans le monde 
en 2015, nous nous devons d’assurer, à 
grande échelle, la sélection des candidats 
qui ont les compétences adéquates au sein 
d’un vivier large et diversifié. Pour amé-
liorer nos pratiques, en 2014, nous avons 
fait figure de précurseur en France, en 
adoptant la méthode dite « des entretiens 
structurés », garante de plus d’objectivité 
et de fiabilité. Cette méthode s’appuie 
sur l’homogénéité totale avec laquelle 
les candidats sont évalués sur la base de 
critères objectifs en rapport avec le poste 
proposé. Nous sommes convaincus que 
cette façon de faire nous permet d’éviter 
de prendre nos décisions sous influence 
des stéréotypes inconscients, positifs ou 
négatifs, et donc de détecter les meilleurs 
talents pour notre groupe, des talents que 

d’autres n’auront peut-être pas identifiés ! 
En synthèse, et de façon plus générale, je 
pense que dans un domaine aussi fon-
damental que le recrutement, il faut être 
capable de supprimer tous les filtres que 
chacun(e) d’entre nous porte en lui, sans 
en être conscient, et qui constituent autant 
de biais handicapants (vision du candidat 
idéal, diplôme, culture, origines…) à un 
choix pertinent. Savoir faire abstraction de 
tous les stéréotypes, c’est libérer la capa-
cité d’embaucher les meilleurs candidats 
et candidates en termes de compétences 
et de potentiel. C’est donc clairement un 
facteur de succès pour l’entreprise et son 
développement ! 
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trois patrons
“champions

du
changement”

Lancé en octobre 2015 par le MEDEF, le mouvement « Patrons, champions du changement » 
vise à faire de l’innovation sociale et managériale un levier de performance durable 
pour les entreprises. Trois chefs d’entreprise expliquent pourquoi ils ont rejoint ce 
mouvement.
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Activité
Commission de transport, 
commission en douane, 
ingénierie logistique et 
douanière, tour de contrôle 
transport et conseil en 
logistique/douane 

Effectif
300 salariés en France 
et 150 dans le reste du monde

Implantations
Une dizaine 
d’établissements 
en France, siège sur 
l’aéroport de Roissy-CDG, 
implantations à l’étranger 
(Maroc, Turquie, émirats arabes 
unis, Brésil) 

Chiffre d’affaires 
150 millions d’euros

En quoi consiste l’innovation mana-
gériale selon vous ?

Joël Glusman  : L’innovation sociale 
et managériale consiste, pour Crystal 
group, à mêler étroitement la politique de 
Responsabilité sociétale des entreprises 
(RSE), notamment l’égalité hommes/
femmes, les relations sociales dans 
l’entreprise, etc., avec la progression de 
chacun au sein du groupe, le tout dans un 
environnement d’innovations métiers et 
technologiques. Le capital humain reste 
notre principal « asset », l’unique levier de 
productivité et de « savoir-vivre ensemble » : 
un management adapté permet non seule-
ment à chaque collaborateur de déployer 
son efficacité optimale, mais il lui permet 
surtout de s’épanouir professionnelle-
ment, de constater son utilité dans le 
développement de l’entreprise. Associé 
aux entretiens d’évaluation et à la politique 
de formation, ce management permet au 
collaborateur d’évoluer. Pour l’entreprise, 
tout ceci est garant de productivité : meil-
leure efficacité des collaborateurs, forte 
implication dans la vie de l’entreprise et 
moindre turnover.

Pourquoi avoir rejoint le mouvement 
des « Patrons, champions du change-
ment » initié par le MEDEF ?

J.G. : Nous pensons avoir développé une 
méthode d’innovation sociale et mana-
gériale peu courante dans notre secteur 
d’activité, qui représente tout de même 
environ 800  000  emplois (convention 
collective). Cette méthode constitue un 
avantage compétitif, et nos valeurs nous 
amènent à vouloir la faire partager par nos 
prestataires et sous-traitants.
 
Décrivez l’action managériale dont 
vous êtes le plus fier…

J.G.  : Le déploiement de la charte des 
valeurs de l’entreprise autour de quatre 
thématiques : écoute, engagement, inno-
vation et progression. Cette charte a été 
conçue avec l’ensemble des collabora-
teurs, totalement associés à sa rédaction. 
Cette démarche constitue désormais le 
socle et un référent incontournable sur 
lequel notre entreprise se développe ; elle 
a recueilli l’adhésion unanime de tous les 
collaborateurs. Chaque nouvel entrant 
s’en voit remettre une copie. En lien avec 
cette logique, nous avons décidé de mettre 
en place un comité de direction miroir, 
structure consultative constituée de pro-
fils de moins de 30 ans. Leurs conseils 
doivent amener la direction générale à se 
« challenger ».

Joël Glusman 
président de Crystal group 

le magazine prospectif du medef 115

©
 D

R



août 2016 - n°6116116 août 2016 - n°6

En quoi consiste l’innovation mana-
gériale selon vous ?

Yann Orpin : Pour nous, elle consiste 
à casser les codes du management. 
Il n’y a pas un manager qui applique 
mais un co-management. C’est-à-dire 
que chaque personne est responsa-
bilisée dans le domaine dans lequel 
elle travaille et bénéficie des moyens 
de réaliser ses missions. Le manager 
devient un chef d’orchestre qui facilite le 
travail de ses collaborateurs, qui facilite 
aussi l’équilibre entre vie privée et vie 
professionnelle en accompagnant les 
collaborateurs dans la réussite de leur 
projet privé. L’entreprise est un lieu de 
vie qui ne s’arrête pas au contrat de 
travail. 

Pourquoi avoir rejoint le mouve-
ment des « Patrons, champions du 
changement » initié par le MEDEF ?

Y.O. : Je pense que les entrepreneurs 
sont souvent isolés et que l’évolution 
des pratiques passe par l’échange et 
le partage des actions vertueuses. Cet 
échange permet à chacun de s’amé-
liorer, d’en faire bénéficier les collabo-
rateurs et de permettre à l’entreprise 
de se développer. Pouvoir rejoindre 
le mouvement d’entrepreneurs qui 
veulent être acteur du changement est 
important pour construire l’entrepre-
neuriat du futur et pouvoir influencer 
positivement la façon dont nous envi-
sageons la société de demain.

Décrivez l’action managériale dont 
vous êtes le plus fier…

Y.O. : Nous pensons que l’entreprise doit 
s’adapter à son environnement. Il y a 
quelques années, nous avons recruté 
trois personnes sourdes ou malen-
tendantes. Elles avaient la volonté de 
travailler et de s’inscrire dans notre 
projet. Pour que l’entreprise puisse 
s’adapter, les collaborateurs directs 
de ces trois personnes (y compris la 
direction) a appris la langue des signes 
pour pouvoir communiquer et faire de 
cette différence une chance (qui est un 

des leitmotiv du groupe). En résumé 
un salarié motivé en vaut dix ! Le fait 
d’être attentif à la singularité des per-
sonnes, à leur équilibre vie privée et vie 
professionnelle, et d’accompagner les 
collaborateurs dans la construction de 
leur projet de vie permet d’avoir des col-
laborateurs satisfaits de leur vie profes-
sionnelle et engagés. Cela se répercute 
directement sur la performance et sur la 
rentabilité de notre entreprise. Avec un 
chiffres d’affaires qui a crû en moyenne 
de plus de 10 % par an depuis 10 ans, 
une rentabilité deux fois supérieure à 
celle enregistrée dans la profession, je 
pense pouvoir dire que c’est une stra-
tégie gagnante ! 

Yann Orpin, 
président de Cleaning bio

Activité 
Propreté écologique

Effectif : 
300 salariés

Implantations 
Lille, Lens, Montpellier

Chiffre d’affaires 
5,5 millions d’euros
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En quoi consiste l’innovation mana-
gériale selon vous ?

Claire Peradotto : L’innovation sociale 
et managériale dépend de l’état d’esprit 
du dirigeant. Sa capacité à transmettre 
ses valeurs, à les partager et à les 
enrichir avec celles de ses collabora-
teurs. La confiance et la responsabili-
sation vont permettre à l’entreprise de 
GRANDIR et non grossir. La diversité et 
la mixité femmes/hommes des équipes, 
mais aussi de la gouvernance de l’en-
treprise (quatre actionnaires, dont 
deux hommes et deux femmes), une 
cogérance mixte, participent de cette 
richesse et contribuent à notre capacité 
d’innovation.

Pourquoi avoir rejoint le mouve-
ment des « Patrons, champions du 
changement » initié par le MEDEF ?

C.P.  : J’aime reprendre la phrase de 
Gandhi  : «  Il faut être le changement 
que l’on veut voir dans le monde. » 
Arrêtons de critiquer, agissons ! C’est 
l’ensemble des bonnes pratiques, des 
bonnes actions et leur partage qui per-
mettront d’être plus fort ensemble et 
de montrer l’exemple. L’entrepreneuriat 
est l’une des plus belles aventures. A 
nous d’en écrire le livre et de partager 
notre enthousiasme. Un chef d’entre-
prise est un homme ou une femme qui 
a un rêve et qui va le réaliser. 

Décrivez l’action managériale dont 
vous êtes la plus fière…

C.P. : Chaque mois, nous nous réunis-
sons en groupe pour parler de nos pro-
jets, des opportunités, etc. Chacun peut 
s’exprimer, nous sommes un terreau 
expérimental. Cela a amené à la créa-
tion de notre nouveau site e-commerce 
www.ren.fr, dont le concept est de véhi-
culer du bonheur et de l’optimisme par 
la création de tableaux écoresponsables 
de décoration d’intérieur comprenant 
un message éthique. Un vrai succès 
d’équipe…

Activité 
Propreté écologique

Effectif
300 salariés

Implantations 
Lille, Lens, Montpellier

Chiffre d’affaires 
5,5 millions d’euros

Claire Peradotto, 
présidente de Peradotto publicité
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TALENTS 
AROUND
FAIT EMERGER 
LES TALENTS
Le 5 juillet dernier, 
Anne Boudard et  
Véronique Helliot ont 
créé une plateforme 
qui permet aux jeunes 
talents créatifs d’être 
mis en relation avec 
des entreprises. Elles 
recrutent ces petits 
génies des arts, du design 
et du Web grâce à des 
algorithmes innovants.

Il est des populations, des personnes, des entrepreneurs qui ont du mal à se trouver.  
Rien d’étonnant car ils ne sont pas de la même sphère. Pourtant, ils ont tout à faire 
ensemble et ont besoin les uns des autres. Il fallait un « village » où ils puissent se 
rencontrer, se retrouver. Talents around a été créé pour cela. Les uns ont des compé-
tences rares, sont des talents tout frais sortis de leurs écoles d’art, de graphisme ou de 
photographie… Les autres, ce sont des entreprises ou des institutions, des dirigeants et 
des dircom qui ont un problème urgent de création à résoudre. Aujourd’hui, ils peuvent 
se rencontrer sur Talents around. Parce que c’est urgent, ils n’ont plus le temps d’un 
appel d’offres traditionnel. Il leur faut un talent qui soit la personne de la situation, du 
challenge, du défi à relever. 
En un clic, c’est possible. Mettre en relation les jeunes talents créatifs avec le monde de 
l’entreprise, telle est la première mission de Talents around. C’est un véritable coup de 
pouce à la jeune génération créative. Talents around se veut la référence en matière de 
recherche de jeunes talents dans cinq domaines : les arts visuels, les arts graphiques, 
le design, le Web et tous les métiers du divertissement. 
Trouver le talent qu’il vous faut : voici la deuxième mission de Talents around. Sourcer, 
sélectionner, identifier le bon talent, adapté à un projet précis et défini, n’est pas tou-
jours facile.
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Une vidéo de présentation des créatifs…

Les candidats sont sélectionnés par un 
jury de professionnels. Seuls les meilleurs 
sont retenus. Une vidéo de présentation 
leur donne la possibilité de se « scénogra-
phier » et permet aux professionnels de 
découvrir d’autres facettes de leur person-
nalité. C’est un vrai atout : déjà présente 
aux états-Unis, la vidéo fait tout juste son 
apparition en France. 

Des algorithmes prédictifs…

La start-up mise sur ses algorithmes 
innovants pour garantir l’efficacité d’un 
recrutement via son site et son appli-
cation. Trouver le bon candidat s’avère 
rapidement chronophage et c’est là que 
Talents around intervient. «  Tant sur le 
site que sur l’appli, nous développons un 
système d’algorithmes unique pour opti-
miser la réussite du recrutement dans des 
délais particulièrement courts. Nous avons 
pensé ces algorithmes avec des experts 
en ressources humaines », souligne Anne 
Boudard. Et Véronique Helliot d’ajouter  : 
« Nous ne prenons pas seulement en 
compte les compétences du jeune talent, 
celles que l’on trouve dans un CV classique 
et dans les job boards, mais également  
des affinités, des données de savoir-être 
croisées notamment avec celles de la 
culture de l’entreprise. » 
L’algorithme s’avère plus performant que 
le recruteur, selon une étude réalisée par 
l’université du Minnesota, publiée par la 
prestigieuse Harvard Business Review. 
Le « jobmatching » exploite la data pour 
proposer aux talents les missions les plus 
appropriées. Cette démarche entraîne une 
réelle économie  ; on constate en effet 
qu’un recrutement coûte en moyenne 
7 500 € !

Une application qui va permettre de 
recruter le talent en un clic…

Talents around propose, grâce à son appli, 
de recruter en un clic un talent. C’est un 
véritable progrès, et aussi un vrai gain de 
temps grâce à sa souplesse et à sa sim-
plicité d’utilisation. C’est « simple, rapide 
et fiable  », comme l’annonce le site, et 
cela correspond bien aux besoins ponc-
tuels et urgents des entreprises dont la 
digitalisation s’accélère. C’est l’avenir : le 
recrutement mobile est en marche et sera 
le support idéal des free-lances. Ce mode 
de collaboration se confirme de plus en 
plus et se développe à d’autres secteurs 
Ce site collaboratif a été pensé pour appor-
ter aux jeunes créatifs une visibilité (facile 
et rapide grâce à son appli), une recon-
naissance et la possibilité d’intégrer une 
structure en agence ou chez l’annonceur 
(l’entreprise ou l’institution).

Une plateforme pour l’emploi…

En mettant à leur disposition un réseau de 
professionnels, la plateforme leur donne 
une chance supplémentaire de se distin-
guer. L’inscription est totalement gratuite. 
Ils peuvent ainsi trouver des missions qui 
leur correspondent vraiment. «  L’objectif 
de Talents around est d’aider tous ces 
jeunes talents à se faire connaître, à 
émerger, notamment ceux qui n’ont pas de  
« réseaux », déclarent les deux fondatrices. 
Aujourd’hui, la start-up suscite l’intérêt 
des plus grandes écoles d’arts appliqués. 
Elle participe à des jurys, à des colloques, 
et fait de nombreuses démonstrations en 
amphi pour faire connaître son offre de 
services. Talents around offre également 
un soutien à ses jeunes talents par le biais 
de « parrains » qui les conseillent et les 
accompagnent.

Talents around : «  The right talent in 
one click »

Talents around est un site BtoB. Les pro-
fessionnels s’abonnent à l’année ou au 
mois, suivant leurs besoins, et ont un 
accès illimité à l’ensemble des jeunes 
créatifs sélectionnés pour eux. Ils dis-
posent, s’ils le souhaitent, d’un service 
d’accompagnement. Les professionnels 
décrivent leur mission et ont accès à une 
pépinière de talents créatifs. L’algorithme 
sélectionne cinq talents correspondant à 
leurs attentes, dont ils peuvent visionner 
la vidéo de présentation et consulter le 
portfolio. Talents around est salué comme 
« initiative remarquable » par le ministère 
de la Culture et de la Communication. La 
start-up pense déjà à l’avenir : un dévelop-
pement Europe rapide, puis à l’Internatio-
nal, et pourquoi pas une transposition de 
ce modèle à d’autres secteurs d’activité.

www.talentsaround.com

“ I d e n t i f i e r  l e  b o n 
t a l e n t ,  a d a p t é  à  u n 
p r o j e t  p r é c i s  e t 
d é f i n i ,  n ’ e s t  p a s 
t o u j o u r s  f a c i l e . 
L ’ a l g o r i t h m e  s ’ a v è r e 
p l u s  p e r f o r m a n t  q u e 
l e  r e c r u t e u r ”
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La loi relative au travail, 
à la modernisation 
du dialogue social et 
à la sécurisation des 
parcours professionnels 
a été adoptée selon la 
procédure du 49-3, le  
21 juillet dernier. 
Soumis au Conseil 
constitutionnel, son 
texte est susceptible de 
modifications. Toutefois, 
l’essentiel des articles 
devraient être maintenus. 
Alors, que change cette 
loi pour les entreprises ? 

Souplesse  sur  le 
temps  de  travail 
dans  les  entreprises
La loi reconnait, en matière de 
temps de travail, la primauté 
des accords d’entreprise sur 
les accords de branche et la 
loi. Apportant de la flexibilité, 
cette mesure permettra aux 
entreprises, quelle que soit leur 
taille, de mieux s’adapter à la 
fluctuation d’activité tout en 
permettant un dialogue avec les 
personnes directement concer-
nées : les salariés. Dans le même 
esprit, il sera possible de prévoir, 
par cet accord d’entreprise, un 
taux de majoration des heures 
supplémentaires différent de 
celui actuellement prévu par la 
loi (25 % pour les huit premières 
heures, 50  % au-delà) ou par 
l’accord de branche, dès lors 
que ce taux est au moins égal à 
10 %. Enfin, pour les TPE-PME, 
l’employeur pourra, par décision 
unilatérale, moduler le temps 
de travail sur neuf semaines au 
lieu de quatre aujourd’hui, ce qui 
implique qu’il aura la possibilité 
de moduler le temps de travail 
hebdomadaire sans payer les 
heures supplémentaires si, sur 
la période de deux mois, les 
heures travaillées ne dépassent 
pas 35  heures hebdomadaires 
en moyenne. Si la primauté de 
l’accord d’entreprise vaut pour 
le temps de travail, cela reste à 
définir dans les autres domaines 
du Code du travail. L’article 1 de 

travail : 
loi
tout ce qui change 
pour les entreprises
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la loi prévoit ainsi la mise en 
place d’une commission de 
refondation du Code du travail 
qui devra attribuer une place 
centrale à la négociation col-
lective. Les branches conser-
veront un rôle important en 
définissant des garanties 
au bénéfice des salariés 
auxquelles il ne sera pas 
possible de déroger par 
accord d’entreprise dans les 
domaines suivants : salaires 
minimaux, classifications, 
prévoyance et formation, aux-
quels s’ajoutent l’égalité pro-
fessionnelle et la pénibilité. 
Les branches pourront définir 
les autres thèmes sur lesquels 
l’accord de branche primera 
sur l’accord d’entreprise, à 
l’exclusion de ceux pour les-
quels la loi prévoira la primauté 
de l’accord d’entreprise. 
Quant aux congés exception-
nels pour décès, leurs durées 
sont augmentées et le bénéfice 
de ce congé est étendu en cas 
de décès du conjoint salarié.

Modification 
des  règles  de 
négociation  en 
entreprise 
La loi travail revoit les règles 
de validité des accords d’en-
treprise. Ainsi, l’accord devra 
être signé par des syndicats 
représentants plus de 50  % 
des suffrages exprimés en 
faveur des organisations syn-
dicales représentatives dans 
l’entreprise aux élections 
professionnelles, alors qu’ac-
tuellement ce taux est fixé à 
30 % des suffrages exprimés 
en faveur des organisations 
syndicales candidates à ces 
élections. A défaut d’obtenir 
la signature de l’accord par 
des syndicats représentants 
plus de 50  % d’audience, il 
sera possible de faire valider 
l’accord d’entreprise par un 
référendum d’entreprise qui 
sera demandé par des syndi-
cats signataires dès lors qu’ils 
représentent plus de 30 % des 
suffrages exprimés en faveur 
des organisations syndicales 
représentatives dans l’entre-
prise aux élections profession-
nelles. L’accord doit alors être 
approuvé par les salariés à la 
majorité des suffrages expri-
més. Par ailleurs, la loi pré-

voit que dans les entreprises 
dépourvues de délégués syn-
dicaux, les employeurs pour-
ront négocier avec des salariés 
mandatés par un syndicat sur 
tout sujet pouvant faire l’objet 
d’un accord. Dans certains 
domaines, il restera également 
possible de négocier avec des 
salariés élus mais non manda-
tés par un syndicat. La validité 
des accords conclus avec les 
élus du personnel non man-
datés par un syndicat ne sera 
plus subordonnée à leur appro-
bation par une commission 
paritaire de branche comme 
actuellement.

Sécurisation 
du  licenciement 
économique  et 
accords  offensifs

La loi intègre dans la définition 
légale du licenciement écono-
mique, outre les difficultés 
économiques et les mutations 
technologiques, deux motifs 
de rupture du contrat de tra-
vail reconnus par la Cour de 
cassation  : la réorganisation 
de l’entreprise effectuée pour 
sauvegarde de sa compétiti-
vité, et la cessation d’activité 
de l’entreprise. Par ailleurs, elle 
précise les critères permettant, 
le cas échéant, selon la taille de 
l’entreprise, de caractériser les 
difficultés économiques telles 
qu’une baisse des commandes 
ou du chiffre d’affaires, des 
pertes d’exploitation, une 
dégradation de la trésorerie 
ou de l’excédent brut d’ex-
ploitation. Les entreprises de 
moins de 50  salariés bénéfi-
cient également d’un avantage 
fiscal. Elles pourront déduire 
les sommes pouvant servir 
à payer les indemnités pour 
licenciement abusif. Enfin, la 
loi permet la conclusion 
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Ainsi, si l’employeur entend 
contester l’utilité ou le coût 
d’une expertise, il aura à sa 
disposition une nouvelle pro-
cédure. Il pourra saisir le TGI 
qui devra statuer en premier 
et dernier ressort dans un 
délai de dix jours. Ensuite, le 
jugement pourra être contesté 
directement devant la cour de 
cassation, et si cette dernière 
donne raison à l’employeur, 
le cabinet d’expertise devra 
rembourser l’employeur. Une 
obligation de mise en place 
d’une instance de dialogue 
social est instaurée dans les 
réseaux de franchise de plus 
de 300 salariés. S’agissant des 
plateformes collaboratives, la 
loi prévoit la création d’une 
responsabilité sociale pour 
celles qui déterminent elles-
mêmes les caractéristiques 
des prestations ou des biens 
vendus et fixent les prix par 
leur intermédiaire. Dans ce 
cas, elles doivent prendre en 
charge la contribution à la 
formation professionnelle et 
la cotisation en matière d’ac-
cidents du travail lorsque le 
travailleur indépendant utili-
sant la plateforme souscrit à 
l’assurance volontaire.

d’accords d’entreprises « offen-
sifs » en vue de la préservation 
ou du développement de l’em-
ploi pour une durée déterminée 
qui, à défaut de stipulation, est 
de cinq ans. L’application de 
ces accords de compétitivité, 
pouvant être conclue sans jus-
tification de « graves difficultés 
économiques », peut être refusée 
par les salariés dès lors qu’elle 
entraîne une modification de leur 
contrat de travail, mais ce refus 
peut constituer une cause réelle 
et sérieuse de licenciement. Dans 
ce cas, la procédure à suivre sera 
celle d’un licenciement écono-
mique individuel avec mise en 
place d’un dispositif d’accom-
pagnement qui sera défini par 
décret. 

Nouveaux  droits 
et  nouvelles 
obligations  pour 
l’employeur

La loi permet à toutes les entre-
prises de moins de 300 salariés 
de s’adresser à l’administration 
pour obtenir, dans des délais 
raisonnables, une information 
personnalisée sur le Code du 
travail ou les conventions col-
lectives applicables. Cette prise 
de position formelle, sans pour 
autant aller jusqu’au rescrit, 
pourra être présentée pour attes-
ter de la bonne foi de l’entreprise 
en cas de contentieux. Par ail-
leurs, concernant les expertises 
demandées par les CHSCT, 
l’employeur pourra lutter plus 
efficacement contre les abus. 
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Renforcement  de  la  protection  des  femmes 
enceintes  et  des  droits  syndicaux 

La loi prévoit de renforcer la protection des femmes enceintes contre 
le licenciement et la lutte contre les agissements sexistes. Elle accorde 
également des droits supplémentaires aux délégués syndicaux notamment en 
augmentant de 20 % les heures de délégation et en donnant la possibilité aux 
organisations syndicales de mettre à disposition des publications et des tracts 
sur un site syndical accessible à partir de l’intranet de l’entreprise, lorsqu’il 
existe.
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Compte  personnel 
et  formation

Le Compte personnel d’activité 
(CPA) qui devait initialement 
comporter le Compte personnel 
de formation (CPF) et le Compte 
personnel de prévention de la 
pénibilité (C3P) a été étendu au 
Compte d’engagement citoyen 
(CEC). Outre cet élargissement, 
le CPF a été lui-même l’objet de 
modifications puisque plusieurs 
types de formations et d’actions 
d’accompagnement viennent 
le compléter  : des actions de 
formation permettant de réaliser 
un bilan de compétences, 
des actions de formation 
dispensées aux créateurs ou 
aux repreneurs d’entreprises 
et des actions de formation 
destinées à permettre aux 
bénévoles et aux volontaires 
en service civique d’acquérir 
les compétences nécessaires à 
l’exercice de leurs missions. Le 
CPF sera déplafonné pour les 
salariés peu ou pas qualifiés, 
avec l’acquisition de 48 heures 
par an créditées sur leur CPF, 
et ce dans une limite de 
400  heures. Pour mémoire, 
le régime général prévoit 
une acquisition d’heures de 
formation au titre du CPF à un 
rythme de 24 heures par an, 
dans la limite de 150 heures.

Médecine du travail

La loi prévoit le remplacement de 
la visite médicale d’embauche 
par une visite d’information 
et de prévention effectuée 
après l’embauche, assurée 
par un médecin du travail 
et, sous son autorité, par 
un collaborateur médecin, 
un interne en médecine du 
travail et un infirmier. Quant 
à la périodicité de 24  mois, 
elle prendra désormais en 
compte les conditions de 
travail, l’état de santé et l’âge 
du travailleur, ainsi que les 
risques professionnels auxquels 
il est exposé. Enfin, sous 
couvert de simplification, la loi 
rend difficile pour l’employeur 
le respect de l’obligation de 
recherche de reclassement du 
salarié déclaré inapte. En effet, 
la notion «  d’emploi  » au lieu 
de celle de « poste » contraint 
l’employeur à rechercher toutes 
concordances possibles avec 
les compétences et capacités 
du salarié.
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D

Depuis juillet 2015, 
Nicolas Truelle 
est directeur 
général d’Apprentis 
d’Auteuil, fondation 
catholique reconnue 
d’utilité publique qui 
accompagne 35 000 
jeunes et familles 
fragilisés. Cette 
institution fête ses 
150 ans cette année. 

en son potentiel, une mission 
d’éducation et de formation 
professionnelle, mais aussi 
d’épanouissement dans toutes 
les dimensions de sa personne 
pour permettre à chaque jeune 
de devenir acteur de sa vie. 
En 150 ans, notre savoir-faire 
s’est enrichi, nos équipes se 
sont professionnalisées et 
Apprentis d’Auteuil n’a de cesse 
de s’adapter, d’innover, de se 
réinventer pour répondre aux 
nouveaux besoins de la société. 
Nous avons ouverts nos portes 
à de nouveaux publics, comme 
les mineurs non accompagnés, 
les familles, les tout-petits. 
Nous avons élargi notre horizon 
géographique : opérateur direct 
en France, nous agissons en 
partenariat à l’international 
avec des associations locales 
œuvrant en faveur des enfants 
vulnérables. Nous recherchons 
sans cesse une efficacité plus 
grande en co-construisant des 
dispositifs avec des experts 
partenaires : associations, 
pouvoirs publics, entreprises… 

Comment aidez-vous les 
jeunes les plus fragiles à 
s’adapter à notre société 
moderne et à éviter 
l’exclusion ?

Nous avons la chance de 
pouvoir expérimenter des 
dispositifs innovants, pour 
redonner à chaque jeune envie 
et confiance pour avancer et 
grandir, surmonter un échec, 
une difficulté : des classes-
relais pour remobiliser les 
jeunes en échec scolaire, une 

Apprentis d’Auteuil vient 
d’avoir 150 ans. En un siècle 
et demi, comment a évolué 
l’institution fondée par l’Abbé 
Roussel ?

Le 19 mars 1866, l’Abbé 
Roussel recueillait six jeunes 
« vagabonds » pour leur 
donner éducation et formation 
professionnelle. 150 ans plus 
tard, la jeunesse en difficulté 
a changé maintes fois de 
visages mais les fragilités 
sociales, familiales et scolaires 
perdurent… Apprentis d’Auteuil, 
œuvre d’Eglise, demeure, 
au nom de ses principes 
fondamentaux, aux côtés 
des plus fragiles, avec la 
même intuition fondatrice : 
une confiance sans cesse 
renouvelée en la jeunesse et 

pépinière d’entreprises pour 
accompagner les jeunes peu 
qualifiés dans la création 
de leur entreprise, des lieux 
d’accueil pour les familles en 
situation d’isolement et de 
fragilité sociale, des chantiers 
de solidarité internationale… 
Notre mission : leur tendre 
la main pour que chacun 
trouve un emploi, une place 
– sa place – dans la société 
et dans le monde. L’état et 
les collectivités locales ne 
peuvent répondre seuls aux 
multiples besoins de la société 
contemporaine. L’alliance se 
fait, et doit se faire, de plus 

A
apprentis

132

“Pour des jeunes 
à qui il a été répété 
'tu n’es bon à rien’, 
quelle victoire  
de se sentir enfin 
capable de  
produire quelque 
chose !”

d'auteuil
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A“Redonner 
à chaque 
jeune 
envie et 
confiance 
pour  
avancer et 
grandir”

en plus avec des acteurs 
associatifs qui sont prêts à 
s’investir avec engagement 
et professionnalisme pour la 
cause de la jeunesse. 
Dans ces conditions, pour 
faire face aux défis des 
problématiques de santé, 
d’éducation, d’appels à l’aide de 
jeunes en souffrance, et plus 
directement aux besoins d’un 
mieux-vivre social et culturel, le 
levier philanthropique revêt une 
importance particulière. Nous 
n’agissons pas seuls mais avec, 
et grâce, à nos bienfaiteurs : 
40 % de nos ressources 
proviennent de partenaires 
privés, de donateurs individuels 
et d’entreprises. Certains 
donateurs privés ont aussi 
choisi d’investir et de s’investir 

les leviers de compétitivité
Education – Formation
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les leviers de compétitivité
éducation - Formation

« filière » apprentissage, il nous 
semble surtout indispensable 
de valoriser l’ensemble de 
la voie professionnelle en 
tant qu’école de toutes les 
intelligences, et notamment de 
l’intelligence du geste. 
 Nous constatons dans nos 
établissements que les jeunes 
se révèlent, littéralement, en 
exerçant un métier manuel, se 
découvrent un talent, parfois 
une vocation. Mais surtout 
retrouvent confiance en eux, 
par la beauté de la chose 
accomplie. Pour des jeunes à 
qui il a été répété « tu n’es bon 
à rien », quelle victoire de se 
sentir enfin capable de produire 
quelque chose ! 

à nous de faire bouger les 
mentalités, de montrer que 
ces métiers sont aussi désirés 
et exercés avec passion ! 
A nous aussi de montrer 
les talents que ces métiers 
exigent, en continuant de créer 
des formations répondant 
aux besoins nouveaux 
des entreprises. L’avenir 
est incontestablement à 
l’élaboration de dispositifs 
de formation et d’insertion 
professionnelle permettant de 
jouer sur la complémentarité 
entre les acteurs publics, 
privés et associatifs. Enfin, 
le triangle « jeune, école 
et entreprise »manque de 
confiance et d’habitude de 
travail. C’est un frein dont 
on parle moins, mais il se 
traduit trop souvent par 
une rupture de contrat et 

significativement, et dans la 
durée, en créant leur propre 
fondation sous notre égide. Ils 
nous aident tous à financer ou 
à co-construire des dispositifs 
adaptés aux réalités du monde 
du travail et de la société… 
Sans eux, notre action serait 
impossible ! Mais j’aimerais 
ajouter que la société doit 
aussi s’adapter à sa jeunesse, 
l’écouter, l’impliquer ! Cette 
année, nous avons conduit 
une grande démarche de 
concertation pour redonner une 
voix à tous ces jeunes et à ces 
familles que nous n’entendons 
pas. Un recueil d’idées qui va 
nourrir les pages d’un livre 
blanc que nous adresserons 
aux candidats à l’élection 
présidentielle.

Comment expliquez-vous 
qu’en France, l’apprentissage, 
et plus généralement les 
métiers manuels, souffrent 
d’un tel déficit d’image ?  
Que faudrait-il faire selon 
vous pour y remédier ?

La formation professionnelle 
a en effet une image moins 
prestigieuse en France que 
dans d’autres pays. Mais au-
delà de la revalorisation de la 

N
“Faites confiance 
à la jeunesse qui 
foisonne de 
talents et d'idées !”
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un abandon du processus 
d’apprentissage. Aux Apprentis 
d’Auteuil nous préconisons, 
outre la conception, quand 
c’est possible, du parcours de 
formation, un accompagnement 
renforcé des jeunes pendant 
leur parcours. Il faut qu’à tout 
moment les conflits internes 
et externes du jeune puissent 
être entendus, désamorcés et 
résolus pour que la formation 
et l’insertion professionnelle 
avancent harmonieusement et 
que l’information circule entre 
les trois sommets du triangle.

Vous intervenez lors de la 
prochaine université du 
MEDEF. Quels messages 
comptez-vous faire passer aux 
chefs d’entreprise réunis à 
cette occasion ?

Faites confiance à la 
jeunesse, à cette jeunesse en 
reconstruction qui se relève 
à nos côtés et qui foisonne 
de talents et d’idées ! Faire 
confiance à un jeune, c’est 
lui donner sa chance pour le 
former à un métier, l’initier 
à l’entreprise, le laisser 
échouer, rebondir et réussir ! 
Il faut le considérer comme 
un investissement, un défi, 
une récompense à venir… 
Cela demande du temps, cela 
demande de l’engagement, à 
tous les niveaux de l’entreprise. 
Celle-ci doit se préparer, 
s’adapter car beaucoup 
de ces jeunes ne sont pas 
prêts à affronter le monde 
de l’entreprise et ses codes. 
N’ayez pas peur de travailler 
avec des partenaires associatifs 
qui peuvent créer le pont 
nécessaire entre les acteurs 
de cette formation et de cette 
intégration. Engageons-nous 
tous ensemble pour une 
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Soucieuses de 
développer 
l’apprentissage, voie 
d’excellence pour 
l’accès des jeunes au 
marché du travail, 
onze entreprises 
françaises et 
allemandes ont 
décidé de lancer un 
Erasmus destiné aux 
apprentis.

L’efficacité et le succès 
d’Erasmus n’est plus à 
démontrer. Actuellement 
270 000 étudiants européens 
bénéficient de ce programme 

Aqui leur permet d’obtenir 
des bourses pour poursuivre 
leurs études dans un autre 
pays d’Europe. Seul problème, 
jusqu’ici ce programme 
était destiné exclusivement 
aux étudiants. Soucieuses 
de l’ouvrir aux apprentis 
et par là de développer la 
formation en alternance, voie 
d’excellence pour l’accès des 
jeunes au marché du travail, 
onze entreprises françaises 
et allemandes ont décidé 
de lancer un Erasmus de 
l’apprentissage. Airbus, Allianz-
France, BASF, BNP-Paribas, 
Bosch, Danone, Engie, L’Oréal, 

Michelin, Safran et Siemens se 
sont ainsi engagées à former 
et à financer une cinquantaine 
d’apprentis chacune. Chaque 
jeune, de préférence en bac 
pro ou en BTS apprentissage, 
partira pour deux à six mois 
avec une bourse de mobilité 
et des cours de langues. Ce 
projet pilote, initié et coordonné 
par le MEDEF, a été présenté 
par Pierre Gattaz au BDI et 
au BDA, les homologues 
allemands du MEDEF, fin mars 
dernier, lors de la délégation 
qui a conduit une cinquantaine 
d’entrepreneurs français à 
Munich et à Berlin.

de l apprentissageun erasmus 

franco allemand

Apprentis d’Auteuil est une fondation catholique, reconnue d’utilité 
publique, qui accompagne plus de 25 000  jeunes en difficulté, pour 
leur permettre de s’insérer dans la société en hommes et femmes 
libres et responsables, ainsi que 5 000 familles dans leurs missions 
éducatives. Près de 5 000 professionnels sont engagés auprès d’eux 
dans 230 établissements en France métropolitaine et en outre-mer.

www.apprentis-auteuil.org

d'auteuil

Apprentis

cause qui nous anime. C’est 
une source de mobilisation 
autant pour les jeunes que 
nous accompagnons que pour 
les collaborateurs dans vos 
entreprises. J’ajouterais : nous 
avons 230 établissements 
en France, venez les visiter, 
venez rencontrer les jeunes, 
nos équipes, comprendre 
nos enjeux et nos projets. 
Nous pouvons construire de 
belles choses tous ensemble. 
Construisons l’avenir 
ensemble !

les leviers de compétitivité
éducation - Formation
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Tourisme 
et mobilités

passeport 
pour la 

croissance

Espace Innovation de 
l’Université d’été

Geoffroy Roux de Bézieux, , 
vice-président délégué du MEDEF,  
président du pôle économie du MEDEF

Porté par le développement des loisirs, 
la démocratisation des modes de transports, 
la mondialisation des échanges, le tourisme 
est un marché de plus d’un milliard 
d’individus et en pleine expansion. 
Au niveau national, il est déjà l’une des 
pépites de notre économie et représente, 
en effet, 7,3 % du PIB, emploie un million 
de salariés et implique plus de 240 000 
entreprises. Marché d’avenir, le tourisme 
est l’un de ceux dans lesquels la France se 
distingue et par lequel elle rééquilibre 
sa balance commerciale. Un doublement des 
visiteurs pourrait même diminuer de 20 % 
le déficit extérieur. 
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Le tourisme est donc un 
« passeport » pour la 
croissance, à condition de 
mettre à jour son « visa ». 
L’enjeu est d’entretenir le 
« désir de France » d’en faire le 
« cher pays de ses vacances » 
pour générer du développement 
économique, en cultivant la 
marque France et son art de 
vivre, synonyme de qualité. 
Avec environ 85 millions de 
visiteurs par an, soit nettement 
plus que le nombre de ses 
habitants, la France bénéficie 
manifestement d’un pouvoir 
d’attraction. Mais son offre 
pourrait davantage faire 
recette. Ses performances 
cachent en effet une moindre 
consommation des touristes 

qu’aux états-Unis ou en 
Espagne. La France ne peut se 
réduire à une zone de transit. 
Forte de ses atouts avec 
38 sites classés au patrimoine 
de l’humanité, la variété de 
ses paysages, l’un des plus 
vastes domaines skiables du 
monde, un littoral mythique, 
la restauration de ses centres 
urbains historiques, ou encore 
la multiplication des parcs à 
thème, elle a les moyens de 
faire face à la concurrence 
mondiale.
La France doit continuer à 
croire en son remarquable 
potentiel et demeurer une 
destination favorite. Bien 
décidé à relever ce défi, notre 
pays s’est fixé, depuis 2014, des 
objectifs ambitieux : franchir 
le cap des 100 millions de 
visiteurs internationaux en 
2020, revenir dans le top 3 
des pays pour la compétitivité 
touristique, redevenir le 
premier pays pour les recettes 
commerciales et le volume de 
dépenses par touriste, et créer 
100 000 emplois dans les cinq 
ans. 
Responsables politiques, 
institutions publiques, 
organisations professionnelles 
et entreprises affûtent 
ensemble leurs armes : 
programmation de plusieurs 
centaines de millions d’euros 
dans les infrastructures, 

adaptation des réglementations 
avec l’assouplissement des 
autorisations d’ouverture 
des magasins le dimanche, 
développement de nouveaux 
services et produits sur 
toute la chaîne de valeur de 
la filière touristique que ce 
soit au niveau de l’accueil, 
avec la mobilisation de 
robots conviviaux, de la 
conception de parcours 
personnalisés proposés sur 
des plateformes Internet ou 
de l’organisation de jeux de 
pistes sur smartphone. Autant 
de solutions prometteuses 
débattues pendant les deux 
journées de l’Université 
d’été au cours de trois 
conférences « Innovation » ; 
autant d’initiatives innovantes 
pour accélérer la transition 
numérique de la filière 
touristique présentées et 
expliquées au public par des 
entreprises et des start-
up. Elles sont des réponses 
pertinentes aux nouveaux 
besoins du tourisme planétaire. 
Attirer, charmer, distraire, 
fidéliser, ces objectifs doivent 
guider l’offre touristique 
française. Quatre verbes 
d’action pour capter à travers 
le monde entier davantage 
de voyageurs, stimuler leurs 
dépenses, les inciter à revenir.

C

les leviers de compétitivité
Filières d’avenir
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La France reste la 
première destination 
touristique du 
monde. Le tourisme 
est de ce fait une 
filière d’avenir 
stratégique pour 
la croissance et 
l’emploi dans notre 
pays. Alors comment 
faire pour dynamiser 
ce secteur qui 
a souffert des 
attentats, des 
mouvements sociaux 
et des intempéries ? 
Les réponses de 
Thierry Hesse, 
président du 
comité Industrie du 
tourisme du MEDEF.   

tourisme interview de thierry hesse, 
président du comité industrie du 
tourisme du medef

Menaces d’attentats, 
mouvements sociaux, 
intempéries… la saison 
touristique semble bien mal 
engagée. Pourtant le tourisme 
est l’une des principales 
filières d’avenir pour la 
France. Comment jugez-vous 
la situation ?

Il est vrai que la dynamique 
très encourageante née de la 
mobilisation nationale autour 
du tourisme en 2014 a été 
cassée à partir de janvier, mais 
surtout de novembre 2015. 
Néanmoins, il faut relativiser. 
Pour l’année 2015, la France 
a accueilli 84,5 millions de 
visiteurs internationaux, soit 
une hausse de 0,9 % sur un 
an. L’année 2016 pourrait 
s’annoncer plus compliquée. 
Aux attentats se sont ajoutés 
des aléas climatiques, 
mais aussi une image de la 
France déplorable après les 
grèves et les violences du 
printemps 2016. La réputation 
et l’image d’un pays, c’est très 
long à reconquérir. 

Pourtant, il faut toujours y 
croire et agir. L’objectif reste 
d’accueillir 100 millions de 
touristes étrangers par an dès 
2020. Il ne faut pas oublier que 
le tourisme est un secteur en 
forte croissance dans le monde 
(+ 5 %) et en Europe (+ 6 %). 
Il y a un marché d’un milliard 
de touristes dans le monde. 
Les destinations sont en 
concurrence et la France a tout 
pour réussir.

Quelles sont les priorités du 
comité industrie du tourisme 
du MEDEF que vous présidez ?

Au-delà des mesures 
spécifiques qui ont été lancées 
à partir de 2014 à la suite des 
Assises du tourisme (travail 
dominical, ouverture des 
musées , clarification des 
compétences des collectivités 
locales, infrastructures 
de transports, sécurité, 
rythmes scolaires, formalités 
administratives : visas…), 
ce secteur, comme d’autres 
secteurs de l’économie 
française, a besoin de réformes 
en profondeur tant pour 
remettre à niveau son offre par 
une politique d’investissements 
qu’en faisant évoluer le droit 
du travail et en réussissant les 
enjeux de la transformation 
digitale. 

“Mettre  
en œuvre  
une stratégie  
de montée 
en gamme de 
l’offre”
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les leviers de compétitivité
EFilières d’avenir

Trois grandes priorités 
s’imposent :
 
- favoriser l’investissement 
pour moderniser et rendre 
l’offre plus attractive : 
identification des projets ; 
rénovation du parc immobilier ; 
infrastructures d’accueil ou 
de transport ; préparation des 
grandes échéances : exposition 
universelle 2025, JO 2024 ; 
dimension développement 
durable ; efficacité 
énergétique… ; 

- faire des métiers du tourisme 
une filière d’excellence 
et adapter le cadre social 
à la nature de l’activité 
touristique : contrat de 
travail adapté, compétences, 
formation initiale et continue, 
Gestion prévisionnelle de 
l’emploi et des compétences 
(GPEC) ;

- adapter la filière touristique 
aux mutations du secteur 
en accélérant la transition 
numérique de la filière 
touristique et en mettant 
en place des outils de 
connaissance statistiques 
performants qui reflètent le vrai 
poids économique du tourisme, 
qui améliorent la connaissance 
des marchés, les flux et les 
habitudes de consommation.

La France reste la première 
destination touristique 
mondiale, mais il semblerait 
que les réservations de 
vols internationaux vers 

l’Hexagone et de nuits d’hôtels 
soient en recul. Comment 
inverser la tendance, et 
surtout comment inciter 
les touristes étrangers à 
dépenser plus quand ils 
viennent en France ?  
C’est une stratégie de montée 
en gamme de l’offre qu’il 
faut mettre en œuvre. C’est 
la raison pour laquelle le 
MEDEF a noué un partenariat 
avec la Caisse des dépôts 
sur la modernisation des 
équipements touristiques 
et le financement des 
investissements nécessaires 
pour faire monter en gamme 
l’offre française. Une étude 
a été réalisée, elle met en 
avant une centaine de projets 
repartis sur toute la France et 
sur des segments de marchés 
très porteurs : palais des 
congrès, parcs des expositions, 
équipements sportifs, tourisme 
de bien-être, parcs à thème et 
ports de plaisance. Un milliard 
d’euros a été prévu dans le 
fonds « France développement 
tourisme » pour financer 
ces projets. Cette étude est 
présentée en exclusivité dans 
le cadre de l’espace innovation 
« Welcome in France : le lab » 
pendant l’Université d’été 2016 
du MEDEF.

En termes de qualité de 
service et d’accueil, la 
performance française reste 
en demi-teinte, en dépit de 
progrès sensibles. Pourtant, 
l’amélioration de la qualité 
de service de notre offre 
touristique a été identifiée 
comme un facteur clef de 
compétitivité et d’attractivité. 
Quels sont les axes d’action à 
prioriser dans ce domaine ? 
J’ai évoqué dans ma réponse 
précédente l’action sur l’offre, 
mais il faut évidemment agir 
sur la demande. L’innovation 
est le levier majeur qui 
permettra de mieux répondre 
aux nouvelles exigences 
de la clientèle touristique. 
Encore une fois, nous avons 
voulu montrer à travers cet 
évènement que le tourisme est 
à la pointe de l’innovation. De 
nombreuses start-up et PME ou 
de nombreux grands groupes 
montreront à l’occasion de 
l’Université d’été du MEDEF 
l’étendue des innovations 
en la matière. Et elles sont 
nombreuses, qu’il s’agisse du 
numérique, de la chaîne de 
l’accueil, du marketing digital, 
du développement durable, de 
la relation client, des nouveaux 
business model et des 
financements innovants…
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au travers de nouvelles 
formes comme la location 
d’appartements à la nuitée, ou 
la restauration à domicile. 
Ces nouveaux types de 
consommation, mis en avant 
par des plateformes qui 
jouent l’opacité, bouleversent 
les équilibres du marché, 
échappent à de nombreuses 
règles et faussent la 
concurrence.

La seconde révolution est 
la transformation du champ 
concurrentiel : le tourisme se 
mondialise, avec l’apparition 
de nouvelles destinations 
touristiques concurrentes et 
de nouvelles clientèles. Le 
défi de la France est d’être 
la première destination 
touristique mondiale en 
termes d’arrivées et de 
recettes. Nous devons capter 
ces nouvelles clientèles, leur 
faire découvrir nos territoires 
pour que les touristes restent 
plus longtemps en France et 
dépensent plus. Pour gagner 

des parts de marché, l’image de 
la France doit être plus sereine.
Enfin, nous connaissons une 
révolution de la distribution, 
engagée depuis le milieu des 
années 2000 avec l’irruption 
d’intermédiaires de la 
réservation qui cannibalisent 
une partie importante des 
marges dont les entreprises 
ont besoin pour investir. Il est 
vital pour nos entreprises de 
reprendre le contrôle digital de 
leur commercialisation et de se 
réapproprier leurs marges.
Aussi, pour maintenir notre 
compétitivité, pour créer des 
emplois, des investissements 
lourds s’imposent, notamment 
dans la digitalisation et 
l’amélioration permanente de 
la qualité de nos prestations. 
Cet impératif se heurte 
aux difficultés du contexte 
actuel. Outre une conjoncture 
particulièrement difficile, la 
faiblesse persistante du pouvoir 
d’achat limite la performance 
de nos entreprises. Celles-ci 
ont, de plus, consacré leur 
capacité d’investissement 
à satisfaire à une inflation 
normative, coûteuse, sans 
pour autant améliorer la 
compétitivité. Ce contexte, 
incontestablement difficile, 
rend essentiel que l’état 
intervienne pour assainir le 
paysage concurrentiel et qu’il 
favorise l’accès au financement 
indispensable pour la 
compétitivité future de notre 
secteur. C’est tout le sens de 
notre action. 

“Accompagner 
les profes-
sionnels pour 
répondre au 
triple défi du 
tourisme”

Le président 
confédéral de 
l’Union des métiers 
et des industries 
de l’hôtellerie 
(UMIH), Roland 
Héguy, évoque son 
action face au trois 
problèmes majeurs 
qui affectent 
aujourd’hui le 
secteur du tourisme : 
répondre aux 
nouvelles attentes 
des consommateurs, 
profiter davantage 
de la mondialisation 
et maintenir leur 
compétitivité face à 
une concurrence de 
plus en plus rude.

Le tourisme est un secteur 
clé de l’économie française, 
et l’hôtellerie-restauration 
en est le moteur. Dans notre 
secteur, nous vivons une triple 
révolution sur notre marché. 
à l’UMIH, notre préoccupation 
est d’accompagner les 
professionnels dans ces 
changements au lieu de les 
subir. 
La première révolution est 
culturelle : les consommateurs 
affichent de nouvelles 
attentes, diversifient leurs 
modes d’hébergement et 
de restauration, notamment 

tourisme

les leviers de compétitivité
Filières d’avenir

tribune de roland héguy, 
umih
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15 propositions  
pour améliorer  
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Améliorer la qualité  
en baissant les coûts :  
les entreprises le font,  
pourquoi pas l’état ?

15 
propositions 
pour améliorer 
la sphère publique

La baisse de la dépense 
publique est désormais 
la « mère de toutes 
les batailles » si l’on 
veut redresser notre 
pays et retrouver de la 
croissance. Cette réforme 
indispensable ne doit 
pas être menée dans 
une logique de « coup 
de rabot » aveugle, mais 
passe par l’amélioration 
de l’efficacité de la sphère 

publique. C’est un enjeu 
essentiel pour consolider 
la compétitivité de 
l’économie française tout 
en sauvegardant la qualité 
de notre système social. 
Pour répondre à cet enjeu, 
le MEDEF a fait quinze 
propositions concrètes et 
pragmatiques, inspirées 
des meilleures méthodes 
du secteur privé. Ces 
propositions découlent de 

trois principes clés :
• une meilleure allocation 
des ressources humaines 
en favorisant la mobilité 
des agents ;
• un accompagnement 
de l’ensemble des 
agents publics dans le 
développement d’une 
culture de l’efficacité ;
• une mise en place de 
nouvelles méthodes de 
travail pour améliorer 
la productivité tout en 
améliorant la qualité du 
service public.
Pierre Gattaz en est 
convaincu : « Tant 
qu’elle ne se sera pas 
attaquée sérieusement 
aux racines profondes 
de sa dépense publique 
exorbitante, la France 
restera la championne 

européenne des 
prélèvements obligatoires 
sur les ménages et les 
entreprises. N’attendons 
plus ! Notre sphère 
publique a besoin d’être 
réformée en profondeur. 
Cela passe par un véritable 
changement de culture et 
de paradigme. » La France 
a enregistré en 2015 le 
deuxième ratio de dépenses 
des administrations 
publiques le plus élevé 
de l’Union européenne 
à 56,8 %, contre 48,9 % 

“N’attendons plus ! 
Notre sphère  
publique  
a besoin d’être 
réformée en 
profondeur”



15 
propositions 
pour améliorer 
la sphère publique

en moyenne pour les 
pays de la zone euro. Cet 
écart de près de 8 points 
est reconnu par une très 
grande majorité des acteurs 
socio‐économiques et 
politiques comme exagéré. 
Sans nuire au niveau de 
prestations et à la qualité 
de service apportée aux 
citoyens français, ni brader 
notre modèle social, il 
devient indispensable de 
procéder à une diminution 
des dépenses publiques 
et à une amélioration 
mesurable et continue de 
la productivité de la sphère 
publique. 

Déficit public : 
77,4 milliards d’euros soit 
3,5 % du PIB.

Dette publique :  
2096,9 milliards d’euros 
en 2015 soit 95,7 % du PIB.  
Un record historique ! 

Dépense publique : 
1243,4 milliards d’euros en 
2015 soit 56,8 % du PIB. 
Là aussi, c’est un record 

historique. Deux postes 
pèsent particulièrement 
lourd : la dépense sociale 
avec 680 milliards 
d’euros et la rémunération 
des salariés des 
administrations publiques 
avec 281,5 milliards 
d’euros. Des économies 
sont annoncées, mais 
en réalité la dépense 
publique ne cesse de 
croître. Pourtant la réduire 
est possible et nos voisins 
l’ont fait. Cela passe par 
le développement d’une 
culture de l’efficience au 
sein de la sphère publique. 
C’est dans ce sens que vont 
les quinze propositions du 
MEDEF.

situation 
des finances  
publiques 
de la France

efficacité publique
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Les quinze 
mesures  
que propose 
le MEDEF

Principe I
Optimiser l’allocation 
des ressources humaines 
au sein des différentes 
composantes de la sphère 
publique en favorisant la 
mobilité des agents.
1. Adopter les méthodes 
de gestion prévisionnelle 
des emplois et des 
compétences afin de 
maîtriser la masse 
salariale publique et 
de faciliter le transfert 
intelligent de ressources 
humaines des entités 
bénéficiant de gains de 
productivité vers les entités 
en besoin de ressources 
complémentaires.
2. Supprimer les barrières 
à la mobilité interne entre 
les différentes fonctions 
publiques et  favoriser les 
possibilités d’adaptation 
des postes existants pour 

être en mesure de mieux 
servir l’usager.
3. Décloisonner les filières 
métiers et favoriser la 
polyvalence.
4. Favoriser les ponts 
public-privé, inciter les 
fonctionnaires à aller vers 
l’emploi marchand.

Principe II
Accompagner l’ensemble 
des agents publics et 
notamment les managers 
dans le développement 
d’une culture de  
l’efficience
5. Développer la formation 
initiale des managers 
publics, dans toutes les 
écoles généralistes et 
spécialisées (notamment 
celles faisant partie 
du Réseau des écoles 
de service public), aux 
méthodes d’amélioration 

de la performance, en 
particulier à la création de 
valeur, puis aux méthodes 
d’excellence opérationnelle 
telles que Lean et Lean 
Six Sigma. Tout manager 
public doit être en mesure 
de lancer des projets 
d’amélioration de la qualité 
et de diminution des coûts 
et des délais de production 
au sein de son service.
6. Développer la formation 
continue des managers 
publics au cours de leur 
carrière sur ces mêmes 
sujets et favoriser les 
échanges de bonnes 
pratiques. Proposer 
notamment aux hauts‐
fonctionnaires d’échanger 
activement avec les 
dirigeants d’entreprises 
privées sur les modalités 
de mise en œuvre et les 
résultats qualitatifs et 
quantitatifs des démarches 
engagées.
7. Créer une filière métier 
autour de l’excellence 
opérationnelle au sein de 
l’état afin de favoriser très 
largement le déploiement 
des projets d’excellence 
opérationnelle et du lean 
management.
8. Développer la 
performance des achats 
de l’état, notamment en 
améliorant la formation 
des acheteurs des bureaux 
des marchés publics aux 
aspects économiques de 
l’achat.

Principe III
Instaurer de nouvelles 
méthodes de travail pour 
améliorer la productivité 
tout en améliorant la 
qualité du service.
9. Systématiser le 
benchmark des coûts d’une 
solution « secteur privé » 
versus prestation « sphère 
publique » de production 
d’un service défini, pour un 
choix performant.
10. Développer les 
pratiques de pilotage par la 
mise en place systématique 
d’indicateurs opérationnels 
adaptés aux métiers et 
d’un suivi rigoureux des 
ressources engagées.
11. Identifier la valeur 
ajoutée des processus, 
impliquer les agents pour 
supprimer les tâches sans 
valeur ajoutée et optimiser 
le ratio service rendu/coût.
12. Développer les 
approches par les flux 
plutôt que par direction/
service, et donc favoriser la 
transversalité.

“Notre sphère publique 
a une tradition de 
l’excellence et a tous  
les atouts en main :  
il est temps de la 
remettre au service  
des usagers et de  
notre économie”

01
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03
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13. Développer les 
logiques collaboratives et 
de cocréation au sein de 
l’administration à l’image 
des « Bercy Camp », afin 
de bénéficier des vertus de 
l’intelligence collective. 
14. Renforcer la déclinaison 
des objectifs depuis la 
décision politique et/ou 
administrative jusqu’à 
sa mise en œuvre sur le 
terrain hiérarchique.
15. Valoriser les 
démarches d’amélioration 
de la performance de 
l’administration et celles 
d’innovation générées par 
les agents publics ; mieux 
reconnaître l’implication, 
la qualité du travail et 
la culture de service 

développées au sein  
des entités pionnières 
(exemple : communiquer 
sur les réussites des entités 
qui améliorent leur service 
rendu). « Efficience, 
excellence, performance, 
qualité et simplification 
de la sphère publique 
doivent être les enjeux 
clés de la construction 
de l’action publique de 
demain, résume Anne-
Marie Couderc, présidente 
du pôle Sphère publique 
du MEDEF. Notre sphère 
publique a une tradition 
de l’excellence et a tous 
les atouts en main : il est 
temps de la remettre au 
service des usagers et de 
notre économie. »

efficacité publique
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